                  RÉGIE DE L'ÉNERGIE

     DEMANDE D'APPROBATION DU PROTOCOLE D'ENTENTE

     VISANT LA SUSPENSION TEMPORAIRE DES ACTIVITÉS

     DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ À LA CENTRALE DE

      DE BÉCANCOUR ET DE L'ENTENTE FINALE ENTRE

    HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION ET TRANSCANADA ENERGY

                 DOSSIER : R-3649-2007

RÉGISSEUR :     M. JEAN-PAUL THÉORÊT, président

             AUDIENCE DU 13 NOVEMBRE 2007

                       VOLUME 1

                     CLAUDE MORIN

                 Sténographe officiel

   COMPARUTIONS

   Me PIERRE TOURIGNY

   procureur de la Régie;

   REQUÉRANTE :

   Me YVES FRÉCHETTE

   procureur de Hydro-Québec Distribution (HQD);

   INTERVENANTS :

   Me JOCELYN B. ALLARD

   procureur de Société en commandite Gaz Métro;

   Me MATHIEU DROLET

   M. PHILIP RAPHALS

   procureur de Regroupement national des conseils

   régionaux de l'environnement du Québec (RNCRQ);

   Me FRANKLIN S. GERTLER

   Me GREETA NARANG

   procureurs de Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie (ROEÉ);

   Me JOHN HURLEY

   Me STÉPHANE MIRON

   procureurs de TransCanada Energy Ltd (TCE);

   Me HÉLÈNE SICARD

   procureur de Union des consommateurs (UC);

   M. JUSTE RAJAONSON

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE

   représentants de Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie (GRAME);

   Me STEVE CADRIN

   procureur de Union des municipalités du Québec

   (UMQ);

   Me PIERRE LEGAULT

   procureur de Énergie Brookfield Marketing Inc.

   (EBMI);

   Me DOMINIQUE NEUMAN

   procureur de Stratégies énergétiques et Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique (SÉ-AQLPA);

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY

   représentant de Association de l'industrie

   électrique du Québec (AIEQ);

   Me YVES PAPINEAU

   procureur de Regroupement des gestionnaires et

   copropriétaires du Québec (RGCQ);

   Me ANDRÉ TURMEL

   Me PIERRE PLANTE

   procureurs de Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante (FCEI);

   Me STÉPHANIE LUSSIER

   procureure de Option consommateurs (OC)

   M. JEAN BENOIT TRAHAN

   représentant l'AQCIE et CIFQ

   R-3649-2007

   13 novembre 2007

                         - 4 -

                  TABLE DES MATIÈRES

                                                   PAGE

   LISTE DES ENGAGEMENTS  . . . . . . . . . . . .     6

   PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . .     8

   PREUVE DE HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

   PANEL :

   HERVÉ LAMARRE

   DANIEL RICHARD

   HANI ZAYAT

   MICHEL BASTIEN

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE . . . . . . .    15

   OPTION DE REVENTE DES SURPLUS PROVENANT DE TCE

   CONTRE-INTERROGÉS PAR GAZ MÉTRO  . . . . . . .    27

   CONTRE-INTERROGÉS PAR EBMI . . . . . . . . . .    63

   CONTRE-INTERROGÉS PAR FCEI . . . . . . . . . .   119

   CONTRE-INTERROGÉS PAR S.É.-AQLPA   . . . . . .   161

   CONTRE-INTERROGÉS PAR AIEQ . . . . . . . . . .   168

   CONTRE-INTERROGÉS PAR RNCREQ . . . . . . . . .   174

   CONTRE-INTERROGÉS PAR L'AQCIE-CIFQ . . . . . .   192

   CONTRE-INTERROGÉS PAR RGCQ . . . . . . . . . .   200

   R-3649-2007

   13 novembre 2007

                         - 5 -

   INTERROGÉS PAR LA RÉGIE  . . . . . . . . . . .   208

   OPTION DE SUSPENSION DU CONTRAT DE TCE

   CONTRE-INTERROGÉS PAR GAZ MÉTRO  . . . . . . .   239

   CONTRE-INTERROGÉS PAR LE ROEÉ  . . . . . . . .   285

   CONTRE-INTERROGÉS PAR EBMI . . . . . . . . . .   294

   CONTRE-INTERROGÉS PAR S.É-AQLPA  . . . . . . .   316

   CONTRE-INTERROGÉS PAR RGCQ . . . . . . . . . .   319

   CONTRE-INTERROGÉS PAR O.C  . . . . . . . . . .   325

   INTERROGÉS PAR LA RÉGIE  . . . . . . . . . . .   332

                 ____________________

   R-3649-2007

   13 novembre 2007

                         - 6 -

                 LISTE DES ENGAGEMENTS

                                                   PAGE

   E-1 (HQD) :  Fournir la période de temps utilisée

                pour le calcul du « basis » et fournir

                également le « basis » utilisé, la

                quantification (sous réserve de

                confidentialité) (demandé par Gaz

                Métro)  . . . . . . . . . . . . .    33

   E-2 (HQD) :  Vérifier qui détient les droits de

                passage sur l'interconnexion de la

                Nouvelle-Angleterre du côté américain

                2) indiquer quelle était la nature des

                produits offerts sur l'ISO NE en

                novembre 2007, ainsi que le type de

                produits, ex. annuel ferme, mensuel,

                hebdomadaire, quotidien . . . . .    62

   E-3  (HQD)   Donner la différence qu'on avait comme

                marché dans les pâtes et papiers en

                deux mille trois (2003) et qu'est-ce

                qu'on a comme marché en deux mille

                sept (2007)?  (demandé par RGCQ)    205

   R-3649-2007

   13 novembre 2007

                         - 7 -

   E-4 (HQD) :  Fournir les détails des résultats

                auxquels on réfère à la note de bas de

                page numéro 2 pour HQD-2, Document 1

                (demandé par SCGM)  . . . . . . .   277

   E-5 (HQD) :  Fournir à la Régie la valeur associée

                aux achats d'énergie qui sont

                constatés dans le tableau apparaissant

                à HQD-3, document 1, page 13, « Bilan

                énergétique - Scénario de suspension -

                Année 2008 ». . . . . . . . . . .   303

                 ____________________

   R-3649-2007

   13 novembre 2007

                         - 8 -

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce treizième (13e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du treize (13)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3649-

   2007, demande d'approbation du Protocole d'entente

   visant la suspension temporaire des activités de

   production d'électricité à la centrale de Bécancour

   et de l'Entente finale entre Hydro-Québec

   Distribution et TransCanada Energy.

           Le régisseur désigné dans ce dossier est

   monsieur Jean-Paul Théorêt. Le procureur de la

   Régie est maître Pierre Tourigny .

           La requérante est Hydro-Québec Distribution

   représentée par maître Yves Fréchette.

           Les participants sont :

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Jocelyn B. Allard;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Mathieu Drolet;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin Gurtler et

   maître Geeta Narang et assistés par monsieur Martin
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   Poirier;

   TransCanada Energy, représentée par maître John

   Hurley et maître Stéphane Miron;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard et assistée par monsieur Jacques

   Bellemare;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Juste Rajaonson et monsieur

   Jean-François Lefebvre;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin et assisté par monsieur Razi

   Sherazi;

   Énergie Brookfield Marketing, représentée par

   maître Paule Hamelin et maître Pierre Legault,

   assistés de monsieur Soucy;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman et assisté

   par messieurs Mathieu Castonguay, Richard

   Massicotte et Jacques Fontaine;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray;

   Regroupement des gestionnaires et copropriétaires

   du Québec, représenté par maître Yves Papineau et

   assisté par monsieur Guy Thouin;
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   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel et maître

   Pierre Plante;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier et assistée par monsieur Marc-

   Antoine Fleury.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

   M. JEAN BENOIT TRAHAN :

   Jean Benoît Trahan pour l'AQCIE, CIFQ, je suis

   accompagné de monsieur Luc Boulanger et aussi de

   Pierre Vézina.

   LA GREFFIÈRE :

   Je demanderais, par ailleurs,  aux parties de bien

   s'identifier...

   M. PHILIP RAPHALS :

   Philip Raphals pour le RNCREQ.

   LA GREFFIÈRE :

   Je demanderais, par ailleurs, aux partie de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bonjour à tous. Bienvenue à cette séance de

   travail audience qui aura un format un peu

   particulier, que je me permets d'expliquer.

           Nous sommes ici pour examiner la demande

   d'Hydro-Québec Distribution de suspendre son

   contrat d'approvisionnement avec TransCanada Energy

   pour une période d'un an. La demande requiert une

   décision au plus tard le sept (7) décembre deux

   mille sept (2007).

           La Régie devait donc décider du calendrier

   de traitement de ce dossier en fonction de cette

   date puisque le tarif Distributeur doit décider des

   gestes à poser à la suite de la décision que la

   Régie rendra sur sa demande.

           C'est dans ce contexte que nous devrons

   procéder rapidement à l'étude de la demande du

   Distributeur afin de rendre une décision en temps

   opportun.

           Je vous remercie donc tous et toutes pour

   votre présence ce matin. Vous aurez compris de

   notre correspondance que nous entendons procéder

   avec rapidité et rigueur dans ce dossier.

           L'étude de cette demande se fera sur

   dossier mais avec le bénéfice de l'audience
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   d'aujourd'hui, c'est-à-dire que tout ce qui se dira

   fera partie de la preuve dont je tiendrai compte

   dans ma décision. Par ailleurs, le débat étant en

   grande partie technique, la façon de procéder va, à

   certains égards, ressembler à une séance de travail

   où tous les membres du personnel de la Régie tout

   comme les représentants des intervenants vont

   pouvoir questionner et échanger directement avec

   les témoins du Distributeur, sur les informations

   qui sont pertinentes à la demande afin d'avoir une

   meilleure compréhension des enjeux techniques et

   économiques de cette demande.

           J'assumerai donc la présidence de cette

   rencontre mais la plupart des interventions de la

   Régie se feront par le chargé de projet, monsieur

   Claude Tissier et par les autres spécialistes, soit

   madame Sylvie Durand, messieurs Pascal Cormier,

   Mathieu Plante et Paul Paquin. Le procureur de la

   Régie est maître Pierre Tourigny.

           Cette façon de faire offre à la Régie la

   flexibilité nécessaire pour traiter rapidement ce

   dossier. Par ailleurs, afin d'aider notre

   sténographe à bien faire son travail, seules les

   personnes qui veulent intervenir doivent

   s'identifier. Cela va exiger de chacun d'entre vous

   R-3649-2007                            PRÉLIMINAIRES

   13 novembre 2007

                         - 13 -

   une certaine discipline. Il est donc important de

   parler clairement dans le micro, une seule personne

   à la fois et de vous identifier afin que notre

   sténographe puisse bien prendre note des

   interventions. Ce sera mon rôle d'attribuer la

   parole à ceux qui veulent intervenir.

           Les enjeux à traiter aujourd'hui sont : 1)

   les surplus accumulés et prévus pour deux mille

   huit (2008), les coûts reliés à la suspension du

   contrat de TCE pour deux mille huit (2008) et les

   coûts reliés à maintenir le contrat en vigueur pour

   deux mille huit (2008).

           Donc, nous allons procéder comme on fait

   habituellement dans une séance de travail, c'est-à-

   dire que les intervenants pourront poser les

   questions aux représentants d'Hydro-Québec et par

   la suite, la Régie posera ses questions.

           Pour ce qui est du déroulement de la

   journée, je prévois une pause de vingt minutes

   (20 min) aux environs de dix heures trente

   (10 h 30), une autre pour le déjeuner vers treize

   heures (13 h) avec reprise vers quatorze heures

   (14 h).

           Maître Fréchette, êtes-vous prêt à procéder

   à l'assermentation de vos témoins et à l'adoption
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   de la preuve et s'il y a lieu à une mise en

   situation de votre demande.

   9 h 14

   PREUVE DE HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors rebonjour à tous, bonjour, Monsieur le

   Président, Yves Fréchette pour Hydro-Québec.

   Simplement avant de débuter, je vous mentionne que

   nous avons produit sous la pièce B-3, en liasse,

   les curriculum vitae des témoins. Alors rapidement,

   monsieur Bastien, à ma gauche, monsieur Zayat,

   monsieur Richard et monsieur Lamarre que vous avez.

           Ensuite, pour nous, le dossier est complet

   avec ses éléments-là alors, effectivement, suite à

   l'adoption de la preuve, Monsieur Richard aura une

   courte présentation et ensuite nous serons disponi-

   bles pour les fins de l'audience d'aujourd'hui,

   alors peut-être les assermenter, Madame.

                  -------------------
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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce treizième (13e) jour du

   mois de novembre, a comparu :

   HERVÉ LAMARRE, délégué commercial, place d'affaire

   située au 75, René-Lévesque Ouest, Montréal;

   DANIEL RICHARD, directeur - Approvisionnement en

   électricité, place d'affaire située au 75, René-

   Lévesque Ouest, 22e étage, Montréal;

   HANI ZAYAT, Chef, Planification et fiabilité, place

   d'affaire située au 75, René-Lévesque Ouest,

   Montréal;

   MICHEL BASTIEN, Directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires, place d'affaire située au 75, René-

   Lévesque Ouest :

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [1] Alors peut-être rapidement pour évacuer la

   formalité, monsieur Richard, vous avez examiné la

   documentation qui est produite dans ce dossier?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [2] Vous l'adoptez comme étant vote témoignage ici?

R. Oui.

Q. [3] Alors, voilà! Je vous laisse la parole, cette

   formalité étant accomplie, Monsieur Richard, c'est
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   à vous.

   M. DANIEL RICHARD :

   Monsieur le Président, personnel technique de la

   Régie, représentants et représentantes des

   intervenants, mesdames et messieurs, bonjour.

           Pour contexter un peu notre preuve, je vais

   profiter de l'occasion pour faire une courte

   présentation qui va tenter de brosser un peu les

   enjeux au niveau du dossier, du présent dossier.

           Donc, pour rappeler le contexte au niveau

   de l'équilibre énergétique offre-demande, on doit

   se ramener, évidemment, à la cause tarifaire où

   déjà le Distributeur annonçait des surplus qui

   étaient de l'ordre de quatre térawattheures

   (4 TWh).

           Dans son dernier plan d'approvisionnement

   soumis au mois d'octobre, novembre, le premier

   (1er) novembre, on ajoutait à ce surplus de quatre

   térawattheures (4 TWh) déjà un point six

   térawattheure (1,6 TWh) pour porter le total à cinq

   point six térawattheures (5,6 TWh). Donc, c'est un

   peu le contexte dans lequel le Distributeur se

   retrouve lorsqu'on regarde les surplus pour l'année

   deux mille huit (2008).

           Comme à chaque année, évidemment, on est
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   amenés à revoir pour rétablir l'équilibre à

   l'intérieur de notre portefeuille de ressources,

   qu'est-ce qu'on peut aménager à l'intérieur de tout

   ça. Il est clair que la solution de TransCanada

   Energy s'avère une solution pour nous qui est une

   solution intéressante.

           Déjà à l'été deux mille six (2006), on

   avait tenté des négociations avec TransCanada

   Energy qui n'avaient pas abouti, toutefois la

   situation est différente. Au cours de deux mille

   sept (2007), il a été possible de négocier une

   entente avec TransCanada Energy dont vous avez pris

   connaissance au niveau de notre preuve.

           Évidemment, cette suspension temporaire

   nous permettrait de gérer près de quatre-vingt pour

   cent (80 %) des surplus que nous anticipons. Donc,

   la production de la centrale est de l'ordre de

   quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) donc,

   ça nous permettrait, en gros, de réduire substan-

   tiellement les surplus anticipés pour l'année

   prochaine.

           La nature de l'entente, bien évidemment,

   lorsqu'on regarde la centrale de TransCanada, on

   profite en quelque sorte de la nature des coûts de

   la centrale, il y a une bonne partie de ces coûts-
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   là qui sont des coûts variables donc c'est typique

   à une centrale thermique, chose qui serait,

   évidemment, pas possible si on fait référence, par

   exemple, aux centrales éoliennes, par exemple, qui

   sont constituées en grande partie de coûts fixes,

   qui ne comportent pas de coûts variables. Donc, il

   va de soi qu'avec la centrale de TransCanada, il y

   avait possibilité d'aménager une réduction des

   coûts.

           Au niveau de l'entente, je vous dirais que

   de façon générale, l'entente vise à garder neutre

   économiquement TransCanada Energy. Les coûts ont

   été présentés au niveau de la preuve, on parle de

   coûts directs de l'ordre de quarante virgule huit

   millions de dollars (40,8 M$) donc des coûts

   directs pour TransCanada. A ça s'ajoute des

   composantes pour des frais fixes pour le transport

   et la distribution qui totalisent dix point neuf

   millions (10,9 M$) et évidemment, il y a les frais

   fixes prévus déjà au contrat pour la composante

   reliée à la puissance.

           Pour analyser l'intérêt de l'entente, on a

   comparé ça, évidemment, avec un scénario qui

   consiste à prendre livraison de cette quantité

   d'énergie-là et de tenter de la remettre dans les
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   marchés donc de procéder à une revente de cette

   énergie-là.

           Pour évaluer ce scénario-là, les coûts de

   fonctionnement de centrale ont été, évidemment,

   basés sur la formule de prix prévu au contrat et

   sur les anticipations de prix de gaz pour l'année

   deux mille huit (2008).

           Au niveau de la revente, ont été utilisés

   les prix à terme électriques de la zone de New

   York. Je pense qu'on pourra y revenir au cours de

   la période de questions mais on identifie dans la

   preuve les raisons pour lesquelles nous avons

   retenu le marché de New York comme notre marché de

   référence.

           De plus, nous avons pris un écart par

   rapport à cette référence-là, que vous connaissez,

   de cinq dollars le mégawattheure (5 $/MWh) qui nous

   apparaît, évidemment, quelque chose d'assez, un

   écart qui est assez conservateur. Conservateur,

   lorsqu'on prend en compte notamment, et c'est peut-

   être la différence cette année, des résultats de

   nos reventes qu'on a effectuées au cours de deux

   mille sept (2007). Et pour contexter un peu ce cinq

   dollars-là (5 $), il y a deux volets, je crois, que

   l'on doit analyser. Le premier, ça a été la
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   profondeur des marchés ou encore suite aux

   résultats de nos ventes.

           Au cours de deux mille sept (2007), quatre-

   vingts (80) blocs de cinquante mégawatts (50 MW)

   ont été offerts, des blocs mensuels. Dix pour cent

   (10 %) de ceux-ci n'ont pu être octroyés pour des

   raisons, notamment de faible prix donc, il

   s'avérait dans ce cas-là plus intéressant, par

   exemple, de réduire la production de notre produit

   cyclable avec Hydro Production qui est déjà à

   quarante et un dollars le mégawattheure (41 $/MWh)

   donc à des prix très bas ou encore de procéder par

   des ententes bilatérales. Dans tous les cas,

   évidemment, cette solution s'est avérée préférable

   aux ententes qu'on aurait pu obtenir par le marché.

           Trois contreparties maintenant ont totalisé

   plus de soixante et six pour cent (66 %) de cette

   contribution au niveau des blocs. De ces trois

   contreparties-là, Hydro-Québec Production nous a

   confirmé sa non-participation pour deux mille huit

   (2008) d'ailleurs, on a une lettre qui est au

   dossier au niveau de la preuve.

           De la même façon, les documents publics qui

   traitent de Nouveau-Brunswick font état,

   évidemment, d'une planification déjà de certains
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   approvisionnements pour faire, en vue du retrait de

   Pointe Lepreau pour une période d'environ un an et

   demi pour entretien et on voit déjà sur les sites

   d'OASIS des réservations vers le tronçon Hydro-

   Québec TransÉnergie / Nouveau-Brunswick, on voit

   déjà certaines réservations qui ont été effectuées

   pour deux mille huit (2008).

           L'autre contrepartie qui était très

   présente au niveau de nos appels d'offres nous a

   également fait mention qu'elle ne participerait pas

   au niveau des appels d'offres potentielles de deux

   mille huit (2008). Donc ça, maintenant, c'est pour

   la profondeur.

           Lorsqu'on regarde maintenant les prix qu'on

   a reçus et encore là, c'est des prix que vous avez,

   qu'on a mis en preuve, en annexe, pour vous donner

   un peu l'image de l'ensemble des offres que nous

   avons reçues au cours de deux mille sept (2007). Il

   y a certains constats qui doivent quand même être

   faits pour de la même façon mesurer un peu

   l'économique de ce que nous avons eu. Sans les

   trois contreparties mentionnées, l'écart de prix

   aurait été entre cinq (5 $) et six dollars (6 $) en

   deça de nos prix de référence de marché et ça,

   c'est pour l'ensemble des offres que nous avons
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   faites donc, pour les quatre-vingt quelques blocs

   mentionnés.

           Pour les appels d'offres d'avril à août

   inclusivement, en excluant Hydro-Québec Production,

   l'écart aurait été de huit dollars le mégawattheure

   (8 $/MWh) en deça de notre prix de référence. De

   plus, en excluant uniquement Hydro-Québec

   Production, on n'aurait pas été en mesure

   d'octroyer tous les blocs sauf pour les appels

   d'offres d'avril, mai et juin.

           Un autre point, je pense, qui est pour

   mesurer le conservatisme de notre cinq dollars

   (5$), c'est de regarder maintenant les anticipa-

   tions pour deux mille huit (2008).

           On a parlé tantôt d'environ quatre-vingts

   (80) blocs qui avaient été octroyés, avec les

   surplus anticipés, maintenant, on parle de l'ordre

   de cent soixante (160) blocs de cinquante mégawatts

   (50 MW), donc, un peu moins que le double mais dans

   ces eaux-là.

           Avec un nombre de plus, beaucoup plus

   limité de contrepartie, tel qu'on l'a mentionné

   précédemment et avec un niveau d'achalandage sur

   les interconnexions anticipées qui est de beaucoup

   supérieur à celui qu'on a pu connaître en deux
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   mille sept (2007) et pour ça, on a donné

   différentes références dans notre preuve qui font

   état de cet achalandage-là anticipé.

           D'autres points également pour mesurer

   l'économique de la suspension doivent être pris en

   considération. Il y en a un qui concerne,

   évidemment, l'évolution des prix de marché. Comme

   vous savez, en deux mille sept (2007), il y a eu un

   net recul par rapport aux anticipations qu'on

   pouvait avoir au niveau des prix de marché,

   l'entente telle qu'elle est présentée à ce niveau-

   là, je vous dirais, minimise ces risque-là compte

   tenu, et vous le voyez fort bien dans la preuve au

   document HQD-2, document 1, où on voit l'évolution

   du différentiel entre le coût de production de la

   centrale et le prix des reventes anticipées, on

   voit qu'il y a une forte corrélation entre les deux

   et dans ce sens-là, on voit que le prix de

   fonctionnement de la centrale est assez corrélé

   avec les prix électriques. Donc, si le prix du gaz

   augmente, on voit que les prix électriques

   augmentent. Évidemment, tout ça est basé sur

   l'historique de toute l'année et si les prix

   baissent au niveau du gaz, les prix électriques

   baissent. Donc, nous, ce qu'on a pris, pour ne pas
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   se camper comme on aurait pu faire à une date

   donnée, à une date précise, on a pris la moyenne de

   cet écart-là qui nous apparaît être un indicateur

   reflétant adéquatement les fondamentaux du marché.

           L'autre point, de la même façon comme

   élément de risque, il y a évidemment le taux de

   change. De la même façon, lorsqu'on regarde le taux

   de change, compte tenu que les prix du gaz naturel

   sont basés sur des prix en dollars US et de la même

   façon, nos revenus électriques sont également basés

   en dollars US, il y a comme encore là une forme de

   risque qui vient s'atténuer par le fait,

   évidemment, que les deux sont fortement corrélés et

   le taux de change de n'appliquera pas sur une seule

   des composantes.

           Finalement, on doit ajouter un autre

   élément qui, pour nous, nous apparaît également

   important, c'est la prévision de la demande.

   Présentement, nous avons au niveau de notre plan

   d'appro, cinq point six (5.6) térawatteures de

   surplus anticipé. Il est évident que pour deux

   mille huit (2008), il y a encore des chocs qui sont

   possibles au niveau de notre demande et je vais

   amener deux éléments et je vous donnerai par la

   suite le niveau qu'on pourrait avoir dans le
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   scénario faible.

           Il est clair que l'industrie de pâte et

   papier est une industrie qui demeure fragile malgré

   tout ce que l'on a déjà intégré au niveau de notre

   prévision de la demande. De plus, si le dollar

   canadien devait se maintenir au niveau actuel, il

   est évident qu'il y aurait des impacts au niveau de

   la petite et moyenne industrie.

           Sans vouloir en faire un scénario catastro-

   phe, je vous dirai que notre scénario faible pour

   deux mille huit (2008) est à moins quatre point

   trois (4,3) térawatteures par rapport au scénario

   moyen. Donc, on voit un niveau de fragilité

   important au niveau de notre demande. Donc, si on

   prend compte ce que nous avons actuellement comme

   surplus et qu'on ajoute à ça un scénario où on

   ajoute un quatre point trois (4,3) térawatteures,

   c'est évident qu'on s'en va à des niveaux de

   surplus anticipés qui pourraient être p ès de neuf

   point neuf (9,9) térawatteures, dix (10)

   térawatteures, sans la suspension des livraisons au

   niveau de la centrale et qui seraient quand même à

   cinq point six (5,6) térawatteures même s'il y

   avait suspension des livraisons. Donc, on voit que

   le bloc d'énergie à gérer au cours de deux mille
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   huit (2008) va être pour le Distributeur quelque

   chose d'assez important.

           Et c'est un peu pour tous ces éléments-là

   qu'on retrouve que lorsqu'on regarde l'analyse

   économique qui a été faite par le Distributeur que

   cette analyse-là est conservatrice compte tenu de

   l'ensemble des risques, qu'elle a beaucoup

   d'intérêt en termes de gestion des risques pour

   certains paramètres économiques et c'est raison

   pour laquelle nous croyons sans contredit que

   l'entente de suspension des livraisons avec

   TransCanada est celle qui est la plus profitable

   pour notre clientèle tant au point de vue

   économique que d'un point de vue également gestion

   des risques à avoir au cours de l'année deux mille

   huit (2008). Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fréchette, est-ce que vos témoins

   sont prêts à répondre aux questions?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Alors, Monsieur le Président, comme mentionné,

   c'était la courte présentation de monsieur Richard,

   nous sommes disposés à répondre a toutes les

   questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, j'appelle comme premier intervenant,

   et je vous rappelle que vous avez tous reçu un

   ordre du jour, alors, nous traiterons le dossier en

   deux blocs, c'est-à-dire le scénario de l'option de

   revente des surplus et après coup, le scénario de

   l'option de suspension du contrat de TCE.

           Alors, j'appelle comme premier intervenant

   la société en commandite Gaz Métro. Si vous voulez

   prendre place à la table p ès des témoins de Hydro-

   Québec.

   9 h 30

           Les procureurs apprécieront sûrement de

   pouvoir faire leur travail assis contrairement à ce

   qui se fait dans une audience régulière.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

   les témoins. Je suis accompagné de monsieur...

   LE PRÉSIDENT :

   Veuillez vous identifier, encore une fois.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui. Alors, Jocelyn Allard pour Gaz Métro, je suis

   accompagné de monsieur Jean-Pierre Noël qui aura

   également des questions sur ce premier sujet, les

   scénarios de revente. Je ne vous cacherai pas que
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   j'aurai plus de questions sur le deuxième scénario

   plus tard, Monsieur le Président, dans le courant

   de la journée.

Q. [4] Alors, à l'annexe 4 de la preuve, HQD-2,

   document 2, on parle du calcul des écarts entre le

   prix de revente et le coût de contrat avec TCE. A

   la deuxième ligne, il est indiqué que le gaz

   naturel, ce sont des « Futures » de Henry Hub qui

   sont utilisés, je comprends que le chiffre est

   masqué, mais je voudrais comprendre la raison pour

   laquelle au contrat original, à la clause 16.6,

   c'est plutôt le gaz à Dawn auquel il est fait

   référence alors, je vous lis la clause 16.6, vous

   devez avoir le contrat de deux mille trois (2003)

   où on parle que :

                La formule de prix de l'article 16.2

                comporte les indices suivants qui

                représentent les coûts d'approvision-

                nement en gaz naturel, coût

                d'acquisition du gaz naturel à Dawn en

                Ontario.

   Ensuite le coût du transport en service citerne,

   c'est peut-être monsieur Richard qui peut nous

   expliquer la raison?
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   M. HERVÉ LAMARRE :

   Non, je peux répondre...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est monsieur Lamarre.

   M. HERVÉ LAMARRE :

   ... c'est qu'en mode prévisionnel, les « Forward »

   qu'on utilise sont basés sur les « Futures » à

   Henry Hub auxquels on ajoute un « basis » puis

   c'est ce qui nous donne notre « Forward » à Dawn.

Q. [5] Alors, c'est le même résultat, que ce soit,

   selon vous, que ce soit les « Futures » de Henry

   Hub ou les prix à Dawn qui sont utilisés, ça donne

   le même résultat.

R. En fait, dans la gestion du contrat, c'est la

   donnée réelle pour l'application des formules de

   prix à Dawn mais pour les fins prévisionnelles,

   comme on n'a pas de prévisions de « Forward » de

   prix à terme à Dawn, le marché liquide utilisé,

   c'est Henry Hub auquel on ajoute un « basis ».

Q. [6] C'est lequel des « basis » qui est utilisé?

R. Pardon?

Q. [7] Lequel des « basis » est utilisé?

R. C'est un « basis » historique.

Q. [8] Un « basis » historique?

R. Oui.
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Q. [9] Est-ce qu'il y a une période de temps qui est

   utilisée? Si c'est plus simple, avez-vous un

   chiffre qui est utilisé comme tel?

R. En tête, ce n'est pas moi qui sort les prévisions,

   c'est monsieur ici.

   M. HANI ZAYAT :

R. C'est... ce basis-là, il n'y a pas de fluctuations,

   de fréquentes fluctuations, mettons, dans le

   « basis » entre Henry Hub et Dawn donc, c'est sur

   une période historique, je n'ai pas la période

   exacte pour vous donner comment c'est déterminé.

Q. [10] Est-ce que vous pourriez vérifier la période

   historique qui est utilisée?

R. Ça pourrait être fait...

Q. [11] Si vous aviez le chiffre, ça serait peut-être

   plus facile pour valider l'information?

   Est-ce que c'est un engagement, Monsieur le

   Président, dans le cadre... je ne sais pas si c'est

   un engagement numéro 1?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement numéro 1, peut-être juste le reformuler.

   Un instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, voulez-vous répéter l'engagement, s'il vous

   plaît, pour le sténographe?
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Fournir la période utilisée, la période de temps

   utilisée pour le calcul du « basis » et fournir

   également le chiffre, le « basis » utilisé, la

   quantification.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. On me dit en arrière que l'on ne comprend pas,

   Maître...

   (INAUDIBLE - UNE PERSONNE NON IDENTIFIÉE SANS

   MICRO)

   LE PRÉSIDENT :

   Et il est important que vous les compreniez alors

   peut-être rapprocher le micro, ceux qui

   interviennent. Est-ce qu'on a des problèmes avec

   les questions, entendre les questions également?

   Oui? Alors, Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je vais rapprocher le micro également, est-ce que

   c'est mieux?

   LE PRÉSIDENT :

   Il semble que oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste un instant avant de compléter l'engagement,

   si vous permettez, Monsieur le Président. Je n'ai

   pas de micro malheureusement, mais je vais prendre
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   ma voix de Pavarotti. C'est peut-être parce que le

   vôtre est ouvert, Maître Allard.

   LE PRÉSIDENT :

   Je dois vous aviser qu'il n'y a pas... s'il y a

   plus que trois micros d'ouverts, les autres ne

   fonctionnent pas alors normalement, il y a trois

   micros, il devrait avoir celui, évidemment, de la

   partie qui questionne et ceux des témoins d'Hydro-

   Québec, je vais fermer le mien, à moins d'interve-

   nir.

           Alors, on m'informe qu'effectivement, il

   n'y a pas de haut-parleur dans la boîte alors, il

   faut que vous parliez fort donc vous pouvez

   utiliser votre voix de Pavarotti et moi,

   j'utiliserai celle de Domingo. Allez-y, Maître

   Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors simplement, l'engagement, oui, alors le micro

   y est et puis j'utilise ce que vous m'avez suggéré,

   Monsieur le Président. Alors, l'engagement est pris

   mais sous réserve de la confidentialité, on devra

   s'assurer que ces questions-là et les réponses qui

   s'y greffent n'amènent pas à révéler les éléments

   qui ont été reconnus comme étant confidentiels dans

   votre décision, Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   E-1 (HQD) :  Fournir la période de temps utilisée

                pour le calcul du « basis » et fournir

                également le « basis » utilisé, la

                quantification (sous réserve de

                confidentialité) (demandé par Gaz

                Métro).

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [12] Toujours à l'annexe 4, bien comprendre le

   scénario ici qui arrive avec un écart de revente

   négatif. Quelle est la baisse puis sans dévoiler ce

   qui a été reconnu confidentiel, évidemment, quelle

   est la baisse du prix en $US/MMBTU, pour utiliser

   la même base qui est ici, du prix du gaz naturel

   dans la partie supérieure du tableau, qui

   permettrait d'arriver à zéro au niveau de l'écart

   de revente versus le coûts TCE? J'imagine, c'est à

   monsieur Richard que la question s'adresse?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Vous comprendrez que cette réponse ne peut pas, on

   ne peut pas la donner évidemment parce qu'on va

   révéler des éléments de confidentialité, notamment
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   le « e-trade » au niveau de la centrale. Donc, de

   la même façon...

Q. [13] Mais là, je n'en ai pas sur le prix qui a été

   convenu ou ce qui a été reconnu comme confidentiel,

   j'en ai sur l'ampleur du mouvement de prix de gaz;

   parce que de votre preuve, de vos propos, vous me

   corrigerez si j'ai tort, je comprends qu'un des

   éléments qui modifie le portrait aujourd'hui pour

   Hydro-Québec, c'est l'augmentation des prix du gaz,

   est-ce que c'est exact?

R. Non.

Q. [14] Aucunement?

R. Donc, je vous amènerai au graphique, un de la

   preuve, à la page, donc HQD-2, document 1, page 15.

   Cette figure illustre une série de points pris à

   différents moments de l'année donc, on a pris, de

   mémoire, cent soixante quelques points et on a

   comparé quelles étaient pour l'année deux mille

   huit (2008) les anticipations de prix gaz pour un,

   donc, on a regardé par la suite quel était le coût

   de fonctionnement de la centrale sur cette base-là

   en tenant compte évidemment de la formule de prix

   et on a regardé pour le même moment, à la même

   date, quelles étaient les anticipations de prix au

   niveau des marchés et ce que vous avez, c'est
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   l'écart entre les deux. Donc, c'est cette réalité-

   là qui permet une économique au niveau du dossier.

           Donc, dans tous les cas, lorsqu'on prend

   livraison de la centrale et qu'on remet sur les

   marchés, on se trouve avec, je vais le dire comme

   ça, une perte économique qui est illustrée ici, qui

   est de l'ordre de, de mémoire, à peu près douze

   dollars le mégawattheure (12 $/MWh) environ en

   termes de différentiel entre les deux composants.

   C'est cette réalité-là qui nous amène là. Mais ce

   n'est pas une réalité d'un moment à une date

   donnée, ce qu'on a pris, pour justement pas se

   cantonner à une date précise, par exemple, et là,

   il y aurait eu des explications particulières pour

   cette journée-là, on a tenté de refléter ça sur une

   très longue période et donc, ce que je vous

   mentionne, c'est que cet exercice-là a été fait

   tout au long de deux mille sept (2007) avec les

   prix à terme de chacune des composantes qu'on a

   fait pour donc un total d'environ, de mémoire, cent

   soixante quelques points donc, c'est cette réalité-

   là ici qui est traduit.

           Donc, lorsqu'on fait fonctionner la

   centrale et qu'on tente de revendre lorsqu'on prend

   ensemble, l'ensemble des coûts, on n'est pas en
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   mesure de, évidemment, d'éviter cette perte-là d'où

   l'intérêt, d'où l'intérêt de suspendre les

   livraisons.

Q. [15] Mais, est-ce que j'ai raison de dire que la

   plus grande composante du prix, du coût de

   production au contrat puis sans avoir les chiffres

   évidemment, c'est le prix de l'intrant, prix du gaz

   naturel?

R. C'est une des composantes.

Q. [16] Ce n'est pas la composante la plus importante?

R. Écoutez, comme vous le savez, la formule de prix

   est quelque chose qui est confidentiel, c'est une

   composante qui est évidemment importante et c'est

   la raison pour laquelle lorsque j'ai mentionné

   tantôt, compte tenu que cette composante-là est

   variable, si je compare aux autres approvisionne-

   ments qui sont à notre disposition, et c'est

   l'exercice qu'on est en train de faire ici avec la

   centrale de TransCanada serait quelque chose qu'on

   ne pourrait pas faire.

           Je donnais l'exemple d'une centrale

   éolienne où évidemment, on a quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) des coûts qui sont des frais fixes, on

   n'aurait pas cette possibilité-là mais compte tenu

   effectivement que le gaz naturel, dans ce cas ici,
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   correspond à une partie substantielle des coûts,

   oui, ça nous permet d'avoir cette économique-là

   avec la suspension.

Q. [17] Mais les questions précédentes, pour bien

   comprendre votre réponse, je vous ai demandé

   l'augmentation du prix du gaz, vous m'avez dit que

   ça ne jouait pas sur la décision ici..

R. Ce que vous avez...

Q. [18] ... de demander la suspension.

R. Ce que vous avez, si on prend le fameux graphique

   auquel je fais référence à la page...

Q. [19] A la page 15 de 19.

R. ... vous avez implicitement là-dedans différents

   prix de gaz ou d'anticipations de prix de gaz,

   O.K.? Si je me place, par exemple, au mois de juin,

   hein, vous avez le prix du gaz naturel qui, donc,

   lorsqu'on regarde deux mille huit (2008), les

   prévisions qui pouvaient être faites pour

   l'ensemble des heures de deux mille huit (2008), on

   avait des anticipations de prix de gaz naturel qui

   étaient élevées.

           De la même façon toutefois, on a quand même

   des anticipations qui suivent au niveau des

   « forward » électriques, des prix à terme

   électriques dans le marché de New York qui sont en
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   ligne avec ça et donc c'est pour ça qu'on

   mentionnait tantôt qu'il y a une corrélation entre

   les deux et, nous, sur quoi on travaille,

   l'économique, elle est réalisée à partir du

   différentiel entre les deux. Autrement dit, si je

   vais, par exemple, au mois de mai comme je fais

   référence, on a un coût en dollars du mégawattheure

   de faire fonctionner la centrale qui est de l'ordre

   soixante-quinze dollars (75$) le mégawattheure,

   O.K.?

           Et si on regarde les anticipations qu'on

   pourrait avoir au niveau des prix de revente, ils

   sont de l'ordre de cinquante-huit (58$), là, je

   fais ça de côté un peu, cinquante-sept dollars

   (57$) le mégawattheure. Donc, il est clair là-

   dedans qu'il y a une économique à arrêter la

   production parce que le fait de faire marcher la

   centrale et de revendre cette énergie-là sur les

   marchés amène une perte dans ce cas-là de l'ordre

   de dix-sept dollars (17$) pour cette journée-là en

   particulier, dix-sept dollars (17$) le

   mégawattheure. Donc, c'est l'exercice qui a été

   fait. L'économique vient de cette réalité-là.

           Autrement dit, lorsqu'on regarde les

   approvisionnements du distributeur à la marge et
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   qu'on tente de voir un peu leur coût, c'est pas dit

   nécessairement qu'il y a adéquation avec les prix

   de marché qu'on peut retrouver dans la vente à

   court terme, c'est un peu ce qu'on... c'est la

   réalité qui est illustrée là.

           Si vous regardez notre portefeuille puis

   vous allez à notre cause tarifaire, par exemple, et

   vous regardez quel est le prix en dollars du

   mégawattheure de nos différents produits à

   l'intérieur de notre portefeuille, ils vont être la

   plupart du temps un peu au-delà des prix de marché

   à court terme. C'est cette réalité-là.

Q. [20] Mais si on se replace au moment de soit de la

   signature de contrat ou il y a un an même ou il y a

   six mois, avant d'arriver aujourd'hui et de

   présenter à la Régie le scénario qu'on retrouve à

   l'annexe 4 de la page 13 de 18 de HQ-2, document 2,

   si je comprends bien, ce n'est pas la variabilité

   ou le changement dans la partie supérieure du

   tableau au niveau des coûts de l'énergie TCE qui

   motive votre demande, ce serait plutôt la partie

   inférieure, c'est ça?

R. Non, ce que je vous mentionne...

Q. [21] Non?

R. Ce que j'ai mentionné tantôt, c'est qu'en deux
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   mille six (2006), on avait fait un peu le même type

   d'analyses, d'exercices avec TransCanada,

   toutefois, les négociations n'avaient pas abouti

   pour être clair, O.K.?. Mais cette réalité-là, là,

   elle est présente pas seulement depuis cette année

   et c'est toute la question de...

           Lorsqu'on fait nos approvisionnements,

   évidemment, on fait des approvisionnement qui

   comprennent des primes fixes, des primes variables

   et qui reflètent également une anticipation de prix

   à long terme. Donc, lorsqu'on les compare aux prix

   de court terme, dans la plupart part des cas, on se

   retrouver avec des approvisionnement qui coûtent un

   peu plus cher que ce qu'on pourrait retrouver dans

   les marchés de revente mais, ça, ce n'est pas

   particulier à TransCanada ou à cet approvision-

   nement-là, si on regarde les autres produits que

   l'on a dans notre portefeuille, on constate la même

   chose.

Q. [22] Ce que vous dites, ça fait un certain temps

   que c'est présent comme situation, avez-vous une

   date à laquelle...

R. Bien, il n'y a pas de date.

Q. [23] Il n'y a pas de date?

R. Ce que je vous mentionne, c'est que dans le
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   portefeuille, si on prenait chacun des nos

   approvisionnements dans notre portefeuille, si on

   oublie le patrimonial, je vais prendre, exemple,

   les projets éoliens et je prends l'ensemble du coût

   total des projets éoliens et je les compare aux...

   qui sont des contrats, hein, on s'entend, sur des

   prix qui sont basés pour un approvisionnement de

   long terme de vingt (20) ans dans ce cas-là et je

   tente de comparer ce prix-là avec un prix de court

   terme, bien, je vous dirais que quatre-vingt-dix-

   neuf pour cent (99%) du temps, je vais me retrouver

   avec un coût d'approvisionnement pour la filière de

   long terme que je viens de décrire qui va être

   supérieur à ce que je pourrais obtenir au niveau

   des marchés.

           La différence dans le cas de ce qui est

   ici, c'est qu'on a une partie variable qui existe

   qui est notamment ce que vous avez mentionné, le

   gaz et les autres parties variables au niveau de la

   centrale, qui n'existe pas dans les autres produits

   qu'on a. Si je regarde une centrale éolienne, bien,

   c'est du vent et la partie variable est à toute fin

   pratique négligeable, donc, je n'ai pas cette

   flexibilité-là, hein, mais l'économique ici, elle

   existe à cause de cette composante-là. Le constat
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   que je fais pour TransCanada au niveau du coût

   global, je le retrouve dans tous les produits que

   j'ai au niveau de mon portefeuille.

Q. [24] Mais pour TransCanada, pour ce contrat ici, le

   scénario présenté avec un négatif entre l'écart

   revente vertu coût TCE, c'est une situation qui

   était la même depuis un certain temps déjà, c'est

   ce que je comprends de votre réponse. Ce n'est pas

   nouveau, ce n'est quelque chose qui vient

   d'arriver?

R. Lorsque... Je vais vous donner un exemple.

   Lorsqu'on fait un appel d'offres, par exemple, pour

   des produits de long terme, on n'est pas en train

   de regarder la prochaine année la plupart du temps,

   on regarde pour un horizon de très long terme,

   hein, et si on comparait les appels d'offres, par

   exemple, que l'on obtient ou le résultat qu'on

   obtient de nos produits qui nous sont offerts avec

   le prix du moment, donc, de l'année en cours,

   écoutez, c'est clair qu'on n'accepterait aucun

   produit de long terme. Ça n'arrive jamais ou, en

   tout cas, de ma connaissance, je ne l'ai jamais vu

   où on va avoir des produits de long terme qui, au

   moment de prendre la décision, sont inférieurs au

   prix de marché du moment, ça n'arrive pas, et, ça,
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   ici, c'est ce que ça reflète.

Q. [25] Alors, ce n'est rien de nouveau ce qui est

   présenté à l'annexe 4.

R. Non, non, rien de nouveau, rien de nouveau, non.

Q. [26] C'est depuis que le contrat est considéré,

   depuis deux mille trois (2003) précisément.

R. Bien, écoutez, je n'ai pas fait l'exercice au

   moment que le contrat a été octroyé pour la raison

   qu'à ce moment-là, on n'était pas en surplus et ce

   contrat-là contribuait à maintenir l'équilibre au

   niveau du Distributeur, donc, il y avait une

   contribution au niveau du bilan, donc, l'exercice

   n'a pas été fait. Là, ce que je vous amène, c'est

   l'économique qu'on trouve dans le dossier pour deux

   mille sept (2007) lorsqu'on regarde deux mille huit

   (2008) avec un an d'avis et qu'on ne se cantonne

   pas dans une fenêtre bien précise mais qu'on

   regarde ça pour l'ensemble, différents moments au

   cours de l'année, on voit que l'écart est

   évidemment fortement correlé et que l'économique

   est toujours là.

Q. [27] O.K. Et depuis quand est-ce que la situation

   de surplus... Je m'excuse, je n'ai peut-être pas

   toutes les données...

R. Non, non, je peux comprendre.
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Q. [28] ... je suis moins familier en électricité,

   alors...

R. Je vous dirais que la situation de surplus que l'on

   décrit cette année...

Q. [29] Oui.

R. ... est présente déjà depuis, je vous dirais, un an

   et ou deux, déjà dans des états d'avancement, on

   fait un plan aux trois ans mais on fait des états

   d'avancement, cette réalité-là était déjà présente.

   Je vous dirais que pour deux mille huit (2008), si

   je fais référence aux états d'avancement

   précédents, c'était un peu plus faible mais comme

   vous le savez, on a perdu, évidemment, des... hein,

   des... si je pense, par exemple, à Norsk Hydro qui

   est une perte au niveau d'un client qui était fort

   important, qui totalisait un point deux

   térawattheure (1,2 TWh), donc c'était quelque

   chose... comme je le mentionne, une quantité

   d'énergie importante qu'on perdait, donc, c'est ce

   qui amène les surplus que l'on connaît

   actuellement.

Q. [30] Lorsque le contrat a été présenté entre TCE et

   HQD, il y a une décision de la Régie, la décision

   D-2003-159 où la Régie faisait mention que

   l'analyse du Distributeur, d'Hydro-Québec,
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   indiquait que la combinaison des différents

   contrats était une combinaison gagnante incluant le

   contrat avec TCE, moi, ce que je cherchais à

   comprendre, c'est : qu'est-ce qui a changé dans la

   combinaison gagnante de ces différents contrats-là?

   Là, je comprends que ce n'est pas à cause de

   l'augmentation du prix du gaz parce que vous m'avez

   dit que c'est pas qui joue pour modifier votre

   demande aujourd'hui.

R. Oui.

Q. [31] C'est ça?

R. Oui.

Q. [32] Alors, c'est le même scénario mais, là, la

   combinaison n'est plus gagnante.

R. Lorsqu'on parle de combinaison gagnante, je vous

   dirais qu'au moment de la décision, hein, c'est un

   peu le jugement qui est porté puis on le porte

   encore aujourd'hui, on est en train de regarder ce

   qui existe puis on regarde vers demain, donc, la

   même chose a été faite à cette époque-là, on a

   regardé l'ensemble des produits qui avaient été

   offerts. A l'époque, ça a été fait dans le cadre

   donc d'un appel d'offres qu'on appelait de toutes

   sources, hein, on avait différentes offres,

   produits qui avaient été offerts, on avait de
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   l'hydraulique mais on avait notamment la centrale

   de TransCanada, elle apparaissait à ce moment-là

   comme étant quelque chose d'économiquement

   intéressant, donc, qui minimisait nos coûts

   d'approvisionnement compte tenu des prévisions

   qu'on avait mais, ça, évidemment, ça ne nous met

   pas à l'abri de variations au niveau de la demande

   qui peuvent se produire dans les années qui

   suivent.

           Une autre réalité qu'il faut comprendre

   dans le cas d'implantation de centrales comme

   celle-là, c'est qu'on parle de délais de

   réalisation qui sont de l'ordre de quatre, cinq,

   six ans, mettons, entre le début du... l'expression

   du besoin puis la centrale mise en service, on

   parle de quelque chose qui peut être l'ordre de

   quatre à cinq ans.

           C'est évident que ce qu'on connaît comme

   économie présentement, je ne vous dirais pas que la

   prévision du moment était une fausse prévision,

   hein, elle a été faite avec les paramètres

   économiques qu'on connaissait à ce moment-là et je

   défie quelqu'un de donner quel va être le taux de

   change dans cinq ou six ans de la même façon, donc,

   il y a une série de facteurs qui nous amenés dans
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   une situation de surplus, à ce qu'on vit.

           Nous, maintenant, ce qu'il faut qu'on

   constate, c'est que compte tenu de cette situation

   de surplus-là, quelle est la meilleure option que

   l'on a? Et je vous dirais que ce n'est pas

   différent que si cette centrale-là nous appartenait

   ou contrat ou peu importe, c'est la même décision

   qu'on a à prendre, il faut se demander : quelle est

   l'option ou la décision qui est la plus favorable

   d'un point de vue économique pour l'ensemble de

   notre clientèle? C'est ça qu'on tente de faire ici.

   Et lorsqu'on regarde l'ensemble des options à notre

   disposition, on voit bien que la suspension

   temporaire de livraison de TransCanada s'avère

   comme celle qui génère le plus d'économique ou qui,

   potentiellement, aura le moins d'impact sur notre

   clientèle d'un point de vue économique.

Q. [33] Alors, je comprends que ce qui a changé par

   rapport à la présentation et l'approbation du

   contrat dans la combinaison gagnante, ce sont les

   facteurs que Hydro-Québec Distribution ou c'est

   peut-être... là, je comprends que c'est au niveau

   de la demande, je ne sais pas si c'est vous qui

   êtes le témoin...

R. Oui, oui.
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Q. [34] ... sur la demande ou si c'est quelqu'un

   d'autre mais ce n'était pas quelque chose qui était

   prévu, il n'y a pas moyen pour Hydro-Québec de

   prévoir ces changements-là.

R. Ça fait partie... comme vous le savez, hein, ça

   fait partie de la réalité de tout distributeur ces

   chocs au niveau de la demande, je veux dire, c'est

   évident que Hydro-Québec n'est pas à l'abri de

   réduction de son secteur industriel. Je le

   mentionnais tantôt, si le taux de change... si le

   dollar canadien se maintient à titre d'exemple au

   niveau actuel, il est clair qu'on peut anticiper

   qu'au niveau de la petite et moyenne industrie, il

   pourrait y avoir des baisses de volume, donc, c'est

   cette réalité-là qui se traduit ici. Donc, c'est

   plus...

Q. [35] Qui n'était pas anticipée mais aujourd'hui

   vous y faites face.

R. Je vous dirais qui est toujours anticipée, si vous

   regardez la planification d'Hydro-Québec, on fait

   un scénario qu'on appelle moyen et on fait des

   scénarios contrastés, des scénarios qui sont, bon,

   forts et faibles, ce que j'ai illustré tantôt, le

   moins quatre point trois (- 4,3) anticipé, exemple,

   pour deux mille huit (2008), je ne vous dis pas que
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   c'est notre scénario moyen, c'est un scénario

   contrasté dans lequel, on joue avec certains

   paramètres économiques puis on dit : « Effective-

   ment, il pourrait y avoir un choc potentiel de

   quatre point trois (4,3) à la baisse qui s'ajoute à

   ce qu'on voit actuellement comme scénario moyen ».

           Donc, cette réalité-là était présente mais

   elle fait partie, je vous dirais, de la réalité

   d'un distributeur qui doit planifier ses

   approvisionnements à cinq à six ans d'avis compte

   tenu de la réalité de mise en place des

   équipements.

Q. [36] L'année... même pas l'année passée il y a neuf

   mois, et je suis à la pièce HQD-2, document 1, du

   dossier R-3624-2007, la pièce HQD-2, document 1 de

   la demande R-3624-2007, qui était la demande

   d'approbation d'une entente de suspension de

   contrat entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-

   Québec Production, je suis à la pièce HQD, document

   1, et à la page 7 de 10 de cette pièce, pièce qui

   est datée du six (6) février deux mille sept

   (2007), la révision, alors, ça fait neuf (9) mois

   de ça, Monsieur Richard, et aux lignes 9 à 11, on

   peut lire dans la comparaison des options :

                Pour le Distributeur...
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   En parlant d'Hydro-Québec Distribution.

                ... une diminution de la centrale de

                Bécancourt ne présentait pas

                d'avantages économiques par rapport

                aux conditions actuelles de l'énergie.

   Est-ce que vous pourriez juste pour qu'on puisse

   résumer parce que ça fait neuf (9) mois seulement

   qu'est-ce qu'aujourd'hui fait en sorte que ça

   représente un avantage économique par rapport à ce

   qu'il y avait le six (6) février dernier?

R. C'est la... c'est la... je veux dire, c'est la

   nature même des discussions qu'on a eues avec

   TransCanada, c'est ce qui fait la différence pour

   laquelle l'année passée, on n'a pas convenu... on

   n'a pas pu convenir d'une entente avec eux alors

   que cette année c'est possible.

           C'est qu'au-delà de la réalité de marche

   qu'on décrit, évidemment, les coûts également qui

   étaient associés à TransCanada, donc, dans ce cas-

   là, les parties n'avaient pas réussi à s'entendre,

   c'est ce qu'on ramène tout simplement. Lorsqu'on

   dit qu'il n'y a pas d'économique, c'est qu'au-delà

   des conditions de marché, vous comprendrez que dans

   un contexte de négociations, il y a deux parties,

   hein? Il faut que les deux conviennent.
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Q. [37] Donc, au niveau des conditions actuelles...

R. Il faut s'entendre.

Q. [38] Les conditions actuelles alors qu'on parlait

   en février deux mille sept (2007) du marché de

   l'énergie, on doit comprendre que c'est la même

   situation aujourd'hui, il n'y a rien qui a changé à

   ce niveau-là?

R. Je vous dirais, ce qu'il y a d'un peu nouveau

   pour... pour... qui amène ça mais je veux quand

   même qu'on comprenne que lorsqu'on dit qu'il n'y a

   pas eu d'entente en deux mille six (2006), c'est

   compte tenu des paramètres qui étaient sur la table

   au moment, cette année, cette réalité-là existe.

           Autre chose qu'il faut ajouter également,

   et on l'amène au dossier également, les anticipa-

   tions au niveau de la revente, hein? En deux mille

   sept (2007), nous avions une réalité que je

   définirais comme hypothétique parce que, bon, je

   pense qu'on n'avait pas, évidemment, de réalité en

   termes de quel est le comportement, je vais le dire

   comme ça, ou quelles vont être les offres

   potentielles de nos soumissionnaires au niveau de

   l'achat de nos surplus, O.K.? Cette année, cette

   réalité-là est beaucoup plus claire, c'est ça qu'il

   y a de nouveau au dossier aussi, O.K.?
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Q. [39] Est-ce que...

R. Je veux juste pour tenter encore d'expliquer ça un

   peu mieux. L'année passée, on aurait pu être tenté

   de mettre ça directement sur le prix de référence,

   exemple, donc, de prendre le prix de New York ou

   peu importe, la Nouvelle-Angleterre, et de se

   mettre directement en termes de revenu anticipé au

   prix de référence, c'était tentant de se mettre à

   ce niveau-là. Toutefois, la réalité des choses,

   bien, évidemment, une contrepartie qui veut acheter

   nos surplus la plupart du temps va intégrer un

   ensemble de facteurs à son offre. C'est assez rare

   qu'en vente, on va se retrouver avec quelqu'un qui

   va nous offrir plus que le marché, même le marché,

   la plupart du temps c'est le marché moins quelque

   chose. De la même façon, notre réalité en achat,

   lorsqu'on achète, bien, on n'a pas le prix du

   marché, habituellement, on a le prix du marché plus

   quelque chose parce que nos contreparties intègrent

   à leur offre une série de coûts qui sont reliés à

   leurs risques, à leurs profits, un ensemble de

   facteurs qui viennent teinter l'offre qu'elles vont

   nous faire.

           L'année passée, cette connaissance-là, je

   dois avouer qu'elle n'était pas présente au
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   dossier, on n'avait pas cette connaissance-là

   compte tenu que le Distributeur n'avait pas procédé

   de façon importante à la mise en vente de surplus.

   Cette année, bien, évidemment, on vient avec un

   vécu de deux mille sept (2007), hein, des offres

   que l'on a reçues et c'est un peu sur cette base-là

   qu'on est en mesure d'intégrer ça maintenant à nos

   analyses, chose qu'on ne pouvait pas faire l'année

   passée. Je vous dirais que c'est peut-être

   l'élément nouveau mais... Oui, voilà. Excusez-moi.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

   Pour revenir... Oui, Jean-Pierre Noël pour Gaz

   Métro. Pour revenir à la question de l'éventuelle

   appel d'offres pour les surplus, je vous amènerais

   à HQD-2, document 2, page 9 sur 18, à la dernière

   phrase, on dit :

                HQP ne prévoit pas participer à

                d'éventuelles appels d'offres du

                Distributeur pour la revente de ses

                surplus d'énergie.

   Et quand on regarde le dernier rapport trimestriel

   d'Hydro-Québec qui est sorti la semaine dernière, à

   la première page en bas, on parle de la baisse des

   bénéfices, une baisse de cent dix-sept millions

   (117 M$) par rapport à deux mille six (2006), et on

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                         - 54 -               Gaz Métro

   dit :

                Ce résultat est surtout attribuable à

                la diminution des exportations nettes

                d'électricité d'Hydro-Québec

                Production en raison d'achats au

                troisième trimestre traduisant une

                gestion prudente de nos stocks

                énergiques.

   Ça fait que d'un côté, Hydro-Québec Production dit

   ne pas vouloir acheter les surplus d'Hydro-Québec

   Distribution et de l'autre côté, on nous dit qu'ils

   en achètent plus à l'extérieur, est-ce que vous

   pourriez concilier ces...

R. Oui, oui.

Q. [40] ... ces deux affirmations?

R. Ce à quoi vous faites référence, évidemment, et je

   l'ai mentionné tantôt, pour deux mille sept (2007),

   Hydro-Québec Production était un joueur important

   au niveau de nos appels d'offres et je pense qu'on

   a donné certaines statistiques tantôt tant en

   termes de contribution en termes d'achats et

   contribution en termes de prix. C'est un peu eux,

   avec d'autres joueurs qu'on a illustré, qui nous

   ont permis de maintenir les prix par rapport au

   prix de référence avec une marge relativement
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   faible, je vais le dire comme ça. Ça, c'est pour

   deux mille sept (2007) donc cette réalité-là que

   vous expliquez, effectivement, ils ont fait des

   achats importants.

           Toutefois, pour deux mille huit (2008), il

   est clair que moi, lorsque je vois, exemple, des

   surplus de l'ordre de cinq point six térawatteures

   (5,6 TWh) qui se dessinent ou six térawatteures

   (6 Twh), la première chose que je fais comme dans

   toute période de planification, c'est de rencontrer

   l'ensemble des joueurs importants, donc, c'est sûr

   que je rencontre les contreparties puis j'essaie de

   voir un peu leur intention pour comprendre un peu

   ma réalité de marché, je suis obligé de faire ça,

   et c'est un peu dans ce contexte-là que Hydro-

   Québec Production nous a signifié que pour deux

   mille huit (2008), elle n'était pas pour participer

   à d'éventuels appels d'offres du Distributeur mais

   que plutôt, elle entendait procéder à des ventes

   d'énergie au cours de deux mille huit (2008).

           Et d'ailleurs, si je vous réfère au dossier

   du Transporteur, vous allez retrouver... dans les

   montants qui sont de point à point, je vous dirais

   que vous allez voir des quantités qui sont très

   importantes en termes de... Donc, on parle de près
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   de vingt à vingt et un térawattheures (20-21 TWh)

   anticipés comme transactions point à point au cours

   de deux mille huit (2008), donc, à un niveau très

   élevé.

Q. [41] Mais, Monsieur Richard, je ne suis pas

   spécialiste en électricité, loin de là, mais quand

   je lis le rapport trimestriel, on parle de : « Une

   gestion prudente de nos stocks énergétiques », moi,

   dans ma tête, un stock, c'est qu'on accumule un

   inventaire, alors, ce n'est pas nécessairement pour

   faire face à la demande de deux mille sept (2007)

   mais c'était pour prévoir, j'imagine, les mois qui

   viennent?

R. Moi, je vous dirais que... Pour répondre à votre

   question parce que je ne me souvenais pas si les

   attestations de fiabilité étaient publiques, je

   vous dirais que si je fais référence aux

   attestations de fiabilité en énergie que le

   Producteur doit nous fournir sur une base,

   maintenant, je pense que c'est trois ou quatre fois

   par année, il est clair qu'ils ont le stock

   énergétique pour procéder aux ventes qu'ils

   entendent faire et c'est un peu notre rôle

   également comme gestionnaire un peu du bloc

   patrimonial de s'assurer que le Producteur, dans
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   ses stratégies de vente, a, évidemment, les stocks

   énergétiques suffisants, donc, les attestations de

   fiabilité confirment la possibilité pour Hydro-

   Québec Production de procéder à des ventes.

Q. [42] Merci. HQD-2, document 1, page 11 de 19, donc

   HQD-2, document 1, page 11 de 19, à la ligne 13, je

   vous lis, on dit :

                Par ailleurs, à la lumière de

                l'expérience de deux mille sept

                (2007), le marché de la Nouvelle-

                Angleterre ne s'avère pas être un

                marché accessible pour la plupart de

                nos contreparties.

   Est-ce que vous pourriez élaborer un peu davantage

   sur les raisons? Est-ce que ce sont des raisons

   économiques, contractuelles, opérationnelles qui

   font que les contreparties n'ont pas accès au

   marché de la Nouvelle-Angleterre qui, si je ne

   m'abuse, est plus lucratif?

R. Je vous dirais que pour deux mille sept (2007), il

   a été plus lucratif, toutefois, lorsqu'on le

   regardait, de mémoire, l'an dernier dans nos

   analyses de projection pour deux mille sept (2007),

   c'étaient des marchés qui étaient relativement en

   ligne lorsqu'on les compare New York et Nouvelle-
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   Angleterre. Donc, ce n'est pas, je vous dirais, un

   biais systématique entre les deux marchés parce

   qu'on doit tenir compte de certains frais de

   transport pour évaluer le marché de la Nouvelle-

   Angleterre qui viennent réduire les anticipations

   qu'on pourrait avoir.

           Le marché de la Nouvelle-Angleterre,

   écoutez, je pourrais vous répondre tout simplement

   en disant que pour deux mille sept (2007), pour...

Q. [43] Deux mille huit (2008)?

R. Deux mille sept (2007), encore là, je vous dirais

   que le point important au dossier de cette année,

   c'est notre historique de deux mille sept (2007)

   qui est nouveau.

Q. [44] Oui, mais, là, on parle de la situation en

   deux mille huit (2008).

R. Oui, mais je vais vous donner la réalité. La

   réalité, c'est qu'en deux mille sept (2007), il y a

   eu une contrepartie qui nous a fait des offres sur

   la Nouvelle-Angleterre et qu'on a dû procéder au

   réaiguillage de soixante-quinze pour cent (75 %)

   des quantités qui avaient été prévues sur ce

   tronçon et la réalité de ce marché-là, évidemment,

   c'est qu'au-delà d'avoir du transport Québec, ça

   règle le problème au Québec mais il y a un tronçon
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   de l'interconnexion qui est une interconnexion

   américaine sur laquelle, vous devez avoir des

   droits de transport.

Q. [45] Qui a ces droits-là?

R. Écoutez, chaque partie a la possibilité de procé-

   der, il y a une mécanique et chaque contrepartie a

   la possibilité d'aller sur le marché de la

   Nouvelle-Angleterre. Qui les a? Je ne peux pa  vous

   dire.

Q. [46] Vous ne savez pas?

R. Non. De façon spécifique, je ne le sais pas, O.K.?

   Je peux par contre vous dire que, bon, déjà, il y a

   un certain volume qui est disponible, qui a été

   réservé d'avance mais, ça, c'est rien de spécifique

   à deux mille sept (2007) et c'est rien de

   spécifique à deux mille huit (2008).

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [47] Pourriez-vous comme engagement vérifier qui a

   ces droits-là puis fournir l'information au

   dossier, s'il vous plaît?

R. Vous me permettrez juste de vérifier, si l'informa-

   tion est publique, nous, on a aucun problème à la

   rendre disponible...

Q. [48] Oui, évidemment, sous réserve que l'informa-

   tion ne soit pas confidentielle.
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   LE PRÉSIDENT :

   Engagement numéro 2.

R. On a donné un complément de réponse, évidemment, en

   HQD-3, document 1, à la question 4 également où on

   fait le tour brièvement de l'ensemble des marchés,

   on fait donc le marché de la Nouvelle-Angleterre,

   l'Ontario et le Nouveau-Brunswick.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [49] Alors, c'était mon observation, Monsieur

   Richard, Monsieur le Président, c'est que déjà à

   HQD-3, document 1, on a déjà les liens qui

   permettent aux intervenants, aux participants ici

   d'aller recueillir l'information qu'ils souhaitent

   obtenir. Alors, avec respect et pour garder la

   légèreté des engagements et je constate que Maître

   Allard, on est déjà à dix heures (10h00) dépassé et

   que la salle ici... alors, je suggérais de s'en

   remettre à ces sources-là et si ça ne satisfait pas

   Maître Allard, qu'il me communique et puis on

   verra.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, je vais d'ailleurs terminer

   pour la section revente, j'avais annoncé que
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   j'avais plus de questions pour la section de

   l'option suspension, cependant, dans l'intérêt

   justement du temps et d'avoir l'information, on

   essaie d'aller rapidement. On a eu l'information

   vendredi soir, ça serait pas mal plus simple si

   monsieur Richard qui connaît ou qui sait où aller

   chercher l'information puisse tout simplement nous

   la fournir et nous dire... Là, on parlait tout

   simplement de l'interconnexion avec la Nouvelle-

   Angleterre, alors, je ne vois pas quel est le

   problème que de rappeler Maître Fréchette et dire :

   « Je ne trouve pas l'endroit où trouver

   l'information ». Ca irait pas mal plus rapidement

   dans l'intérêt de tous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, dans la mesure de ce qui sera disponible

   au niveau de l'engagement, reformulez-le de façon

   précise, Maître Allard, au-delà de HQD-3, document

   1, s'il vous plaît.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Fournir les personnes qui ont les droits de passage

   sur l'interconnexion de Nouvelle-Angleterre du côté

   américain.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci. Engagement 2.

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                         - 62 -               Gaz Métro

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci, Maître Allard.

   E-2 (HQD) :  Vérifier qui détient les droits de

                passage sur l'interconnexion de la

                Nouvelle-Angleterre du côté américain

                2) indiquer quelle était la nature des

                produits offerts sur l'ISO NE en

                novembre 2007, ainsi que le type de

                produits, ex. annuel ferme, mensuel,

                hebdomadaire, quotidien

                 (demandé par SCGM).

   10 h 9

   LE PRÉSIDENT :

   J'appelle maintenant le Regroupement national des

   conseils régionaux de l'environnement. Absent?

   Merci.

   J'appelle les représentants du Regroupement des

   organismes environnementaux en énergie. Pas de

   question. Merci.

   TransCanada Energy. Pas de question.

   Union des consommateurs. Pas de question. Merci.

   Groupe de recherche appliquées en macroécologie.

   Absent.
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   Union des municipalités du Québec. Pas de question.

   Énergie Brookfield Marketing. Si vous voulez vous

   avancer, s'il vous plaît.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Comme j'étais assis sur une chaise, sans table, si

   vous me permettez deux secondes de placer mes

   documents.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous comprends absolument, Maître Legault, je

   dois vous reconnaître que nous n'attendions pas

   autant d'intervenants dans ce dossier ici et

   voulant utiliser cette salle qui peut servir à de

   multiples fonctions, évidemment, pour un nombre de

   personnes aussi élevé, c'est plus difficile mais on

   va vous trouver une façon d'y remédier, la même

   chose pour les haut-parleurs alors, à l'avenir, on

   va s'occuper, on est en rodage un peu dans cette

   salle.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE LEGAULT :

   Messieurs, mon nom est Pierre Legault et je

   représente Énergie Brookfield Marketing inc.

Q. [50] Alors, sur l'aspect de la revente des surplus,

   j'aurais quelques questions qui traitent plus

   particulièrement un peu de l'approche qui a été

   développée par Hydro-Québec Distribution
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   relativement à l'étude comparative entre les coûts

   associés à la suspension du contrat de TCE et

   d'autre part, les coûts ou les revenus anticipés

   qui pouvaient être matérialisés dans le contexte de

   la revente.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître, mais également si vous voulez

   approcher votre micro parce que, évidemment, vous

   vous adressez, vous êtes porté à regarder les

   témoins mais le micro est l'autre bord alors...

   Me PIERRE LEGAULT :

   Ah, excusez.

   LE PRÉSIDENT :

   ... si vous vouliez juste approcher le micro.

   Me PIERRE LEGAULT :

   De toute façon, est-ce que je parle assez fort pour

   les gens à l'arrière? J'ai fait la remarque tout à

   l'heure.

Q. [51] Alors, si vous me permettez, on va aller à

   HQD-3, document 1, page 10, c'est comme un peu une

   entrée en matière mais je veux juste m'assurer que

   j'ai bien compris l'approche que vous avez

   développée. HQD-3, document 1 et au bas de la page

   10 et au haut de la page 11 où vous indiquez :

                Dans les stratégies présentées dans le
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                cadre de ses plans d'approvisionnement

                et états d'avancement, le Distributeur

                préfère s'en remettre à ces

                contreparties au moyen d'appels

                d'offres. Ces contreparties sont

                actives sur l'ensemble des marchés,

                disposent de portefeuilles de

                positions, et sont donc en mesure de

                gérer les différents risques associés

                à la revente d'énergie.

   Dois-je comprendre que dans l'élaboration du

   scénario revente, vous avez essentiellement

   fonctionné sur la base qu'il s'agissait d'une

   approche où vous mettriez à la disposition des

   soumissionnaires potentiels des blocs d'énergie par

   voie d'appels d'offres plutôt que de vendre

   directement sur le marché de New York par, disons,

   le « day-ahead market »?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il est clair que pour le Distributeur, mais je vous

   dirais que c'est la même chose au niveau de nos

   approvisionnements, on a tenté finalement

   d'inverser notre stratégie d'approvisionnement et

   également de respecter un peu la stratégie qui nous

   avait été un peu, je vous dirais, proposée par la

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                         - 66 -                    EBMI

   Régie, qui était en quelque sorte, que ce n'est pas

   le rôle effectivement du Distributeur de procéder

   par des ventes directes dans le marché au niveau du

   DAM.

           Cela dit, donc de la même façon également,

   dans le mesure du possible, faire une gestion de

   risque, autrement dit de ne pas, je vous dirais,

   d'y aller par étape donc de commencer pas un

   premier bloc, procéder par la suite à un deuxième

   bloc puis ça s'avère la plupart du temps également

   des stratégies qui sont gagnantes parce que nous,

   au-delà de la considération de marché, on a une

   considération d'offre-demande. Le Distributeur, son

   premier rôle, c'est de fermer le bilan. Donc,

   lorsqu'on parle d'aléas de la demande, il faut

   qu'on en prenne compte dans nos stratégies soit

   d'approvisionnement ou encore de surplus, il faut

   que le bilan ferme.

           Je vais juste vous donner à titre d'exemple

   le mois de mars, je pense que tout le monde sait

   que le mois de mars est un mois qui a été

   particulièrement froid, on a eu un térawattheure

   (1 TWh) de plus en termes d'aléas de température,

   ce qui a fait en sorte que cet étapisme-là au

   niveau du Distributeur lui a permis, finalement, de
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   gérer un peu les surplus, les surplus qu'on a eus.

   Donc, l'esprit qu'on a effectivement c'est de

   procéder par appels d'offres, oui.

Q. [52] Donc...

R. Dans la mesure du possible.

Q. [53] Donc, les scénarios que vous avez développés

   aux fins d'établir ce que seraient les revenus

   anticipés de la revente ont été établis en prenant

   pour acquis que l'essentiel du bloc disponible

   serait vendu par voie d'appels d'offres, par des

   blocs, par voie d'appels d'offres?

R. Ce qu'on a fait, c'est de tenter de voir avec la

   lecture de deux mille sept (2007) donc une

   stratégie qui était un peu équivalente à celle que

   l'on a eue en deux mille sept (2007), quels

   seraient les revenus anticipés pour deux mille huit

   (2008) suivant une approche, somme toute, assez

   similaire.

Q. [54] Est-ce qu'il y a dans les scénarios que vous

   avez développés au niveau des revenus anticipés, un

   facteur quelconque que vous avez attribué au fait

   que vous alliez vendre sur le « day-ahead market »,

   par exemple?

R. Je vais vous répondre à cette question-là dans mon

   rôle de gestionnaire des approvisionnements et de
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   la rente économique qui est à l'intérieur de ces

   blocs d'énergie-là. Ce sont des blocs d'énergie

   qu'on a achetés à des prix et je l'ai mentionné

   tantôt, souvent qui sont relativement importants.

   Il est clair que pour le Distributeur, son premier

   rôle c'est de maximiser la rente économique de ces

   blocs-là. Il va de soi que les appels d'offres, ça

   demeure ce que l'on privilégie.

           Toutefois, il peut arriver des situations

   et je pourrais vous faire état de certains appels

   d'offres où carrément les offres reçues sont

   d'aucune commune mesure avec le marché parce qu'il

   y a eu peu de contreparties qui ont participé pour

   différentes raisons. Dans ce cas-là, le

   Distributeur, c'est mon rôle, on n'octroiera pas

   par appel d'offres dans ces circonstances-là et on

   va s'en remettre à d'autres stratégies. Ça pourrait

   être des stratégies de replis, ce n'est pas nos

   premières, je pense que c'est notre rôle et par la

   suite, on procède soit par des ententes bilatérales

   avec encore là, une procédure que la Régie connaît

   au niveau d'avoir plusieurs offres, de documenter

   les offres qu'on a reçues, et caetera, et caetera,

   et si ultimement, on ne trouve pas à travers tout

   ça également de joueurs, on doit se poser la
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   question, si nous, on ne doit pas prendre la relève

   et aller voir qu'est-ce qu'on pourrait obtenir dans

   certaines circonstances que j'appellerai

   exceptionnelles et c'est parce qu'on n'aura pas

   reçu de réponse du marché. Et, je vous dirais dans

   tous les cas d'espèce qu'on a connus au cours de

   deux mille sept (2007) et on pourra le fournir si

   vous le désirez, la rente économique comme ça a été

   maximisée sur ces blocs d'énergie-là

   comparativement aux offres potentielles qu'on

   aurait pu avoir du marché.

           Moi, quand je reçois des offres et je ne

   veux pas là, prix de référence moins quinze dollars

   du mégawattheures (15 $/MWh), dans mon esprit,

   l'offre n'est pas compétitive et c'est mon devoir

   de gérer de façon à maximiser la rente économique

   de ces blocs d'énergie-là.

Q. [55] Monsieur Richard, peut-être que je me suis mal

   exprimé mais votre scénario de revente est établi

   dans le cadre des documents de la preuve qui a été

   fournie. On établit à deux cent quarante-deux

   millions (242 M$) les revenus anticipés de la

   revente des surplus et ce que je vous pose comme

   question c'est : est que dans ce deux cent

   quarante-deux millions (242 M$), il y a des volets
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   dont vous avez tenu compte ou vous êtes en train de

   vendre sur le « day-ahead market » plutôt que par

   encan, par appel d'offres, dans le cadre de

   l'élaboration de votre scénario qui établit les

   revenus anticipés selon Hydro-Québec Distribution à

   deux cent quarante-deux millions (242 M$)?

R. Ce n'est pas présent dans ce scénario-là. Ce qu'on

   a comme quantité, je l'ai mentionné tantôt, on a

   eu, j'ai mentionné en termes de blocs, on a eu

   quatre-vingt quelques blocs, je vous ai mentionné

   qu'il y en a eu dix pour cent (10 %) donc tout près

   de sept blocs qui n'ont pas été octroyés. Ce qu'on

   a pris comme stratégie alternative, ce n'est pas

   nécessairement d'aller sur DAM, les quantités que

   l'on fait sur le DAM, évidemment, sont des

   quantités assez faibles, on a retourné au niveau

   d'entente bilatérale donc carrément par téléphone

   et on a été voir plusieurs contreparties pour voir

   quel était le meilleur prix qu'on pouvait obtenir.

           Et je vous dirais que dans certains cas,

   juste pour ajouter parce que je ne l'ai pas

   mentionné jusqu'à maintenant, il y a également le

   cyclable qu'on a utilisé, autrement dit quand les

   prix étaient en decà, à nos seuils, ils ne sont pas

   très compliqués, c'est le prix du marché jusqu'à un

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                         - 71 -                    EBMI

   certain niveau, par la suite, on a évidemment,

   comme deuxième filet, le coût variable de notre

   cyclable qui est à quarante et un dollars le

   mégawattheure (41 $/MWh) et en bout de piste, c'est

   la patrimonial à vingt-sept dollars du

   mégawattheure (27 $/MWh).

Q. [56] Si je comprends bien, Monsieur Richard, la

   réponse courte c'est que vous n'avez pas tenu

   compte dans l'élaboration des revenus anticipés de

   la vente directe faite par Hydro-Québec

   Distribution sur le « day-ahead market » de l'État

   de New York, par exemple?

R. Non.

Q. [57] C'est ça?

R. Non.

Q. [58] Et essentiellement, je comprends que quand

   vous utilisez le marché de New York, vous prenez la

   zone M pour laquelle vous avez choisi d'évaluer les

   revenus anticipés en fonction de ce seul marché de

   référence. Je vous ai entendu expliquer certains

   motifs. Mais est-ce que vous avez fait des analyses

   de ce que pourrait refléter de façon concrète

   l'opportunité et l'ouverture sur certains marchés

   comme NEPOOL ou d'autres marchés avoisinants avant

   de prendre la décision de retourner uniquement et
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   favoriser une approche affectant seulement que la

   zone M de New York?

R. Lorsqu'on a le choix évidemment de regarder

   l'évaluation de nos offres, on pourrait

   effectivement, on aurait pu le faire pour

   différents marchés. Toutefois, encore là, on

   revient à la réalité des choses que l'on a connue

   en deux mille sept (2007). Il n'y a eu, comme je

   l'ai mentionné tantôt, qu'une seule contrepartie

   qui nous a offert des blocs sur la Nouvelle-

   Angleterre et le lendemain, le téléphone sonnait

   pour qu'on redirige soixante-quinze pour cent

   (75 %) des quantités vers d'autres marchés dont

   celui notamment, le marché de New York, première

   chose.

           Le point que je voudrais juste ajouter

   parce que c'est important au dossier, notre

   évaluation n'est pas fait au point M, elle est fait

   au point A avec un « basis » historique. Donc,

   c'est important de le mentionner, c'est parce que

   lorsqu'on qualifie les offres et qu'on calcule par

   la suite notre écart par rapport au marché de

   référence qui est de cinq dollars (5 $), on le fait

   de façon conforme, autrement dit, on le fait à

   partir du marché A avec un « basis » historique.
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           Et juste faire le tour des autres marchés,

   c'est peut-être important. Le marché de l'Ontario,

   on conviendra que c'est un marché particulier, ne

   serait-ce qu'au niveau de la nature des

   interconnections et les intentions du Producteur

   sont claires, il entend être présent pour environ,

   bon, un volume important, il est clair que ces

   interconnections-là vont être passablement

   utilisées. De la même façon, vous connaissez la

   situation, je crois, au niveau du Nouveau-

   Brunswick, les réservations qui sont déjà faites,

   je pense que c'est une réalité de la même façon.

           Au niveau de la Nouvelle-Angleterre, comme

   je le mentionne, on peut bien faire des études

   hypothétiques mais ça ne reflète pas une réalité de

   marché, il n'y en a pas eu.

Q. [59] En deux mille sept (2007)?

R. En deux mille sept (2007).

Q. [60] Maintenant, Monsieur Richard, dois-je

   comprendre, réponse courte à ma question, c'est que

   vous n'avez pas fait d'analyse spécifique pour

   essayer d'établir quels seraient les revenus

   anticipés basés sur les prix court terme dans des

   marchés environnants à l'exception de New York

   avant de faire votre scénario d'élaboration des
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   revenus anticipés?

R. Nous avons...

Q. [61] C'est ce que vous avez répondu?

R. Nous avons regardé ces différents marchés

   toutefois, il faut prendre des marchés qui ont

   reflété une réalité au cours de nos transactions et

   dans le cas de la Nouvelle-Angleterre, ça n'a pas

   été le cas et je pourrais vous dire qu'on pourrait

   faire des analyses sur n'importe quel marché mais

   encore faut-il qu'il y ait une réalité, une réalité

   d'offre.

Q. [62] Avez-vous fait une analyse établissant les

   prix que vous auriez pu... que quelqu'un qui

   voudrait aller sur le marché aurait pu obtenir sur

   NEPOOL ou les marchés environnants?

R. Non.

   10 h 22

Q. [63] Et si je comprends bien, vous avez pris pour

   acquis, basé sur votre expérience, sur votre courte

   expérience de deux mille sept (2007) avec les blocs

   qui ont été donnés à l'encan, que le marché de la

   Nouvelle-Angleterre n'était pas un marché propice

   pour le genre de vente à l'encan que vous vouliez

   faire, est-ce que c'est déformé ce que vous avez

   dit?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que je dis, c'est que ça n'a pas représenté une

   réalité au cours de deux mille sept (2007) pour les

   trois cent vingt-cinq (325) offres qu'on a reçues,

   un, il n'y en a aucune qui a été gagnante sur la

   Nouvelle-Angleterre, la seule a due être redirigée

   de façon toute urgente sur les autres marchés,

   c'est ce que je dis.

Q. [64] Et ça, c'est fonction de votre expérience en

   deux mille sept (2007). Maintenant, si je vous

   réfère à HQD-3, document 1, page 7...

R. On me donne un autre élément d'information. Depuis

   deux mille quatre (2004), on n'a jamais reçu

   d'offre.

Q. [65] Vous n'avez jamais reçu d'offre sur...

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Sur la Nouvelle-Angleterre. Depuis deux mille

   quatre (2004) où on a commencé à faire des appels

   d'offres en approvisionnement, on n'a jamais obtenu

   d'offre sur la Nouvelle-Angleterre.

Q. [66] Je vais vous référer à HQD-3, document 1, page

   7. Le premier paragraphe en haut qui commence par :

                En date du 8 novembre 2007, environ

                600 MW de transport mensuel ferme sont

                encore disponibles, [...]
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   Dans ce paragraphe, vous référez à ISO Nouvelle-

   Angleterre et vous faites référence :

                [...] Toutefois, cette disponibilité

                affichée sera considérablement réduite

                à la fin du mois de novembre 2007 pour

                tenir compte des résultats des

                « encans » tenus le 1 et le 2 novembre

                dernier.

   Donc, il y a eu des encans, si je ne m'abuse, pour

   environ six cents mégawatts (600 MW) d'accès, de

   droit de transit à l'interconnexion avec le réseau

   québécois sur le réseau de la Nouvelle-Angleterre,

   est-ce que c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, la capacité est près de deux mille (2 000),

   deux mille mégawatts (2 000 MW) au total donc il y

   a des encans qui ont lieu à différents moments

   durant l'année.

Q. [67] Est-ce que vous vous êtes informés de qui

   étaient les soumissionnaires sur les droits de

   transit et dans quelle mesure ces soumissionnaires

   étaient des clients de Hydro-Québec Distribution

   lors des encans précédents en deux mille sept

   (2007)?

R. Je pense qu'on a répondu à cette question-là
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   tantôt, on a d'ailleurs, ce que je comprends, un

   engagement à cet effet-là donc, on fournira la

   liste, mais une connaissance fine de l'ensemble des

   joueurs sur cette interconnexion-là, non.

Q. [68] Donc, vous n'avez aucune idée quels sont les

   soumissionnaires qui ont déposé des demandes dans

   le cadre de cet encan-là pour des droits de transit

   entre le Québec et la Nouvelle-Angleterre?

R. Je pense que ça va être connu à la fin du mois de

   novembre.

Q. [69] Est-ce que vous considérez que ça aurait un

   impact s'il y av ait des gens qui historiquement

   étaient des acheteurs de blocs d'énergie de la part

   de Hydro-Québec Distribution lorsqu'elle a des

   surplus, si ces gens-là avaient acquis les droits

   sur les transits vers la Nouvelle-Angleterre,

   Monsieur Richard?

R. Ce que je vous dirais, c'est que cette situation-là

   est présente depuis deux mille quatre (2004), les

   encans existent, c'est des choses qui existent

   depuis plusieurs années au niveau des ces marchés-

   là.

Q. [70] Sauf que moi, je parle de deux mille huit

   (2008) parce que votre surplus, il est en deux

   mille huit (2008). Alors, pour deux mille huit
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   (2008), est-ce que si, par exemple, Cargill,

   PowerEx ou d'autres clients de cette nature-là qui

   font affaire dans vos encans acquièrent les droits

   de transit entre le Québec la Nouvelle-Angleterre,

   croyez-vous qu'il y aurait un intérêt de ces gens-

   là sur des blocs vers le NEPOOL?

R. Ça pourrait être le cas et je vous mentionnerai,

   par ailleurs, qu'ils auront tout le loisir de le

   faire parce que malgré ce qu'on mentionne ici, on a

   indiqué tantôt les surplus, il va en demeurer

   encore une quantité relativement importante qui va

   être aux environs de deux (2 TWh) à quatre

   térawattheures (4 Twh) donc on pourra profiter de

   toutes ces opportunités de marché-là au niveau de

   deux mille huit (2008) de la même façon.

Q. [71] Sauf que dans votre scénario pour la

   suspension de TCE, vous n'en tenez absolument pas

   compte?

R. Ça n'a pas été un scénario qui a été fait au cours

   de deux mille sept (2007) et je veux ajouter un

   autre point également. Il faut comprendre que notre

   référence de M moins cinq (M -5), on a pris le M

   comme étant notre marché, on aurait pu prendre un

   autre indicateur, on aurait retrouver un écart

   différent mais il y a une réalité derrière ça, il a
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   y trois cent vingt-cinq (325) offres qui ont été

   faites et si vous voulez qu'on discute, moi, je

   suis prêt à discuter au niveau des offres reçues.

   Moi, je pose même la question : est-ce que votre

   client est d'accord pour rendre disponible

   l'ensemble des offres qu'on a reçu au cours de deux

   mille sept (2007)? Ça va aider peut-être parce que

   là, on parle d'un point de vue un peu, je trouve,

   un peu théorique et...

Q. [72] On va arriver aux appels d'offres.

R. Non, mais j'aimerais qu'on...

Q. [73] ... Monsieur Richard, croyez-moi, on va

   arriver alors, chaque chose en son temps, je vais

   vous donner votre opportunité là-dessus. Alors,

   dites-moi, si vous procédez par encan et si vous

   vendez l'énergie à quelqu'un qui le prend au

   Québec, pourriez-vous m'expliquer pourquoi vous

   tenez compte d'un facteur dans le prix qui traite

   des frais de courtage et des frais de transit sur

   l'État de New York?

R. Regardez, je vais, pour expliquer encore l'écart

   que l'on a choisi, et vous pourrez vérifier dans

   les calculs qui ont été faits, c'était quelque

   chose qui était présent au niveau de la preuve de

   deux mille sept (2007) lorsqu'on a fait le cas
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   hydraulique et on avait mis quatre-vingt-onze cents

   (91  ), on l'a maintenu mais ce que je vous

   confirme toutefois, lorsqu'on a évalué le M moins

   cinq (M -5), c'est à partir également de ce dollar-

   là. Donc, dans notre jargon, si on veut se

   comprendre, on pourrait dire que les évaluations

   réalité n'ont pas donné M moins cinq (M -5) mais

   ont donné M moins six (M -6) donc, tout est

   conforme, tout est correct.

           Donc, l'évaluation des résultats que l'on

   a, vous pourrez vérifier dans les calculs, tous les

   calculs qu'on vous a présentés en preuve ont été

   faits en tenant compte de ce dollar-là d'un côté et

   de l'autre de l'équation donc, tout est conforme.

Q. [74] Ce que vous êtes en train de me dire, c'est

   que vous dites dans votre tableau, qu'il y a un

   coût associé aux frais de courtage et réservation à

   l'État de New York qui n'est pas réellement un coût

   que le soumissionnaire absorbe mais que vous avez

   décidé, vous, plutôt que de mettre cinq piastres

   (5 $) pour l'écart entre le prix du marché court

   terme sur le marché de New York versus...

R. Non.

Q. [75] ... le prix que vous avez pour vos appels

   d'offres, vous avez décidé de le diviser en deux...
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R. Non.

Q. [76] ... cinq piastres (5 $) d'un bord puis une

   piastre (1 $) sur l'autre, ça paraît mieux, c'est

   deux chiffres différents?

R. Non, c'est pour faire mieux paraître les

   contreparties, au lieu de les mettre à M moins six

   (M -6), on les a mis à M moins cinq (M -5), c'est

   plutôt ça...

Q. [77] On va revenir...

R. ... si vous vérifiez les calculs, dans nos tableaux

   vous allez voir que tout est conforme et que ce

   dollar-là, là, est présent des deux côtés de

   l'équation. Donc, lorsqu'on a évalué les offres à

   savoir à combien de distance elles étaient par

   rapport au marché, le dollar (1 $) a été tenu

   compte des deux côtés de l'équation.

Q. [78] Vous allez être d'accord avec moi que dans un

   contexte d'encan, ce n'est pas une dépense directe

   qui doit être assumée. Vous pouvez m'expliquer

   qu'on peut l'expliquer...

R. Non.

Q. [79] ... différemment mais ce n'est pas un coût qui

   est pris en considération?

R. Je vais vous dire la raison pour laquelle on

   l'avait mis à l'époque puis pourquoi qu'on l'a
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   maintenu cette année, c'est que lorsqu'on évalue

   nos scénarios, évidemment, on parlait du scénario

   DAM, dans ce cas-là où on procédait par nous-mêmes

   et je vous dirais que nos frais sont à peu près de

   ce niveau-là. Toutefois, dans les offres reçues et

   c'est ça qu'il est important de retenir, c'est que

   dans les offres reçues, le résultat, par exemple,

   des offres au lieu d'être, si on enlevait ce

   dollar-là (1 $) des deux côtés, ce qu'on

   obtiendrait, c'est on obtiendrait un différentiel

   de six (6 $) au lieu de (5 $). Donc, ce que je vous

   mentionne, c'est que l'économique de ça demeurerait

   strictement la même parce que notre balise a été

   faite en intégrant ce dollar-là (1 $) des deux

   côtés tant pour les offres reçues que pour la

   possibilité de revente.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Legault, je vais vous laisser le choix de

   décider quand serait le bon temps pour suspendre,

   on avait prévu à dix heures trente (10 h 30) puis

   il est dix heures trente (10 h 30), si vous voulez

   terminer votre question...

   Me PIERRE LEGAULT :

   On peut prendre la pause et puis...
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   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre la pause maintenant?

   Me PIERRE LEGAULT :

   ... on va revenir, j'ai d'autres questions donc je

   n'ai pas terminé.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, nous suspendons pour vingt minutes

   (20 min), reprendrons à dix heures cinquante

   (10 h 50).à

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Legault, on vous écoute.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Merci, monsieur le président.

Q. [80] Si vous me permettez, j'aimerais peut-être

   revenir sur une question, un sujet qu'on a déjà

   abordé mais simplement pour un complément.

   Relativement à l'encan pour les droits de transit

   sur la Nouvelle-Angleterre, l'encan auquel vous

   faites référence à HQD-3, Document 1, auquel je

   vous ai référé plus tôt, je vais le retrouver juste

   pour être bien certain qu'on se comprend, je pense

   que c'était à la page 7 de 16, monsieur, est-ce que

   vous êtes en mesure de nous dire quel genre de

   produits faisaient l'objet de l'encan?  Est-ce que
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   vous savez si c'était du annuel ferme ou un autre

   forme de produit au niveau de l'encan sur la

   Nouvelle-Angleterre?

R. Comme j'ai mentionné tantôt, j'ai pas...

Q. [81] Le huit (08) novembre deux mille sept (2007).

R. ... j'ai pas le détail.

Q. [82] Vous n'avez pas le détail?

R. Non.  Toutefois, on a pris l'engagement tantôt de

   donner les informations.

Q. [83] Oui, c'est le but de ma question.  Pourriez-

   vous par voie d'engagement compléter la réponse en

   indiquant quelle était la nature des produits qui

   étaient offerts sur l'ISO NE en novembre deux mille

   sept (2007), quel type de produits est-ce que

   c'était, annuel ferme, mensuel, hebdomadaire,

   quotidien, etc.  Alors, si vous pouviez compléter

   votre réponse sur ce plan-là, je l'apprécierais.

R. Si l'information est disponible, ça va nous faire

   plaisir de la fournir.

Q. [84] Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va être un complément, si vous me permettez, de

   l'engagement 2, toujours sous le même...

   Me PIERRE LEGAULT :

   J'ai pas d'objection, ça va.
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   LE PRÉSIDENT :

   Absolument.

   Me PIERRE LEGAULT :

Q. [85] Par ailleurs, revenant à la question des frais

   de courtage, simplement encore une fois à titre de

   complément, monsieur Richard, est-ce que je me

   trompe de dire qu'à chaque fois qu'il y a un écart

   d'un dollar (1$) dans votre scénario de revenus

   anticipés, ça représente une somme d'environ quatre

   millions (4M$) dans les revenus anticipés que vous

   seriez en droit de recevoir?  Si, par exemple, il

   n'y avait pas de frais de courtage parce que ça

   faisait double emploi avec un autre facteur et

   qu'on réduisait d'un dollar (1$) votre scénario,

   est-ce que je me trompe de dire qu'à quatre mille

   térawattheures (4,000 TWh), ça représente quatre

   millions de dollars (4M $)?

R. Au niveau de l'analyse économique, la réponse est

   non parce que ça ne fait pas double emploi.  Comme

   je vous ai mentionné tantôt, c'est un coût qui a

   été enlevé des deux côtés de l'équation, donc, il

   n'y a pas de double emploi.

Q. [86] Et prenons pour acquis là que dans une

   situation où on enlevait le dollar (1$) sur les

   frais de courtage, ça représenterait un écart de
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   quatre millions (4M $), est-ce que je me trompe?

R. Ça aurait eu cet impact-là, effectivement, parce

   qu'un dollar (1 $) fois quatre térawatteures, ça

   fait quatre millions (4 M$)...

Q. [87] Merci.

R. ... mais le quatre millions (4 M$) aurait été

   enlevé des deux côtés de l'équation.

Q. [88] Merci.  Donc, la réponse...

R. Donc, la différence aurait été nulle.

Q. [89] Donc, à chaque fois qu'il y a un écart d'un

   million (1 M$) par rapport à votre scénario

   revente, hein?  A chaque fois qu'il y a un dollar

   (1 $) d'écart dans votre scénario de revente, ça

   représente une somme de quatre millions de dollars

   (4 M$) dans un sens ou dans l'autre dépendamment de

   la façon dont vous le calculez.

R. Ça, je suis d'accord.

Q. [90] Merci.  Si vous me permettez, j'aimerais

   aborder l'application du cinq dollars (5 $) que

   vous appliquez dans votre scénario comme étant un

   coût, un facteur que vous devez tenir compte vu

   votre expérience historique de deux mille sept

   (2007), c'est essentiellement ce que vous avez dit

   à date comme explication pour le cinq dollars

   (5 $), ajoutez à ça pour être complet par rapport à
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   la réponse que vous avez déjà donnée qu'il y a

   aussi un élément qui est amené par votre perception

   du volume d'énergie qui serait rendu disponible et

   de la capacité des interconnexions de pouvoir les

   accommoder et que ça, ça pourrait aussi avoir un

   impact, ce qui vous amène à suggérer à la Régie de

   tenir compte d'un facteur de cinq dollars (5 $).

           Quand on regarde l'expérience de deux mille

   sept (2007) des encans, je me souviens que dans la

   cause où on parlait de la suspension du contrat

   d'Hydro-Québec Production en février deux mille

   sept (2007), dans l'adéquation des scénarios qui

   avaient été mis en place, on ne parlait pas de ce

   facteur-là, que ce soit cinq dollars (5 $) ou trois

   dollars (3 $) ou quelqu'autre somme.

R. On les avait amenés comme éléments de contexte,

   c'est un peu ce que j'ai dit tantôt, c'était pas

   présent. Toutefois, en complément, si ma mémoire

   est bonne, en complément de preuve, on avait été

   amené... on avait amené une preuve ajoutée qui

   était faite par ESAI à l'époque, oui, puis qui

   donnait son interprétation sur l'impact, sur les

   prix d'injecter.  Bon, ça n'a pas été retenu.

Q. [91] Et il était de combien, monsieur?

R. On parlait... ça variait, je vous dirais qu'au
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   global, c'était environ trois dollars (3 $), de

   souvenance, durant les périodes de pointe, ça

   montait aussi haut que quinze à dix-sept dollars

   (15 $ - 17 $) le mégawattheure comme impact

   potentiel, c'étaient les chiffres qui avaient été

   faits. Mais, évidemment, à ce moment-là, on avait

   pas l'historique que l'on a eu en deux mille sept

   (2007).  Je vous dirais que le « book-out »

   hydraulique où il était, l'analyse qui avait été

   faite, c'est qu'on considérait que toutes les

   contreparties en achat de nos surplus étaient pour

   être exactement au niveau du prix de référence.  On

   l'amenait comme étant, évidemment, une hypothèse

   conservatrice et un peu forte et je pense que la

   réalité des choses nous montre bien en deux mille

   sept (2007) que toutes les contreparties ont

   pris... ça varie entre un dollar (1 $) jusqu'à

   vingt quelque dollars du mégawattheure par rapport

   au prix de référence, donc, ça, c'est une réalité

   qu'on constate au niveau des offres qui nous ont

   été données.

Q. [92] Donc, en février deux mille sept (2007),

   lorsqu'on parlait de la suspension du contrat

   d'Hydro-Québec Production, vous n'aviez pas dans

   vos scénarios de revenus tenu compte de ce facteur-
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   là?

R. Non, il était présent comme étant un élément, je

   vous dirais, externe pour juger du conservatisme du

   scénario que l'on amenait.

Q. [93] Vous en avez pas tenu compte dans le calcul?

R. Dans le calcul, non.

Q. [94] Non?

R. Dans la présentation du scénario, oui.

Q. [95] O.K.  Maintenant, si je comprends bien, dans

   la cause tarifaire de distribution qui a été

   déposée au mois d'août deux mille sept (2007), on

   parlait d'un facteur de trois dollars (3 $) et, là,

   maintenant, vous nous dites que ce facteur-là

   devrait être de cinq dollars (5 $) compte tenu, et

   je vais vous référer à la mention qui apparaît à

   HQD-2, Document 1, page 6, au bas de la page...

   L'avez-vous?  HQD-2, document 1, page 6, bas de la

   page.

R. Oui, j'y suis.

Q. [96] Où après avoir parlé un peu de la situation de

   l'annulation de contrat de TCE ou la suspension,

   vous indiquez :

                Le distributeur, à la lumière des

                appels d'offres qui avaient eu lieu,

                est donc maintenant plus en mesure
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                d'apprécier l'impact que peut avoir la

                revente des quantités importantes

                d'énergie sur les marchés.

   A l'exception de votre analyse des prix qui ont été

   offerts dans le cadre des encans des différents

   blocs, des quatre-vingts (80) blocs de deux mille

   sept (2007), avez-vous fait une analyse autre pour

   établir ou appuyer le fait qu'il y avait un écart

   entre les prix offerts et dans les derniers blocs

   que vous avez reçus et le prix de référence de

   court terme?

R. C'était notre base de référence mais on ne parle

   pas de quatre-vingts (80) blocs là, on a quand même

   reçu trois cent vingt-cinq (325), si ma mémoire est

   bonne, blocs variant, comme j'ai mentionné tantôt,

   entre un dollar (1 $) en bas du marché jusqu'à

   vingt quelque dollars en bas du marché.

Q. [97] La question que je vous pose, c'est : outre le

   fait que vous avez regardé les résultats de la

   vente par appel d'offres des blocs de cinquante

   (50) mégawatts durant le cours de deux mille sept

   (2007) qui étaient associés avec les surplus de

   deux mille sept (2007), avez-vous fait une analyse

   quelconque établissant ou corroborant votre facteur

   de cinq (5)?
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R. Je vous dirais : il y a eu d'autres éléments mais

   qu'on a pas amené en preuve, c'est évident que

   l'étude d'ESAI pour nous est une étude qui avait

   une certaine valeur, donc, cet indicateur-là était

   déjà là bien qu'on l'a pas amené parce que l'année

   passée, on l'avait, bon...

Q. [98] Pour les...

R. ... exclus au niveau de notre preuve.  De plus, ce

   qu'on a regardé également, c'est les intentions au

   niveau des joueurs et notre profondeur de marché

   également.  Ce qu'il faut comprendre, c'est que,

   comme j'ai mentionné tantôt, lorsqu'on enlève très

   peu de joueurs, on se retrouve avec une profondeur

   de marché qui va nous permettre à peine d'attaquer

   les surplus énergétiques qu'on anticipe tout en

   ayant fermé ou suspendu, si tel est le cas, la

   centrale de Bécancourt.  On parle quand même d'un

   niveau de deux point trois et nous, ce qu'on

   mentionne, c'est que déjà, à ce niveau-là, compte

   tenu de tout ce qui est annoncé par ailleurs, va

   être déjà assez important, assez costaud à gérer.

Q. [99] La question que je vous ai posée, monsieur

   Richard, c'est : en deux mille sept (2007), pour

   fins de présenter le dossier qui est présentement

   devant la Régie, avez-vous fait des analyses
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   particulières outre le fait de prendre connaissance

   du résultat des encans qui appuient la position du

   cinq dollars (5 $)?

R. C'est ce que je mentionne, nous avons d'une part

   relu l'étude ESAI, nous avons également refait

   l'analyse des positions de l'ensemble des joueurs

   qui ont été stratégiques en deux mille sept (2007)

   sur l'ensemble des interconnexions, ça fait partie

   de notre réflexion et je l'ai mentionné tantôt.

   Donc, la réponse c'est : oui, nous avons fait

   d'autres analyses au-delà de l'examen des offres

   pures et simples.

Q. [100] Dites-moi, quand on regarde, et je vais vous

   référer à HQD-2, Document 2, page 17,

   (11 h 5)

           Je crois que le tableau 1 est le document

   auquel vous référez à un certain nombre de reprises

   pour expliquer les écarts qu'il pouvait y avoir

   relativement au prix de référence ou le prix à

   terme de la zone M versus le coût moyen des blocs

   octroyés. Est-ce que...

R. C'est une façon de présenter les choses et l'a fait

   de différents angles, je pense qu'on a regardé sous

   différents angles toute l'analyse des offres; mais

   je vous dirais que pour plus de sécurité, on a
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   donné en annexe, en complément de réponse,

   l'ensemble des offres que l'on a obtenu, les trois

   cent vingt-cinq (325) blocs et je pense que tout le

   monde est en mesure à partir de ça de se faire un

   jugement sur la pertinence ou non de l'écart qu'on

   amène. Donc, je vous dirais oui, c'en est une mais

   on pourrait en faire d'autre à partir de la matière

   première qui sont l'ensemble des offres qu'on a

   reçu, les trois cent vingt-cinq (325).

Q. [101] Quand je regarde le tableau numéro 1,

   Monsieur Richard, lorsque vous avez vendu le bloc

   de trois cent cinquante mégawatts (350 MW) en mars

   deux mille sept (2007), est-ce que l'écart auquel

   vous faites référence s'est reflété dans les prix

   que vous avez obtenus relativement aux divers blocs

   de trois cent cinquante mégawatts (350 MW) par bloc

   de cinquante mégawatts (50 MW) réparti sur une base

   mensuelle qui allait jusqu'en septembre?

R. Il ne s'est pas reflété au niveau des appels

   d'offres, bien, il se reflète, il se reflète déjà

   en partie, de plus, ce qu'il faut comprendre, c'est

   que, on l'a mentionné tantôt, il y a une

   contrepartie qui nous a fait des offres sur la

   Nouvelle-Angleterre et cette contrepartie-là a été

   obligée de rediriger soixante quinze pour cent
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   (75 %) de ces quantités sur un autre point de

   livraison, je vous ferai grâce du détail par la

   suite mais ce n'est pas parce qu'on a reçu un appel

   d'offres qui nous donne des résultats intéressants

   que pour les contreparties, ça donne exactement le

   même résultat et je vous dirais que dans la suite

   des choses, ce qu'on a vu et ce qu'on compris,

   c'est que l'ensemble des contreparties avait

   compris, en tout cas, la réalité du marché telle

   qu'on la vivait sur le réseau d'Hydro-Québec en

   deux mille sept (2007), je vous dirais que les

   offres se sont enlignées par la suite. Donc, oui,

   il faut le regarder ce premier résultat-là mais il

   faut le prendre avec toutes les nuances parce que

   comme je vous mentionne, il y a une contrepartie

   qui est amenée à rediriger les quantités

   importantes sur un autre point de livraison mais ce

   n'était pas pour faire plus de profit.

Q. [102] N'est-il pas exact, Monsieur Richard, que les

   écarts de prix que vous avez constatés lors des

   encans ou des appels d'offres que vous avez faits

   sont surtout survenus lors de la deuxième phase

   lorsque vous avez cherché à écouler deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) à partir du mois

   d'avril et mai de deux mille sept (2007) et que
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   c'est à ce moment-là que vous avez commencé à

   constater une différence dans les prix qui vous

   étaient offerts pour ces blocs d'énergie?

R. Oui, sans vouloir revenir sur l'étude de SAI, c'est

   exactement ce qu'elle décrivait. Elle décrivait

   qu'au fur et à mesure que les quantités

   augmentaient, les prix se dépréciaient, c'est un

   peu ce qu'on a constaté.

Q. [103] Et quand vous avez constaté ces écarts et je

   constate que c'est surtout dans la phase avril à

   août deux mille sept (2007) où là, on voit des

   écarts quand même assez importants, trois point

   cinq (3,5) et sans les offres d'Hydro-Québec, huit

   (8), Hydro-Québec Production, il y a un écart

   important entre la valeur moyenne des offres puis

   lorsqu'on faisait abstraction d'Hydro-Québec

   Production et qu'on regardait quel était l'écart

   là, c'était encore plus important mais c'était

   surtout dans la période mai, juin, juillet, août,

   avez-vous cherché à déterminer qu'est-ce qui

   pouvait amener un tel écart par rapport à la

   situation à laquelle vous aviez eu le bonheur de

   voir à la suite du premier appel d'offres?

R. Moi, je vous dirais, sans présumer, parce que

   évidemment, pour être clair, je n'ai pas eu
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   l'occasion de discuter avec les contreparties de

   façon fine mais il est clair que les contreparties

   après le trois cent cinquante (350), comme je

   mentionnais tantôt, ce sont aperçues d'une réalité

   de marché qui était peut-être différente de celle

   qu'elles anticipaient à ces niveaux de mégawatts-

   là. On l'avait déjà annoncé d'ailleurs qu'à des

   niveaux de cinq, six cents mégawatts (500 -

    600 MW), ça peut devenir un peu compliqué

   lorsqu'on tient compte de l'ensemble du marché et

   je vous dirais que les contreparties ont reçu ce

   signal-là et ont réagi en conséquence, on l'a bien

   vu. C'est évident qu'au fur et à mesure qu'on

   augmente les quantités, les prix, qu'on constate

   dans les dernières tranches, sont décroissants.

Q. [104] Mais pourriez-vous m'expliquer que si c'est

   une question de marché, pourquoi est-ce que Hydro-

   Québec Production, lui, continuait d'offrir un prix

   beaucoup meilleur que les autres membres des

   soumissionnaires que vous aviez à ce moment-là,

   Monsieur Richard, est-ce que vous avez cherché une

   explication quelconque pourquoi eux étaient encore

   intéressés et que les autres commençaient à

   s'étioler un peu devant la situation?

R. Comme j'ai mentionné tantôt, je n'ai pas eu de
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   discussion fine avec les contreparties pour

   comprendre leur réalité, leur gestion de risques,

   leur gestion de portefeuilles. Nous, ce qu'on

   prétend, c'est que c'est à chacun d'établir un peu

   sa stratégie au niveau de ses achats, de ses ventes

   et chacun les établit comme il veut. Donc, cette

   réalité-là, non, je ne l'ai pas discutée.

Q. [105] Sûrement, Monsieur Richard, vous avez fait

   une analyse pour établir si c'était le résultat

   d'un fléchissement des prix de marché dans la zone

   de l'État de New York, par exemple, où l'essentiel

   des surplus était véhiculé, avez-vous fait cette

   analyse-là pour comprendre pourquoi, tout à coup,

   ça baissait, est-ce qu'il y a eu un fléchissement

   dans le marché de New York à cette époque-là?

R. Oui, on s'est aperçu, effectivement, que le marché,

   lorsqu'on le décrit, on prétend toujours que le

   marché est vaste et est en mesure de prendre des

   quantités importantes de mégawatts, c'est un marché

   du Nord-Est, lorsqu'on regarde la réalité

   effectivement de nos liens avec les réseaux, c'est

   une réalité qui est contraignante et on a réalisé

   effectivement que, woup! notre marché avait

   certains risques qui étaient là et je pense que le

   marché l'a capté dans les offres qui ont suivi.
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Q. [106] Donc, vous avez fait des vérifications et des

   analyses pour établir que le prix dans l'État de

   New York où était destiné la plupart de ces

   surplus-là, si j'ai bien compris, parce que les

   autres marchés n'étaient pas intéressants, selon

   vous, vous avez une analyse qui établit que,

   effectivement, ce prix-là se reflétait parce que le

   marché de New York n'était pas capable d'absorber

   les deux cinquante mégawatts (250 MW) additionnels

   que vous mettiez sur le marché, est-ce que c'est ça

   que vous êtes en train de nous dire ou si vous

   n'avez pas d'analyse?

R. Ce n'est pas juste les deux cent cinquante (250)

   qu'on avait à ce moment-là, c'était six cents

   mégawatts (600 MW) parce qu'il y a un premier trois

   cents cinquante (350) qui était déjà, qui avait

   déjà été offert donc, on parlait d'un six cents

   mégawatts (600 MW) et je n'ai jamais mentionné que

   le marché de la Nouvelle-Angleterre n'était pas un

   marché intéres-sant, je prétends que c'est un

   marché intéressant. Ce que j'ai mentionné tantôt

   toutefois, c'est qu'on a reçu aucune offre, il n'y

   a eu aucune offre gagnante depuis deux mille quatre

   (2004) dans ce marché-là. C'est peut-être un marché

   fort intéressant mais ça ne fait pas partie de
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   notre réalité.

Q. [107] Monsieur Richard, relativement à la situation

   dans l'État de New York, est-ce que vous avez des

   analyses qui démontrent que le marché de New York

   était dans une situation où il ne pouvait pas

   absorber ou ça avait un impact significatif sur le

   prix de l'énergie vendue dans cet état-là en raison

   du fait que vous ajoutiez un autre deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW) dans le portefeuille

   potentiel de cet état. Avez-vous une analyse qui

   établit ça?

R. Non. Ce que tout le monde a constaté, qui est quoi

   là, c'est difficile à dire qui arrive en premier,

   qui arrive en deuxième. Le constat qu'on a fait,

   par exemple, c'est le même constat que tout le

   monde a fait, c'est qu'effectivement, sur la zone

   de New York, les prix ont été en net recul, je vais

   utiliser cette expression-là, par rapport aux

   anticipations qu'on pouvait avoir en début d'année.

   Je peux vous donner, à titre d'exemple, ce qu'on

   anticipait au niveau du neuf (9) janvier, par

   exemple, qu'on appelait « Forward » les plus bas

   historique, on a fini quand même douze dollars

   (12 $) en bas de ces prix-là. Je pense que tout le

   monde a constaté la même chose au cours de deux
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   mille sept (2007). Si on fait référence à des

   conditions qu'on définissait comme des conditions

   dites normales, historiques, on finit, à ce que je

   sache, dix-sept dollars canadiens (17 $ CA) en bas

   de ce prix-là. Donc, je pense que tout le monde l'a

   constaté effectivement que les prix ont été en net

   recul par rapport aux anticipations du début de

   l'année.

Q. [108] Alors, selon vous, c'est ça qui explique

   l'écart entre les offres qui vous sont données par

   des soumissionnaires dans le cours de la mise en

   vente du bloc de deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) durant l'été et l'automne de deux mille

   sept (2007)?

R. C'est sûr qu'on a fait l'examen du premier bloc, du

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW) lorsqu'on

   compare, par exemple, lorsqu'on compare les offres

   que nous avons reçues avec le prix DAM qui a eu

   lieu par la suite, la réalité, on s'aperçoit

   qu'effective-ment, il y a eu un net déficit entre

   le prix DAM réel et le prix des appels d'offres

   qu'on a eus dans notre premier appel d'offres, le

   premier bloc qu'on a fait.

           Évidemment, nous, on en est fort heureux

   dans le sens que, bon, ça a été quelque chose d'une
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   certaine façon comparé au marché, ça a été bon pour

   le Distributeur mais c'est sûr que le marché par la

   suite a réagi à ça et a dû faire un facteur dans le

   marché comme il y en a toujours.

Q. [109] Mais j'ai toujours compris, moi, que votre

   explication sur le cinq dollars (5 $), c'est que ça

   s'explique par la différence entre le prix court

   terme, le prix affiché court terme du marché de

   référence qui est l'État de New York et le prix que

   vous, vous obteniez...

R. Non.

Q. [110] ... alors, je suis en train...

R. Ce n'est pas ça, ce n'est pas ça qu'on a mentionné.

Q. [111] Ce n'est pas ça?

R. Non, pas du tout .

Q. [112] O.K.

R. Pas du tout.

Q. [113] Expliquez-moi ce que vous avez mentionné...

R. Parfait.

Q. [114] ... parce que ce n'est pas ce que j'ai

   compris.

R. Ce qu'on a fait, ce qu'on a fait au niveau

   d'identifier le M moins cinq (M -5), on va

   l'appeler comme ça pour juste le qualifier, on a

   pris l'ensemble des offres qu'on a reçu, c'est
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   cette analyse-là qu'on a fait. Les trois cent vingt

   quelque que vous trouvez en annexe...

Q. [115] Oui.

R. ... et ce n'est pas le prix de court terme qu'on a

   regardé, on a regardé qu'est-ce qu'on a eu par

   rapport au marché, à ce moment-là, autrement dit

   lors d'un appel d'offres, on connaît, exemple, le

   prix à terme prévu pour telle et telle période, on

   le connaît, nous, on l'a là, tout le monde l'a,

   tout le monde a les mêmes références, on utilise

   tous les mêmes signaux et ce qu'on a comparé, c'est

   par rapport à ce prix-là, qu'est-ce que nous avons

   obtenu comme appels d'offres donc, ce n'est pas le

   prix de court terme. On a établi ce M moins, on va

   le qualifier maintenant de M moins six (M -6) là

   pour tenir compte de la piastre (1 $) que vous

   mentionniez tantôt, on a obtenu M moins six (M -6)

   en faisant cet exercice-là.

           Maintenant, on l'a pris comme indicateur et

   on a regardé maintenant les prix à terme futurs et

   on a dit de la même façon, si nos contreparties et

   là, on peut regarder de quelle façon on regarde le

   M moins six (M -6) ou le M moins cinq (M -5), on

   s'est dit, s'ils ont un comportement similaire puis

   on prétend qu'ils vont avoir le même comportement
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   en deux mille huit (2008) donc, lorsqu'on regarde

   les prix à terme, on doit les réduire de la même

   quantité donc, six dollars (6 $) par rapport à ce

   prix à terme-là parce que c'est la réalité qu'on a

   obtenue en deux mille sept (2007).

           Donc, ce n'est pas comparé à un prix de

   court terme, c'est comparé, c'est l'écart entre le

   prix à terme au moment de l'appel d'offres avec les

   offres reçues pour les mêmes périodes.

Q. [116] Et ce prix à terme est censé refléter ce qui

   se fait dans les marchés visés?

R. Et je vous dirais que les prix à terme, c'est

   quelque chose, c'est relativement commun, tout le

   monde utilise à peu près les mêmes bases

   d'information et donc, c'est les mêmes signaux.

   M. MICHEL SOUCY :

Q. [117] J'aurais une petite question. Michel Soucy,

   analyste principal en marketing chez Énergie

   Brookfield. Monsieur Richard, quand vous faites

   référence, vous dites que le prix, la zone M, le

   prix à New York a été jusqu'à dix-sept dollars

   (17 $) plus bas que le prix d'anticipation en deux

   mille sept (2007) à date, pourriez-vous dire si

   c'est la même chose le prix seulement la zone M qui

   a été plus bas ou le prix à la zone A, le prix du
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   marché de New York en général qui était beaucoup

   plus bas.

   (11 h 18)

R. Non, c'est le DAM M qu'on a pris. O.K. Donc en

   gros, ce qu'on a fait, c'est qu'on a pris

   l'ensemble des offres pour les mêmes périodes et on

   a mis à côté le DAM, à chacune des heures, on a

   reconstitué huit mille sept cent soixante (8 760)

   heures, évidemment, une partie qui est

   prévisionnelle, qui fait plus référence à des prix

   à terme pour le restant de l'année, et c'est ça

   qu'on a comparé par rapport au signal des appels

   d'offres.

Q. [118] Par rapport à votre commentaire, vous dites,

   bon, dans votre analyse, vous n'avez vu... pu

   remarquer que pour le vaste marché de New York,

   bon, finalement, on ne semble pas avoir été si en

   mesure d'absorber même le deux cent cinquante

   mégawatts (250 MW) de plus, c'est vraiment que le

   marché de New York, les prix ont été beaucoup plus

   bas dans l'ensemble du marché, donc à la zone A ou

   seulement au point d'interconnexion avec le Québec?

R. Bien, on s'entend qu'on a une réalité aussi, qui

   sont nos interconnexions. On a une interconnexion

   de douze cents mégawatts (1 200 MW) vers le marché,
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   on a un trois cents (300 MW) au niveau du wheel-

   through, là, l'interconnexion est de douze cents

   (1 200); c'est sûr que c'est une réalité. Je veux

   dire, on a beau, tu sais, j'aime à dire souvent, le

   Québec a été défini comme étant une interconnexion

   au niveau du NPCC, ça traduit une certaine réalité.

           Ça traduit une réalité au niveau des

   services offerts, par exemple, au niveau de HQP, au

   niveau du « unbalance », ça décrit des réalités au

   niveau de l'équilibrage éolien parce que, bon, les

   autres réseaux ne peuvent pas nous le fournir parce

   qu'on est asynchrone avec eux. De la même façon, il

   y a une réalité de lien avec le réseau. Donc je

   suis d'accord avec vous que le marché A est un

   marché qui est moins sensible que le marché M, tout

   ce qu'on décrit ici. Mais c'est notre réalité.

Q. [119] Donc vous seriez d'accord à dire que, bon,

   les soumissionnaires, lors des phases subséquentes

   d'appels d'offres, ont réalisé soudainement qu'il y

   avait beaucoup plus de risques associés à, d'aller

   mettre des offres à l'interconnexion New York?

R. Je partage votre pointe de vue, oui, c'est sûr.

   Mais,  encore là, c'est la réalité.

   Me PIERRE LEGAULT :

Q. [120] Est-ce que, Monsieur Richard, vous avez
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   vérifié avec vos soumissionnaires, à partir du mois

   de mai ou de, et juin, juillet, août, qu'est-ce qui

   amenait ces gens-là à faire les offres qu'ils

   faisaient, est-ce que vous avez eu la chance de

   discuter avec eux?

R. Vous comprendrez que c'est un peu difficile

   lorsqu'on parle d'appel d'offres de...

Q. [121] Non, mais c'est après...

R. Oui.

Q. [122] ... c'est fini, là, il n'y en a plus d'appel

   d'offres, là, vous avez, est-ce que vous avez été

   aux nouvelles pour savoir qu'est-ce qui expliquait

   leur comportement tout à coup?

R. Bien, moi, ce que, l'interprétation que j'en ai.

   Puis évidemment...

Q. [123] Je ne vous demande pas votre interprétation,

   je vous demande est-ce que vous leur avez parlé?

R. Non.

Q. [124] Bon. Et en deux mille sept (2007), à

   l'automne deux mille sept (2007), avant la

   présentation de ce dossier, est-ce que... vous avez

   fait allusion au fait que vous aviez parlé à HQP

   pour savoir quelles étaient ses intentions

   relativement à deux mille huit (2008), avez-vous

   parlé avec d'autres clients importants?
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R. Oui. Il va de soi que c'est un peu ma fonction

   également de revoir l'ensemble des joueurs

   importants dans le marché. Et c'est clair que,

   comme je l'ai mentionné, avec TransCanada Energy,

   ne serait-ce, parce qu'on voulait avoir une entente

   au niveau de la suspension des livraisons, c'est un

   joueur important au niveau du portefeuille, c'est

   quelqu'un que l'on rencontre. De la même façon,

   Hydro-Québec Production, c'est un joueur important,

   et on l'a constaté en deux mille sept (2007), qu'on

   a rencontré.

           Et je vous dirais de la même façon que j'ai

   eu des rencontres informelles avec le Nouveau-

   Brunswick pour discuter également de leur

   situation. Mais ça, ça fait partie de mes activités

   courantes, là, où je suis amené à regarder ceux qui

   ont contribué de façon importante au niveau de mon

   portefeuille, pour voir un peu la planification des

   prochaines années.

Q. [125] Avez-vous parlé avec des gens comme Cargill,

   PowerEx, Energy Brookfield...

R. Non.

Q. [126] ... et des clients qui ont, ils étaient tous

   soumissionnaires dans le cadre de vos appels

   d'offres en deux mille sept (2007)?
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R. Non. On leur a parlé mais pour d'autres raisons.

Q. [127] Oui. Mais vous n'avez pas cherché à savoir

   qu'est-ce qui avait amené ce changement, auprès de

   ces gens-là directement?

R. Je crois que chacun a son interprétation. On ne l'a

   pas fait, non.

Q. [128] O.K. Vous, est-ce que vous avez cherché à

   établir pourquoi tout à coup vous partez dans le

   bloc de trois cent cinquante mégawatts (350 MW)

   avec quarante-trois (43), trente-neuf (39), trente-

   huit (38), trente-sept (37) soumissionnaires pour

   vos blocs de trois cent cinquante mégawatts

   (350 MW) et que là, tout à coup, ça tombe, de façon

   drastique, à dix (10), onze (11), neuf (9), six

   (6)...

R. J'ai mentionné tantôt, oui...

Q. [129] ... alors est-ce que vous avez cherché à

   savoir qu'est-ce qui avait pu avoir un impact aussi

   important et que vous, vous reflétez par une

   réduction de cinq piastres (5 $), mais qu'est-ce

   qui avait été l'élément déclencheur qui faisait en

   sorte qu'il y avait eu cette réaction-là de ces

   gens-là, avez-vous cherché à l'obtenir?

R. C'est sûr qu'on a regardé et la réponse qu'on a

   conclue : risque de marché.
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Q. [130] Est-ce que vous avez parlé avec eux? C'est ça

   que je vous pose comme question.

R. Je l'ai mentionné tantôt : non.

Q. [131] Bon. O.K.

R. J'ai déjà répondu à la question.

Q. [132] J'ai... juste une seconde...

R. Il y a peut-être un élément important à ajouter,

   là, c'est que notre processus d'appel d'offres, on

   l'a mentionné tantôt, ce n'est pas un « one-shot »,

   ce n'est pas un « one-shot deal » où on arrête à un

   moment donné, c'est un processus continu. Et dans

   ce sens-là, on a refait l'exercice, là, à chacun

   des mois, je pense qu'au total, on en a fait neuf

   durant l'année. Donc c'est un processus continu.

Q. [133] Hum-hum. Monsieur Richard, peut-être un

   dernier point que j'aimerais aborder avec vous sur

   la question de la revente. J'ai compris que dans le

   contrat de TCE, il y a une prime pour la puissance,

   que vous acquittez dans le cadre de ce contrat.

   Est-ce que, dans un contexte de revente de surplus,

   vous avez tenu compte de la valeur de la capacité

   qui pourrait être mise à la disposition sur le

   marché?

R. Oui. On s'entend qu'on a regardé le point, mais je

   pense qu'on a répondu à la question. Si votre
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   question, c'est : est-ce que c'est internalisé dans

   l'économique, la réponse, c'est non. On a donné

   différentes raisons pour ça; si vous voulez, je

   peux élaborer sur le sujet au niveau de la notion

   du UCAP, pourquoi qu'il n'est pas internalisé.

   Mais, non, il ne fait pas partie de l'analyse

   économique.

Q. [134] Je comprends que pour remplacer la puissance

   que vous allez avoir besoin en janvier et février

   deux mille huit (2008), si jamais la Régie

   acceptait de suspendre le contrat TCE, vous évaluez

   à deux point cinq millions (2,5 M$) le coût de

   l'achat de la puissance correspondant à cinq cents

   mégawatts (500 MW). Et est-ce que vous avez, c'est

   ce que vous affirmez, est-ce que vous avez

   déterminé quelle serait, sur le marché, la valeur

   de cette puissance, si vous la mettiez à la

   disposition, le cinq cents mégawatts (500 MW),

   durant les dix autres mois?

R. Dans un premier temps, oui, au niveau du, donc

   c'est un signal de marché qu'on connaît, c'est un

   signal, je vous dirais, qui est assez, qui est basé

   à peu près sur un dollar du kilowatt (1 $/kW) mois,

   donc qui oscille aux environs de deux mois

   lorsqu'on regarde des « strips », ou des tranches
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   de six mois, c'est à peu près le résultat des

   encans qu'on a vus au niveau de l'été.

           Je vais quand même répondre à votre

   question, je vais essayer de ramasser ça le plus

   rapidement que je peux. Et je vous ramène un peu à

   la distinction au niveau de notre réseau, et là, je

   suis obligé de faire référence au niveau de

   l'entente cadre entre le Producteur et Hydro-Québec

   Distribution.

           C'est une entente qui a été négociée de gré

   à gré, où on demandait à Hydro-Québec Production :

   « Procure-nous les services au-delà de

   l'électricité patrimoniale dans le cas qu'il y ait

   des dépassements. » Donc comme toute négociation,

   les parties, vous en conviendrez, là, ont tenu en

   compte, chacune de leur côté, quel était, d'une

   part, le coût associé à rendre ce service-là.

           Il va de soi que durant la période, on

   avait divisé l'ensemble de l'horizon en quatre

   grandes classes au niveau des heures : les trois

   cents (300) heures les plus chargées; par la suite,

   une période que j'appellerais mi-froide au niveau

   de notre courbe de puissance classée; et, par la

   suite, des mois qui étaient des mois un peu

   indifférents au niveau de l'offre, l'équilibre
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   énergétique.

           À chacune de ces zones-là, dans les tout

   premiers scénarios, pour avoir participé à cette

   négociation-là au niveau de l'entente cadre, il y

   avait des, soit des coûts ou des coûts

   d'opportunité qui avaient été identifiés. Je vous

   donne à titre d'exemple, durant les trois cents

   (300) heures, on disait : « Ce sera le coût de

   démarrage de la dernière centrale », ça pourrait

   être Millbank à l'époque qu'on avait comme coût,

   comme indicateur de coût pour la puissance très

   fine.

           Durant les autres périodes, le Producteur

   demandait une prime qui tienne compte, flexibilité

   pour faire de l'entretien, ça pouvait être par la

   suite manque d'opportunité au niveau des ventes, il

   y avait différents critères, et ça, si vous le

   désirez, on pourra montrer un peu, illustrer un peu

   le concept qui avait été exploré.

           Donc pour chacune de ces plages-là, on

   avait identifié une prime de puissance pour tenir

   compte de ces dépassements-là. Donc il n'y en avait

   pas juste durant la période des trois cents (300)

   heures, il y en avait tout au long de l'année.

           Au fil des discussions, on a convenu de
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   concentrer nos négociations strictement sur la

   partie des trois cents (300) heures. C'est ce que

   vous retrouvez dans, en gros, dans l'accord actuel,

   dans l'entente cadre qui a été présentée à la Régie

   et qui a été approuvée par la Régie.

           Donc on se retrouve, avec trois cents (300)

   heures, fortement pénalisés mais en réalité qui

   reflètent une prime de puissance puis une prime

   d'énergie, où on a un coût de l'ordre de trois

   cents dollars le mégawattheure (300 $/MWh) qu'on

   avait pris comme indicateur.

           Durant toutes les autres heures, durant les

   huit mille quatre cent soixante (8 460) heures

   restantes, aucun coût de puissance n'a été retenu.

   Il y avait deux prémisses à ça. Une première, qui

   était que le Producteur, même si, par exemple, au

   mois de mars, il y avait un dépassement au niveau

   de l'électricité patrimoniale et qu'il devait

   enclencher une centrale comme Bécancour, ou peu

   importe, pour assurer ces services-là, il ne le

   chargerait pas au Distributeur. Et, à l'inverse, le

   Distributeur, en termes de coût d'opportunité,

   durant les autres heures d'été, ne serait pas

   présent au niveau de la vente de puissance.

           Ça, ce que je vous mentionne, c'est les
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   prémisses qui nous ont amenés à l'entente cadre

   telle qu'on la connaît aujourd'hui. Et si on

   regarde l'entente cadre, ce qu'on a, on a trois

   cents (300) heures, avec ce que j'appellerai prime

   de puissance et prime d'énergie, et huit mille

   quatre cent soixante (8 460) heures, qui sont

   strictement basées sur un prix de marché de court

   terme, qu'on a établi tantôt, là, mais qu'il n'y a

   pas de prime de puissance d'aucune façon.

           Et je peux vous dire que pour le

   Distributeur, c'était exactement le type d'entente

   qu'on désirait parce qu'on voulait concentrer nos

   dépassements, ou le coût économique de nos

   dépassements, strictement au niveau des trois cents

   (300) heures.

   M. MICHEL SOUCY :

Q. [135] Mais est-ce que les trois cents (300) heures

   peuvent tomber dans la période d'été, par exemple,

   j'imagine que non, elles sont concentrées dans la

   période hivernale, j'imagine, dans la pointe?

R. Oui, il va de soi. Ce que je mentionne, c'est juste

   que le coût que les parties ont convenu au niveau

   de la puissance, c'est qu'on les concentrait

   strictement dans les trois cents (300) heures les

   plus chargées. Autrement dit, ce qu'on voulait,
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   c'est que le Distributeur, pour rencontrer

   notamment le critère du NPCC et pour fermer son

   bilan hivernal, aille chercher, au-delà de

   l'électricité patrimoniale, les ressources

   nécessaires pour assurer sa pointe.

           Durant les autres heures, les parties ont

   convenu qu'il n'y en aurait pas de coût de

   puissance au niveau du dépassement. Il est clair

   que si, exemple, on se met à vendre du UCAP durant

   l'été, pour un, on dévie des prémisses au niveau de

   l'entente cadre mais au-delà de ça, qui va

   supporter l'énergie, ça risque fort d'être des

   dépassements qu'on fera en vertu de l'entente,

   plutôt de l'électricité patrimoniale, et dans ce

   sens-là, on dévie de l'entente négociée qui a eu

   lieu entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-

   Québec Production.

           Si on veut avoir une entente différente,

   c'est possible de le faire, mais moi, si je regarde

   les coûts réels ou les revenus qu'on pourrait

   anticiper par une vente de UCAP potentielle, si je

   fais le bilan de l'économique de ça, ça ne vaut

   sûrement pas le coup de réouvrir ces principes-là

   au niveau du Distributeur.

           Un autre point également que j'ajouterais à
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   ça pour juste vraiment quantifier l'économique, là,

   si on regarde, il est clair que le marché du UCAP

   est un marché à plus de profondeur lorsqu'on a des

   « strips » de six mois. On peut y aller également

   mensuellement mais encore là, c'est, en termes de

   risques pour chacun des joueurs, c'est beaucoup

   plus risqué. Et, de plus, la profondeur du marché

   du UCAP est beaucoup plus faible.

           Lorsqu'on regarde l'ensemble des offres

   qu'on a faites, on en avait fait quatre-vingts

   quelque blocs, il n'y a personne qui a remporté un

   six mois. Et pour nous, d'un point de vue

   économique, c'est beaucoup plus intéressant de

   prendre le maximum de chacun des blocs mensuels que

   de mettre en vente nos blocs d'un point de vue de

   six mois.

           Donc l'économique, ou le résultat réel de

   tout cet exercice-là, on va le faire ensemble,

   c'est deux dollars du kilowattheure (2 $/kWh) pour

   cinq cents mégawatts (500 MW), ça donne au mieux un

   million (1 M$) par mois. Et est-ce qu'on peut

   penser...

Q. [136] Dix mois, ça veut dire dix millions (10 M$)?

R. Non, est-ce qu'on peut penser que ça se traduirait

   par des offres qui auraient internalisé ça, compte
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   tenu de tous les risques que je viens de faire, si

   on le faisait d'un point de vue mensuel? Moi, je

   prétends que peu de contreparties viendraient

   monétiser le UCAP sur une base mensuelle pour des

   blocs de cinquante mégawatts (50 MW), compte tenu

   des risques d'être retenu, premièrement, et

   lorsqu'on regarde la profondeur des marchés, d'y

   aller mensuellement comparé avec le six mois.

           Ça, c'est pour l'économique. Si je ramène

   ça maintenant dans l'esprit...

Q. [137] Avez vos ventes de surplus 2007, est-ce que

   vous avez discuté avec des contreparties si elles

   auraient été intéressées à acheter de la capacité?

R. Je l'ai mentionné, et ça revient souvent au niveau

   de notre Plan, et dans notre Plan

   d'approvisionnement, on aura l'occasion d'adresser

   ce point-là, mais c'est clair que pour nous, ça

   dévie de l'entente cadre, qu'on a négociée entre

   HQP et HQD. Et dans ce sens-là, si on voulait aller

   de ce côté-là, on peut vouloir y aller bien que je

   prétends, moi, que l'économique n'est pas

   intéressante, ça va nous ramener au premier

   scénario qu'on avait pu explorer avec eux sur la

   base de coûts, vous comprendrez qu'ils ont fait ça

   de la même façon que n'importe quelle partie
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   lorsqu'on fournit un service, on base notre

   économique soit sur un coût ou un coût

   d'opportunité.

   Me PIERRE LEGAULT :

Q. [138] Sauf, Monsieur Richard, que vous payez pour

   une prime de puissance que vous n'avez pas besoin

   et vous ne cherchez pas à optimiser la valeur de

   cette prime de puissance que vous payez dans un

   contexte où vous décidez que c'est le contrat de

   TCE qui va être l'objet de la vente des surplus

   alors...

R. Ce que je, non, ce que je veux juste compléter, ce

   que je mentionne, c'est que je ne paie pas de coût

   de puissance pour l'entente d'équilibrage. Et

   vouloir tenter de monétiser cette puissance-là, ce

   que je ferais tout simplement, c'est que je me

   retrouverais, dans le cadre d'une négociation, à

   devoir intégrer les coûts d'opportunité d'une

   partie qui m'offre le service et elle va tout

   simplement l'intégrer de façon ferme à l'intérieur

   du coût.

           Et moi, je préfère, compte tenu que les

   situations de surplus qu'on connaît là sont

   temporaires, rester avec l'entente cadre telle

   qu'elle est présentement définie, donc avec la
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   prime de puissance strictement concentrée durant

   les trois cents (300) heures les plus chargées.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Ça va. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Legault.

   11 h 35

   LE PRÉSIDENT :

   L'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique. Vous pouvez vous avancer,

   Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Simplement, nous avons une problématique de temps.

   Mon collègue Pierre Plante doit quitter. Est-ce

   qu'on pourrait passer devant AQLPA, si ça ne vous

   dérange pas?

   M. JACQUES FONTAINE :

   Ça ne dérange pas.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, il y a entente pour que la FCEI passe

   immédiatement. Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PLANTE :
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Monsieur le Président, de nous accommoder.

   Alors, je suis avec mon confrère Pierre Plante qui

   va poser la majorité des questions.

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [139] O.K. Bonjour. Plusieurs des points qu'on

   voulait aborder ont été abordés par nos collègues

   de EBMI. Je voudrais juste, pour reprendre mes

   notes et être bien sûr d'avoir bien tout saisi, le

   ramener.

           Alors, au niveau du scénario de la revente,

   quand on regarde l'annexe 4 qui présente le calcul

   finalement, là ce qu'on est en train de comparer,

   c'est l'interruption de la centrale versus la

   revente et on a un delta... on a un différentiel de

   deux millions (2 M$) entre les deux scénarios.

           Dans le scénario « revente », il n'y a pas

   de portion de gaz. Hydro-Québec ne revend pas de

   gaz parce qu'Hydro-Québec n'a pas de « hedge » sur

   la position de gaz. Est-ce que c'est ça?

   M. HANI ZAYAT :

R. Dans l'option de suspension, dans le fond, c'est...

   on suppose que TransCanada ne prendra pas livraison

   du gaz pour faire tourner la centrale. Et ce qu'on

   dit, c'est qu'il y a une couverture naturelle, dans
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   le fond, entre le prix du gaz et le prix de

   l'électricité. C'est le graphique qui est à la page

   15 de HQD-2, Document 1. Donc, ce qu'on constate en

   deux mille sept (2007), c'est que toute variation

   du prix du gaz est aussi suivie dans le prix de

   l'électricité.

Q. [140] O.K. Alors, quand on parle de revente là, on

   parle seulement de l'électricité. Alors, la

   centrale continue à tourner, elle. Et donc, même si

   on avait un « hedge », il n'y a pas de composante

   de gaz. Et dans l'interruption de la centrale, il

   n'y a pas de revente de gaz non plus parce que vous

   êtes ouvert sur le gaz. TCE achète le gaz, vous le

   passe dans le prix de l'électricité, c'est ce que

   vous venez de me dire. Puis, vous, vous êtes

   « hedgés » sur la charge. Mais là, la charge

   baisse. Donc, on a une ouverture. Puis, ce gaz-là,

   il n'est pas revendu. J'ai bien compris, c'est ça?

R. Le gaz n'est pas acheté.

Q. [141] O.K. C'est bon.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. En fait, je préciserais que la gestion du gaz,

   c'est la responsabilité de TransCanada, ce n'est

   pas à nous.

Q. [142] Oui. O.K. Mais, la portion gaz est flottante
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   dans le contrat ou est-ce que, ça, c'est

   confidentiel?

R. Non.

Q. [143] Non! O.K.

R. Ça, ce n'est pas confidentiel. Mais, la formule de

   prix est indexée selon l'évolution du prix du gaz.

Q. [144] O.K.

R. Mais, les contrats de gaz ne sont pas gérés par

   Hydro-Québec.

Q. [145] C'est ça. Puis, vous n'avez pas... même si

   TCE, lui, peut se « hedger » puis après ça vous

   faire flotter, vous, vous ne l'avez pas fait. Je

   suis clair là-dessus.

R. Je veux être sûr de bien saisir votre question.

   Pouvez-vous la répéter?

Q. [146] TCE, lui, peut-être qu'il a acheté son gaz à

   prix fixe, mais après ça le contrat permet de faire

   fluctuer selon le marché. Et vous, de votre côté,

   il n'y a pas d'instrument financier équivalent?

R. C'est bien ça.

Q. [147] Parfait. C'est beau. Bon. La deuxième affaire

   dont on a parlé au niveau du scénario de la

   revente, c'est le quatre-vingt-onze cents (91 ¢).

   Si j'ai bien compris, ça, on n'en a pas besoin

   parce qu'on peut utiliser de « broker » si le
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   « marketor » vient chercher l'électricité au

   Québec, mais c'est pas grave parce qu'à l'autre

   ligne où est-ce qu'on parle du cinq piastres (5 $),

   ça, c'est peut-être pas... ne reflète pas

   nécessairement bien la réalité. Alors, en combinant

   l'ensemble là, cet écart de quatre millions-là

   (4 M$), on le reverrait à l'autre ligne

   normalement, c'est ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que vous me dites, c'est que j'ai été un peu

   confus. Je vais essayer de...

Q. [148] C'est ce que j'ai compris.

R. ... le présenter un peu mieux là. Effectivement,

   lorsqu'on l'avait présenté, vous vous souviendrez

   le « book-out » au niveau de...

Q. [149] Oui.

R. ... on avait regardé le scénario revente. On avait

   fait comme si, nous, on procédait nous-mêmes. Dans

   ce cas-là, on a un tarif là qui est fait avec une

   contrepartie qui nous rend ce service-là et on

   l'avait intégré dans nos analyses. On n'a pas voulu

   changer cette partie-là cette année.

           Et je vous dirais que dans l'évaluation

   qu'on a faite du M moins 5 (M -5), et c'est ça le

   point important, on l'a fait sur la même balise, en
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   considérant un prix qui est un prix inférieur déjà.

   On a pris le prix de référence et on lui a

   retranché déjà ce fameux dollar-là. Donc, lorsqu'on

   a trouvé le M moins cinq (M -5), si vous aimez

   mieux, c'est comme si on avait pris une référence

   moins six ( -6). O.K. Et ce que je mentionne, c'est

   que lorsqu'on le regarde comme ça ou si on le

   regarde en excluant complètement ce dollar-là d'un

   côté ou de l'autre de l'équation, on revient au

   même différentiel. C'est juste ça que j'ai

   mentionné.

Q. [150] O.K. C'est ça. Donc, quand quelqu'un

   programme pour vous, vous payez le quatre-vingt-

   onze cents (91 ¢). Mais, ici, pour les... vous

   l'avez laissé là parce que ça se peut qu'il y ait

   quelqu'un qui programme pour vous et que vous

   fassiez... parce que vous allez être obligé de

   faire des « buy-lad » directement. Mais, dans le

   cas d'un « marketor », vous pensez que la marge

   de... le différentiel entre la zone A et le chiffre

   qu'ils vont vous montrer va être à peu près zone A

   moins six ( -6)?

R. Oui, c'est zone M moins six ( -6) là, mais... Oui.

Q. [151] O.K. La zone M, ça ne se « trade » pas ça sur

   les marchés financiers, hein?
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R. Oui. Nous, on l'a reconstitué là dans nos analyses

   comme on fait toujours en partant du « forward A »

   plus un « basis » encore là historique pour

   reconstituer le M.

Q. [152] O.K. C'est beau. Bon. Ça, c'était le quatre

   millions (4 M$) du quatre-vingt-onze cents (91 ¢).

   Bon. Après ça, l'autre élément dont on a parlé là,

   c'est qu'avant... Ce que vous appelez l'ajustement,

   là. Historiquement, vous travaillez avec trois

   dollars et quarante sous (3,40 $) quelque chose

   comme ça. Et là vous l'amenez à cinq dollars (5 $).

   Et, ça, vous dites que c'est fort de votre

   expérience de six mois en deux mille sept (2007) où

   est-ce que vous avez vu qu'entre le mois de mars et

   avril et les autres chiffres qui vous ont été

   montrés après le mois d'avril, il y a eu un

   ajustement de la prime de risque que les

   participants du marché étaient prêts à assumer.

           Alors, les participants ont regardé qu'est-

   ce qui s'est passé quand l'électricité a transité

   physiquement. Ils ont vu que le « basis »

   historique a été modifié parce que la zone A est

   restée constante et le prix de la zone M s'est

   écrasé. Le « basis » a changé et ils ont dû ajuster

   leur prime de risque et vous montrer des chiffres
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   un peu plus bas. J'ai-tu bien compris ce qui a été

   dit à EBMI?

R. Bien, c'est que ça internalise là. On semble

   présumer que ce différentiel-là internalise

   strictement le risque de « basis » entre deux

   marchés. Ça internalise un paquet de choses. Ça

   internalise, entre autres, ce que vous mentionnez

   là.

Q. [153] O.K.

R. Ça internalise également les quantités. Ça

   internalise également un profit légitime de chaque

   contrepartie au niveau de sa transaction. Donc, ça

   intègre un paquet de coûts. Donc, le coût de risque

   du « basis », je vais le dire comme ça, ce n'est

   pas le seul élément. Il y a le risque du prix

   aussi...

Q. [154] Oui, mais...

R. ... qui fait partie également de toute offre.

Q. [155] O.K. Mais, au niveau du volume, même si on a

   eu un volume qui a été géré par d'autres contrepar-

   ties que HQP, le volume moyen sur l'interconnexion

   avec New York n'a pas véritablement changé. Le prix

   de la zone A, elle, elle n'a pas changé. Donc, le

   volume qui serait un volume additionnel, s'il était

   un volume additionnel conséquent, on verrait le
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   prix de la zone A s'écraser en même temps. Là on ne

   l'a pas vu. Moi, c'est un peu... c'est un peu ce

   que je comprends. C'est qu'au niveau...

           La question que je veux vous poser, c'est

   au niveau du LBMP là. Quand le prix à la zone M

   apparaît à dix heures (10 h 00) le matin là, ce

   prix-là, de la manière que c'est fait, est-ce que

   je comprends bien qu'on a mille deux cents

   mégawatts (1 200 MW) mettons pour l'interconnexion.

   Bon.

           Il y a un joueur qui entre. Il a acheté de

   HQD à cinquante piastres (50 $) mettons. Bon. Il va

   l'offrir à New York. Pour pouvoir « flower », il va

   l'offrir proche de son coût d'acquisition parce

   qu'il ne veut pas se faire mal. Alors, mettons

   qu'il l'offre à quarante-huit (48 $).

           Après ça, il y a un autre joueur qui prend

   la moitié de ce qui reste puis, lui, il l'offre à

   quarante-cinq (45 $). Puis là, il y a un dernier

   joueur qui, lui, son coût de production mettons,

   c'est vingt piastres (20 $), lui, il vous l'offre à

   vingt-deux dollars (22 $). Le prix qu'il va

   « clearer » à dix heures (10 h 00) le matin, ça va

   être vingt-deux piastres (22 ¢) à la zone M?

R. Je vous dirais que les marchés sont un peu plus...
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   en tout cas, à ma connaissance, un peu plus

   complexes que ça. Je vais reprendre un peu ce que

   vous...

Q. [156] J'ai simplifié là la...

R. Non, je comprends. Mais, ce que je veux dire, le

   risque...

Q. [157] La règle du LBMP.

R. Je vais vous illustrer un type de risque, par

   exemple, que les contreparties doivent prendre en

   compte. L'interconnexion a douze cents mégawatts

   (1 200 MW) de capacité. Il peut y avoir des offres

   faites à New York qui dépassent ce douze cents-là

   (1 200 MW). La réservation côté Québec là, ça

   assure... Je vous dirais que la réservation du côté

   ferme là d'Hydro-Québec, ça assure une chose. C'est

   si jamais il y a des problèmes, par exemple, avec

   les groupes convertisseurs ou des choses comme ça,

   ils vont être les derniers à être interrompus.

   Mais, pour le reste, il y a possibilité de mettre

   sur l'interconnexion près de deux mille quatre

   cents mégawatts (2 400 MW). O.K. Et ça va être le

   marché du New York ISO maintenant qui va regarder

   les offres. Il va retenir en fonction des offres.

           Il peut y avoir des contreparties, par

   exemple, qui vont se mettre « price taker » sur
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   l'interconnexion en ayant, eux, des contrats... je

   vous dirais, des... excusez, des protections

   financières au niveau du marché de New York. Ce qui

   va faire en sorte que, finalement, on est... à la

   limite, on n'est même pas sûr d'être retenu, hein.

   Et c'est ces types de risque...

Q. [158] Bien, ça, je comprends.

R. Non, mais c'est ces types de risque-là que chacune

   des contreparties est amenée à faire le matin

   qu'elle fait un « bide » là, elle dit, je m'engage,

   exemple, pour le mois d'avril. Bien, c'est évident

   qu'on a beau exclure l'aspect volume, il y a une

   réalité en termes des liens...

Q. [159] Oui.

R. ... et des interconnexions. Et, ça, c'est

   internalisé dans le prix. Donc, ça dépasse la

   question stricte, exemple, du « basis » entre deux

   marchés. Ça dépasse ça de beaucoup. Ça va même au

   niveau du volume.

Q. [160] Ma question ne porte pas là-dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Plante, s'il vous plaît, laissez terminer le

   témoin. Et d'ailleurs, vos longs préambules à la

   question que vous posez amènent un long... de

   longues réponses. Alors, si vous pouviez cibler
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   mieux vos questions, ce serait plus efficace.

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [161] Très bien. Au niveau du... ma question était

   simple. C'est au niveau du prix qu'il « claire » à

   New York, le LBMP, c'est la dernière offre

   économique qui est retenue qui génère ce prix-là,

   c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [162] Bon. O.K. Donc, si c'est un « price taker » à

   zéro, ça va être zéro. Quand on voit ça, on voit

   que la zone M a été moins performante après la

   portion de mars-avril, puis la zone A, elle, a été

   constante. Je fais juste relire mes notes là. O.K.

   Quand vous avez des offres qui ne vous plaisent

   pas, vous avez dit tantôt « il y en a qui

   exagèrent, ils nous présentent des chiffres qui

   n'ont pas d'allure, ils sont vingt dollars (20 $)

   en dessous du prix de référence ». Dans les appels

   d'offres que vous avez eus, vous avez des résultats

   qui étaient pas très très forts. Il y en avait des

   bons, mais il y en avait des pas mal moins bons.

           S'il n'y en a pas un qui fait votre

   affaire, est-ce que j'ai bien compris que vous

   dites que là, à ce moment-là, vous prenez le

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 131 -                    FCEI

   téléphone et vous faites des bilatéraux?

R. J'ai mentionné qu'on avait différentes options à

   notre disposition, ça en est une de tout simplement

   de ne pas prendre livraison si on trouve que

   l'offre n'est pas compétitive. Et je pense que

   c'est un peu notre rôle, évidemment, de s'assurer

   que les offres sont à tout le moins compétitives

   lorsque comparées à un prix de marché. Donc, oui,

   on fonctionne par bilatéral.

           On a été amené cette année, à titre

   d'exemple, à interrompre notre « slam » avec Hydro-

   Québec Production. Les prix étaient tellement

   dépréciés dans le marché qu'on a même été amené à

   interrompre compte tenu que le prix variable est de

   quarante et un dollars (41 $) le mégawattheure,

   donc...

           Et ultimement, si on voit, par exemple,

   pour de très courtes périodes, que le marché offre

   des possibilités, effectivement, dans certains cas,

   on y a été par nous-mêmes. Et je vous dirais que

   dans tous les cas d'espèce, on a largement dépassé

   les offres qui nous avaient été soumises en termes

   de prix.

Q. [163] Le fait que le prix à la zone M s'est écrasé

   là, ça nous fait mal aujourd'hui, dans le sens, au
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   niveau économique des offres qu'on peut recevoir?

   C'est ça. C'est la dynamique dans laquelle on se

   retrouve maintenant là.

R. Ça fait partie des risques de la zone d'Hydro-

   Québec, effectivement.

Q. [164] Si au niveau de la marge prise par les

   marqueteurs, si c'est cinq dollars (5 $) moins un

   frais de courtage de quatre-vingt-onze cents

   (91 ¢), est-ce que vous pourriez éviter le coût?

   Finalement, le profit de ces « marketors-là », est-

   ce que vous pourriez l'internaliser le dix-sept

   millions (17 M$)? Si vous le faisiez directement en

   bilatéraux, la marge dont vous parlez, l'ajustement

   que vous menez à cinq dollars (5 $) à cause de la

   nouvelle dynamique sur la zone M après avril, puis

   je ne sais pas si elle est encore comme ça

   maintenant. Je ne sais pas si le « basis » s'est

   réajusté à la normale là. Mais, si vous le faisiez

   vous-même, vous n'auriez pas à payer ce cinq

   dollars-là (5 $).

R. Je veux comprendre que même si on fonctionne par

   transaction bilatérale par la suite, la réalité du

   marché n'a pas changé pour quelqu'un qui répond au

   téléphone ou quelqu'un qui a à remplir un

   formulaire au niveau d'un appel d'offres. Sa
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   réalité demeure la même.

           Et de la même façon, si on pense au niveau

   de HQD, je ne vous cache pas que ce n'est pas notre

   stratégie de fonctionner pour des volumes aussi

   importants qu'on a eu à connaître en deux mille

   sept (2007) directement dans les marchés. Parce que

   de la même façon, on a des risques comme n'importe

   quel joueur au niveau de la... de notre marché.

   Donc, il faut... On préfère s'en remettre aux

   appels d'offres.

Q. [165] Oui, oui, mais si vous n'êtes pas satisfaits

   des résultats, vous pouvez aller en bilatéraux.

R. C'est bien ça.

   11 h 50

Q. [166] O.K. Les chiffres, vous les voyez comme on

   les voit, on les voit sur NYMEX. Et, ça, ces

   chiffres-là, vous n'avez pas besoin d'un marketer

   pour l'avoir, vous pouvez directement les frapper

   sur l'écart?

R. Chaque matin d'un appel d'offres, il est évident

   que, au niveau de mon équipe, on produit l'ensemble

   des données économiques des marchés visés pour

   chacun des mois, puis on tente d'apprécier qu'est-

   ce qui est une offre économiquement acceptable de

   celle qui ne l'est pas.
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Q. [167] O.K. La dernière question là-dessus, c'est :

   Quand vous faites un bilatéral, là, vous n'avez pas

   vos licences d'exportation, tout ça, vous prenez un

   « broker » qui va vous permettre de programmer

   physiquement les livraisons, parce que, là, vous

   avez vendu financièrement, mais, là, il faut le

   livrer physiquement, et vous leur dictez un peu le

   genre d'offre à donner pour la zone M, là, dans le

   DAM?

R. Ça peut être la zone M, ça peut être différentes

   zones. On fait le tour évidemment de nos

   contreparties. Effectivement, Hydro-Québec

   Distribution n'est pas participant comme tel au

   marché. Comme on aime à dire, on va entre les deux,

   entre les deux poteaux. Donc, c'est à la

   contrepartie de prendre livraison sur le point

   qu'elle désire la quantité d'énergie et la

   transaction a lieu de cette façon-là.

Q. [168] Je m'excuse, je n'ai pas été clair. Si vous

   avez fait une vente financière, il y a juste une

   contrepartie financière. Et, là, vous physiquement,

   vous allez devoir programmer la livraison pour vous

   mettre « flat ». Alors...

R. Il y a peut-être un point important. C'est

   qu'Hydro-Québec Distribution ne fait pas de
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   transactions financières. On fait des transactions

   physiques en vertu d'un EI.

Q. [169] Est-ce qu'il y a quelque chose qui vous

   empêche de faire du financier?

R. Comme tel, non. Mais ça n'a pas été dans nos

   stratégies d'approvisionnement et ça n'a pas été

   discuté non plus dans le cadre des plans

   d'approvisionnement.

Q. [170] Ce n'est pas dans le prochain plan

   d'approvisionnement non plus?

R. Non.

Q. [171] Je voudrais passer toujours en regardant

   l'annexe 4, on voit que c'est le prix de New York

   qui est votre prix de référence. Vous dites qu'il

   n'y a pas eu, dans le premier appel d'offres, votre

   expérience de six mois vous a montré qu'il y avait

   juste un participant qui a eu un intérêt pour le

   faire et le pauvre participant ne devait pas avoir

   de transport du côté américain puis, là, il a fallu

   le rediriger ailleurs. Bon.

           Alors, fort de ça, ça n'a pas marché. Vous

   prenez donc New York. Mais on a parlé aussi, puis,

   ça, je veux être sûr de bien comprendre, qu'il y

   avait eu un encan de six cents mégawatts (600 MW)

   sur la portion américaine et que ce six cents
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   mégawatts-là (600 MW) avait été donné. Maintenant,

   cette ligne-là américaine, il faut avoir la

   génération au Québec pour pouvoir s'en servir,

   sinon elle n'est pas connectée à autre chose. Elle

   part de Sandy Pond puis elle rentre à MassHub, une

   affaire de même. Donc, il devrait y avoir du monde

   là-dessus, là, puisqu'il y a six cents mégawatts

   (600 MW) qui ont été passés là, on pourrait peut-

   être croire qu'il y a au moins deux térawattheures

   (2 TWh) qui pourraient passer là. Ça, c'est dix

   millions de dollars (10 M$).

R. Je mentionnerais que sur l'interconnexion, la

   partie américaine de l'interconnexion, on parle de

   quand même, quoi, beaucoup plus que six cents

   mégawatts (600 MW), on parle de deux mille (2000).

   Ce que je mentionnais, ce deux mille (2000) là est

   vendu à différentes périodes de l'année. Ce que je

   voulais juste mentionner, ce qu'on voulait

   mentionner au niveau de la preuve, c'est qu'il

   restait en date du dépôt de la preuve, donc début

   novembre, près de six cents (600), mais que

   toutefois des encans avaient lieu en début

   novembre. Et, nous, on ne connaît par les

   résultats. On va les connaître vers la fin du mois

   de novembre. Mais ce qu'on peut quand même
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   mentionner, c'est qu'il devrait y avoir suite à cet

   encan-là peu de capacité disponible sur

   l'interconnexion, sur ce lien-là.

Q. [172] Donc, le six cents mégawatts (600 MW) est mis

   en vente. Les participants qui l'achètent, il faut

   qu'il y ait de la génération au Québec pour pouvoir

   utiliser cette transmission-là, sinon ils n'ont

   rien?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Bien, ça peut être un transit aussi là.

Q. [173] Oui, à travers le Québec.

R. Oui.

Q. [174] Donc, de la génération. Mais ce que je veux

   dire, c'est qu'il faut que ça passe par le Québec.

   Donc, il y a quelqu'un qui est « short » dans le

   marché. Si j'ai acheté six cents mégawatts (600 MW)

   de transport, c'est que, là, je suis découvert pour

   six cents mégawatts (600 MW) à l'intérieur du pool

   qui est le pool de la Nouvelle-Angleterre?

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [175] C'est beau. Donc, il y a des clients. La

   dernière affaire, c'est au niveau de la capacité.

   Là, ça, c'est peut-être ma formation d'avocat, là,

   mais vous avez acheté, la capacité de TCE est à

   vous, vous ne l'avez pas revendue à personne
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   d'autre. Là, il y a une entente cadre parallèle

   qui... Ça, je n'ai pas bien compris ça. Mais, ça,

   je peux faire mes devoirs pour le comprendre.

   Alors, net, net, si on n'interrompt pas la

   livraison de TCE, vous avez cinq cents mégawatts

   (500 MW) de capacité que vous pourriez monétiser.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vais reprendre, je vais laisser l'entente cadre

   de côté, je vais revenir juste au deuxième aspect,

   juste pour tenter d'illustrer qu'est-ce que ça

   pourrait représenter d'un point de vue économique.

   Je pense que c'est important qu'on le fasse. Ça va

   permettre un peu de... On parle d'environ,

   lorsqu'on regarde les résultats du UCAP, les

   derniers que j'ai vus, ils sont environ deux

   dollars du kilowatt/mois. D'ailleurs, si vous

   regardez pour nos clients de puissance

   interruptible, on donne à peu près le même signal,

   deux dollars et demi du kilowatt/mois, dix dollars

   pour l'hiver. Donc, si on prend cinq cents

   mégawatts (500 MW), on parlerait environ d'un

   million (1 M$) en termes de revenu.

Q. [176] Par mois?

R. Par mois.

Q. [177] O.K.
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R. Maintenant, l'autre problème qu'il y a, c'est que

   lorsqu'on regarde ces encans-là, c'est évident que

   les encans de six mois, parce que ça se vend par

   strip puis ça se vend également par, sur une base

   mensuelle, les encans de six mois ont une assez

   bonne profondeur, lorsqu'on regarde d'un point de

   vue mensuel, c'est beaucoup plus volatile. Ça

   dépend beaucoup des années et c'est un marché qui,

   soit en termes de prix, est moins bon ou

   l'équivalent en termes de profondeur de marché est

   beaucoup plus faible.

           Lorsqu'on regarde, nous, les résultats des

   appels d'offres qu'on a eus en deux mille sept

   (2007), je reviens un peu sur notre stratégie de

   mise en vente, là, il y a personne qui est

   intéressé à prendre une période de six mois. Ce

   qu'on voit dans nos analyses économiques, par

   exemple, c'est qu'il y a des gens qui sont

   typiquement intéressés au mois d'avril, mai, puis

   il y en a d'autres, pour d'autres raisons, c'est

   plutôt juin, juillet, août, mais ils ne sont pas

   intéressés à l'inverse pour les mois de septembre

   et octobre.

           Donc, nous, lorsqu'on arrive dans notre

   stratégie qui est de mettre en vente des blocs que
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   j'appellerai mensuels, on se trouve à prendre le

   maximum à chacun des mois des offres reçues, et on

   n'est pas lié par une contrepartie qui voudrait

   avoir le bloc pour six mois. Et on se trouve à

   avoir une valeur qui est beaucoup plus grande de

   cette façon-là que si on procédait par des tranches

   de cinquante mégawatts (50 MW) pour six mois.

           Donc, ça nous ramène si on voulait attaquer

   ce marché-là, ce serait plus intéressant de le

   faire sur une base mensuelle. Et, là, on en vient à

   quelle est la valeur réelle de ce UCAP là sur une

   base mensuelle pour une contrepartie qui a ce bloc-

   là. Qu'est-ce qu'elle fait avec? Elle peut

   participer à des encans. Mais encore là, les encans

   mensuels, on s'entend, c'est des encans de deuxième

   ronde qui suivent les encans, soit d'été ou soit

   les encans d'hiver.

           Donc, la valeur économique qu'on retirerait

   pour ça ne serait pas le fameux million qu'on a

   mentionné tantôt, serait pas mal plus faible que

   ça. Je ne veux pas le quantifier, mais on peut

   s'attendre à quelque chose de beaucoup plus faible.

   Et lorsqu'on regarde quel est le coût économique,

   même si c'était quelques millions, hein, de cette

   valeur-là de UCAP dans notre portefeuille, ça nous
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   ramène à la question de base.

           C'est que durant qu'on va vendre ce UCAP

   là, on fait deux choses. On se fait supporter par

   Hydro-Québec Production au niveau de nos

   dépassements durant l'été et on en a tout au long

   de l'année des dépassements à partir de

   l'électricité patrimoniale. Donc, d'une certaine

   façon, c'est comme si notre UCAP était supporté par

   l'électricité patrimoniale. Et de plus, on revient

   à la notion de base qui était, pour chacune des

   tranches, dans les différentes discussions, on

   avait identifié soit un coût direct de la part de

   HQP à offrir ce service-là ou, inversement, un coût

   d'opportunité, ce qui est un peu son équivalent.

           Donc, n'importe quelle partie qui a à

   offrir un service, il regarde deux choses : Qu'est-

   ce que ça me coûte? Ou encore quels sont les

   revenus qui vont disparaître suite au fait que j'ai

   rendu ce service-là? Et c'est ça que je mentionne.

           Et lorsqu'on regarde la valeur hypothétique

   de cette puissance-là comparée à l'enjeu, je vous

   dirais, au niveau de l'entente cadre, pour nous, on

   aime bien l'entente cadre telle qu'elle est là, où

   on se concentre sur trois cents (300) heures à un

   prix élevé, puis le reste du temps, c'est un prix

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 142 -                    FCEI

   d'énergie.

Q. [178] O.K. Mais ce que je comprends de ce que vous

   dites, c'est que les ventes au mois sont

   meilleures. Toutefois, puisque ce serait de la

   capacité qui viendrait du Québec, si on faisait un

   appel d'offres pour ça, on pourrait s'attendre à

   avoir une moins bonne performance que qu'est-ce que

   le marché montre comme résultat. Donc, si on dit

   deux dollars le kilowatt/mois, cinq cents mégawatts

   (500 MW), dix mois, ça ne serait pas dix millions

   (10 M$) qu'on aurait, on aurait moins.

           Ce qui est intéressant, par exemple, ici,

   c'est que la différence entre l'option revente puis

   l'option arrêt de la centrale, c'est deux millions

   (2 M$). Ça fait que, moi, je fais juste regarder.

   Si on change l'hypothèse de départ où est-ce que le

   NEPOOL est complètement écarté, on voit que, en

   ramenant NEPOOL pour une moitié, on aurait un dix

   millions (10 M$), on aurait peut-être un huit

   millions (8 M$) beaucoup plus bas, vous dites, on

   peut peut-être vous demander de le quantifier.

R. Ce que je vous ai mentionné, juste pour reprendre,

   on ne parle pas de dix millions (10 M$). Ce que je

   vous mentionne comme premier volet, c'est que

   l'entente cadre, au niveau des principes, ne
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   prévoit pas que le Distributeur soit présent sur

   les marchés d'été et, inversement, que le

   Producteur chargera au Distributeur des coûts de

   fonctionnement d'une centrale thermique, par

   exemple au mois de mars. Ça peut nous arriver. On

   l'a connu cette année où on est en dépassement au

   niveau de l'électricité patrimoniale.

           Et le Producteur, bien qu'il ait à partir

   potentiellement des centrales thermiques, envoie

   pas la facture de ces centrales-là. Ce qui lui

   donne comme signal, c'est un coût énergétique

   strictement de... je pense qu'il était huit ou,

   huit et... vous me corrigerez. Huit point trois

   cents le kilowattheure (8,3 ¢/kW). Donc, un prix

   strictement... Mais ce que je vous dis, c'est que

   lorsqu'on regarde l'enjeu de revenir aux autres

   scénarios qui avaient été « sketchés » lors des

   discussions entre les deux parties pour dix

   millions (10 M$), je pense que ça serait pas mal

   moins que ça, je pense que ça serait quelques

   millions au mieux.

           On voit fort bien que ce coût-là ne vaut

   pas la chandelle de retourner à la table de

   négociation au niveau de l'entente cadre pour

   revoir tout ça puis se retrouver avec une prime de
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   puissance pour l'ensemble des périodes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [179] Monsieur Richard, deux choses. Un, qu'est-ce

   qui vous empêche de renégocier cette entente-là

   avec HQP puisque tous les contrats se réouvrent

   semble-t-il?

R. Ce que je vais vous dire, c'est, on peut toujours

   renégocier l'entente. L'entente est en vigueur pour

   un certain nombre de... Ça pourrait faire partie de

   l'analyse qu'on aura à proposer au niveau de la

   future entente cadre. Mais il faut être clair de

   quelque chose. C'est que le coût du service rendu

   par un tiers va intégrer l'ensemble de ces coûts et

   les coûts d'opportunité. Et si, exemple, nous, on

   est capable d'aller, je vais donner ça à titre

   d'exemple, là, sur ce UCAP là un ou deux millions,

   mais qu'il en coûte, je lance un chiffre

   complètement hypothétique, là, quinze millions

   (15 M$) à la contrepartie, c'est clair qu'on ne

   retrouvera pas deux millions (2 M$) comme coûts au

   niveau de l'entente cadre. On va se faire, comment

   je dirais, mettre des coûts sûrs pour quelque chose

   de complètement hypothétique. Et pour nous, ça ne

   nous apparaît pas souhaitable.
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   Me PIERRE PLANTE :

Q. [180] O.K. C'est beau. Mettons qu'on se garde hors

   du marché de la capacité, vous parliez tantôt que

   vous regardez l'ensemble de votre portefeuille et

   vous avez dit que vous avez acheté de l'éolien.

   L'idée ici, la question que j'ai, c'est, vous êtes

   acquéreur d'éolien, dans le marché de NEPOOL, il y

   a un marché pour les attributs environnementaux

   qui, si on prend comme prix de référence, les

   pénalités imposées aux participants qui ne

   rencontrent pas leurs obligations vertes, c'est

   cinquante dollars le mégawatt.

           Alors, dans NEPOOL, on est à peu près douze

   dollars plus haut que New York en partant. Et par-

   dessus ce douze dollars-là, il y a un autre

   quarante piastres qu'on peut aller chercher à cause

   des attributs environnementaux. Pourquoi est-ce que

   vous ne faites pas un appel d'offres avec ce type

   de production-là pour maximiser vos retours? Est-ce

   qu'il y a quelque chose qui vous empêche?

R. Pour être franc, je ne comprends pas votre

   question.

Q. [181] Vous avez du vent...

R. Bon. L'énergie éolienne, on peut revoir un peu la

   nature des décrets, puis et caetera, et caetera.
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   L'énergie éolienne, lorsqu'on regarde l'entente

   d'équilibrage éolien, on revenait tantôt à la

   définition d'interconnexion, la zone Québec, qu'il

   y a des interconnexions asynchrones. C'est le type

   de service au niveau de l'équilibrage éolien qui ne

   peut pas être fourni autre que par la zone de

   réglage. Et c'est pour ça qu'on a une entente

   d'équilibrage. Donc, penser qu'on va aller vendre

   de l'éolien sur les réseaux voisins, vous

   comprendrez que c'est quelque chose d'un peu

   intermittent, et ça ne donne pas des blocs très

   stables.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [182] Pourtant, HQP vend, s'est fait reconnaître

   par le Massachusset Commonwealth Public Utility, la

   vente de REC à partir d'éoliens ... à Murdochville.

   Ce que HQP peut faire, qu'est-ce qui empêche HQD de

   le faire?

R. On peut revenir dans le cadre, dans le cadre du

   plan d'approvisionnement, on a préparé évidemment

   une série d'éléments qui vont adresser ça. Il y a

   des restrictions au niveau de l'accès de ces

   marchés-là. Ça ne peut pas être... Si c'est là pour

   approvisionner les marchés locaux, ça ne peut pas

   être utilisé à l'extérieur. Ce que je vous dirais
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   toutefois, bonne nouvelle, c'est que dans le cadre

   de l'éolien, le fameux programme d'écoÉNERGIE, que

   vous avez sûrement entendu parler.

           Et lorsqu'on regarde les sommes qu'Hydro-

   Québec Distribution va aller chercher dans le cadre

   de ce programme-là, on parle quand même de deux

   cents quelque millions de crédit de types

   environnementaux qui vont être donnés tout au long

   de... strictement pour notre premier mille. Et on a

   déjà trente et un millions (31 M$) qui ont déjà été

   encaissés avec la mise en service de Baie-des-

   Sables.

           Donc, pour être clair, on est aux aguets

   des crédits environnementaux. C'est quelque chose

   qu'on suit de près. Et je vous dirais que jusqu'à

   maintenant, ça va très bien dans la filière

   éolienne avec le programme canadien écoÉNERGIE au

   niveau des crédits environnementaux. Mais pour le

   reste, on pourra aborder, je pense, dans le plan

   d'approvisionnement toute cette problématique-là de

   crédits verts.

   M. HANI ZAYAT :

R. Peut-être juste rajouter à ça, c'est qu'en deux

   mille huit (2008), les quantités éoliennes qu'on a

   ne nous permettent pas non plus de disposer de
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   quantités importantes, on parle de quelque chose de

   l'ordre de six cents gigawattheures (600 GWh) en

   deux   mille huit (2008) d'éoliennes, on en a pour

   dix fois ça à vendre en deux mille huit (2008), on

   a presque six (6 TWh) térawattheures à vendre.

Q. [183] Moi, je fais le tour des éléments de la

   revente dans l'annexe 4 pour voir s'il n'y aurait

   pas un moyen d'améliorer les résultats de cette

   revente-là parce que l'écart entre les deux

   scénarios, c'est juste de deux millions (2M$) puis,

   moi, je vois quand même pas mal d'argent dans la

   revente qui n'apparaît pas dans votre « spredsheet

   », ça fait que je fais juste lever les questions

   pour être bien sûr d'avoir bien compris.  Moi, au

   niveau du scénario de la revente, j'ai plus

   d'autres questions.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Avec votre permission, monsieur le président,

   Maître Plante doit quitter, prendre un avion au

   début de l'après-midi, il a quelques questions sur

   votre deuxième scénario, le deuxième point à

   l'ordre du jour, elles m'apparaissent importantes

   et avec votre permission, il pourrait les poser, ça

   serait intéressant.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a objection de la part des

   intervenants ou d'Hydro-Québec?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pas du tout, on laisse le tout à votre discrétion,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous prévoyez en avoir pour combien de

   temps?

   Me PIERRE PLANTE :

   Je peux garder ça assez court, il y a un élément en

   particulier qui m'intéresse dans cet aspect-là

   du... Quinze (15) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.  Allez-y, Maître Plante.

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [184] O.K., là, on parle de l'arrêt de la centrale,

   O.K.  L'arrêt de la centrale, on nous parle de ça

   en nous disant qu'on a pas fait un nouveau contrat,

   on a pas besoin d'aller en appel d'offres, que

   c'est une entente accessoire, ça, c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [185] O.K.  Là, il y a le document HQD-1, document

   1, c'est le « Memorendum of Understanding », c'est-
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   à-dire les grandes lignes de l'entente... Comment

   je l'ai nommée?  Le MOU, oui, l'entente de

   suspension.  O.K.  Là-dedans, il y a un élément en

   particulier sur lequel je voudrais me pencher tout

   de suite pour bien comprendre de quoi il s'agit,

   c'est l'article 27 dans les droits de substitution.

   L'entente en générale, TCE, il arrête sa centrale

   mais il se fait payer quand même, il perd rien,

   lui, il est gardé complet.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. L'entente prévoit que TCE est gardée neutre.

Q. [186] Est gardée neutre.

R. Économiquement, oui.

Q. [187] O.K.  Donc, il ne prend même pas le risque de

   génération puis il se fait payer, on a arrêté, il y

   a quatre point trois térawatteures (4.3 TWh) qui

   disparaissent.  Maintenant, dans les droits de

   substitution, ce que je vois, c'est que si TCE

   accepte d'arrêter pendant deux ans, lorsqu'il va

   reprendre la production, là, il va y avoir six ans

   où est-ce qu'il va pouvoir ne pas se sourcer à sa

   centrale mais il va pouvoir aller se sourcer dans

   le marché pour trois cents gigawatteures (300 GWh),

   alors, trois cents gigawatteures (300 GWh), six

   ans, ça, c'est deux (2) térawatteures, c'est ça?
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R. C'est bien ça, c'est une clause du contrat actuel,

   oui.

Q. [188] O.K.  Dans le contrat actuel, il y a l'item

   i, de mémoire, qui dit que ça, ça doit être limité

   au Québec. Ici, on a pas cette clause-là, donc, on

   pourrait aller s'approvisionner à New York ou en

   Ontario.

R. C'est bien ça.

Q. [189] O.K.  Donc, il va pouvoir ne pas produire au

   gaz mais aller s'approvisionner au charbon ou au

   nucléaire et vendre ça au prix fixe du contrat qui

   est... mais, non, le prix est fluctuant mais

   prenons le prix qui apparaît dans vos documents que

   vous avez, qu'on a devant nous, c'est à peu près

   soixante-neuf dollars (69$), alors, on pourrait

   aller acheter du charbon puis le revendre à

   soixante-neuf dollars (69$), au prix du contrat.

R. Au prix du contrat, c'est bien ça.

Q. [190] Au prix du contrat, bon, O.K.  Ça, cette

   flexibilité-là, est-ce que je suis correct de

   penser que ça peut être associé à une option, c'est

   un « put » finalement, c'est un espèce de « swing

   option », un « daily swingning option », ce serait

   un « put »?

R. Non, c'est une clause qui existe déjà au contrat...
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Q. [191] Oui.

R. ... sauf que dans le contrat dans sa forme

   actuelle, le droit de substitution est limité au

   Québec.  Dans l'entente négociée, on a accepté que

   pour les quantités identifiées dans l'entente, la

   source d'approvisionnement puisse être ouverte à

   l'ensemble des marchés.

Q. [192] O.K.  Alors, de ça, je conclus deux choses,

   c'est que premièrement, on modifie le contrat, ça,

   c'est une modification de contrat, puis la deuxième

   chose que je vois, c'est que quand TCE produit au

   gaz, il fait juste un rendement assez... qu'on peut

   identifier si on pense, par exemple, que son « e-

   trade » est de sept mille (7,000) puis on voit le

   prix du gaz, on peut voir à peu près où est-ce

   qu'ils atterrissent mais avec ça, ça leur permet de

   ne pas produire avec le gaz, donc, ils peuvent

   acheter à trente dollars (30$) maintenant tout d'un

   coup parce qu'ils se basent sur le prix du charbon

   ou du nucléaire, la nuit, c'est pas très cher,

   souvent, ça va être dix-sept dollars (17$), ça va

   être trente dollars (30$) en Ontario, ils peuvent

   prendre ce trente dollars-là (30$) et le vendre au

   prix du contrat qui est à soixante-neuf (69$).  Ça,

   ils ont une option de changer leur source de
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   production.

R. Ils l'ont déjà dans le contrat actuel.

Q. [193] Ils l'ont déjà, mais pas limité au Québec.

R. C'est ça.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [194] Mais lorsque vous mentionnez dans votre

   preuve que vous considérez qu'il ne s'agit pas là

   d'une modification au contrat, c'est parce que vous

   dites que c'était déjà au contrat mais la

   différence c'est : avant, c'était au Québec et, là,

   maintenant, on étend ça à toute zone géographique,

   c'est exact?

R. Non, cette disposition-là s'applique seulement

   pendant la suspension...

Q. [195] Oui.

R. ... et ce qui est accumulé pendant la suspension

   relève de la présente entente mais les quantités

   accumulées... non pas accumulées mais les droits de

   substitution lors de la reprise du contrat, les

   mêmes dispositions du contrat existant vont

   s'approuver, ce ne sont pas les dispositions de

   l'entente qui vont s'appliquer.

Q. [196] Mais est-ce que ce n'est généreux de concéder

   cet droit-là, cette option-là?  Pourquoi la

   concéder à ce moment-ci?
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R. Bien, c'est... Bien, « généreux » de votre point de

   vue, je ne sais pas sur quel...

Q. [197] Bien, sachant que les consommateurs

   ultimement vont payer, je veux dire du point de

   vue...

R. Non, ça ne coûte pas plus cher aux consommateurs,

   c'est le prix du contrat qui s'applique.

Q. [198] Non, non, non, c'est ça, mais, vous, je

   comprends que vous ne voulez pas aller dans le

   scénario de la revente, c'est compliqué ou c'est

   risqué peut-être, mais ce faisant, et je n'ai rien

   contre le fait que d'autres peuvent faire de

   l'argent, TransCanada, qui a le contrat avec vous,

   pourra monétiser plus avec cet ajout-là que ce

   qu'il y a dans le contrat initial qui a déjà été

   autorisé par la Régie de l'énergie, c'est exact?

R. Écoutez, il n'y a aucun impact pour la clientèle.

   L'entente, vous pouvez porter un jugement dessus,

   vous semblez croire que c'est généreux, il y a une

   chose que vous devriez savoir également, c'est que

   lorsqu'il y a une opération de substitution, il y a

   également des coûts additionnels à la centrale,

   donc, vous ne connaissez pas les contraintes

   opérationnelles du propriétaire de la centrale et

   donc pour porter un jugement, à savoir si c'est
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   généreux ou pas, il faut avoir l'ensemble du

   portrait.  Moi, avec la connaissance que j'ai du

   contrat qui est assez bonne, je n'ai pas toutes les

   connaissances pour porter ce jugement-là.

Q. [199] Évidemment, je ne veux pas remettre en

   question la question de la confidentialité, je

   respecte les termes commerciaux mais, évidemment,

   vous me dites que je ne peux pas juger,

   effectivement, il me manque d'informations...

R. Oui.

Q. [200] ... comme il vous en manque mais je comprends

   que la Régie va regarder à huis clos et c'est de ça

   dont on parle, c'est ça?

R. Bien, en fait, je ne vois pas l'intérêt.  En fait,

   il n'y a pas d'impact pour la clientèle cette

   clause-là, alors, si la Régie veut en discuter, on

   peut en discuter mais je ne crois pas que ce soit

   pertinent.

   Me PIERRE PLANTE :

Q. [201] Au niveau financier, si j'étais un manager de

   risques puis j'essayais de décortiquer cette

   entente-là, je serais bien obligé de me dire : ça,

   puisque je peux aller me ressourcer ailleurs

   jusqu'à deux térawatteures (2 TWh) puis

   journalièrement, je peux le « swigner », ça, je le
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   modaliserais, moi, comme une option puis une

   option, bien, il y a une prime associée à ça puis

   une option « at the money » dans le marché, c'est à

   peu près dix piastres (10$), ça fait que moi, ce

   que je vois là, c'est que « inbedded », inclus dans

   la transaction qu'il y a ici, il y a la vente d'une

   nouvelle option pour zéro dollar puis c'est juste

   ça que je veux voir, comment est-ce que vous

   réagissez à ce que je dis pour voir si je me

   fourvoie complètement.

   M. HANI ZAYAT :

R. Peut-être juste un élément de plus dans votre

   analyse, vous semblez supposer qu'ils vont pouvoir

   acheter de l'énergie sur le marché de New York la

   nuit à dix-sept dollars (17$) et pourtant, le prix

   du gaz est resté flat, est resté fixe dans votre

   analyse à soixante-neuf (69$), ce qui n'est pas

   nécessairement...

Q. [202] Oui, oui, le soixante-neuf (69$), c'est le

   prix de votre contrat.

R. C'est pas un prix fixe, c'est un prix qui est relié

   au prix du gaz.  Donc, comme on le montre aussi

   dans les analyses, les prix du gaz et les prix

   d'électricité sont très fortement corrélés, donc,

   lorsque le prix de l'électricité est à dix-sept
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   dollars (17$), on peut penser que le prix du gaz ne

   sera pas à soixante-neuf (69$) mais sera

   sensiblement inférieur à ça et, donc, tout ce qu'il

   y a comme marge d'écart entre prix de gaz et prix

   d'électricité demeure constant.  Donc, si votre

   question...

Q. [203] Oui, sauf...

R. ... est-ce qu'ils vont faire de l'argent avec ça?

   J'ai pas d'indicateur qu'il y a de l'argent sur la

   table là-dessus.

Q. [204] Non, vous n'avez pas contredit ce que j'ai

   dit, c'est tout ce que je voulais confirmer.

R. Pour moi, le soixante-neuf dollars (69$) de prix du

   gaz, n'est pas tenable dans un scénario où

   l'électricité est à dix-sept dollars (17$) du

   mégawatteure.

Q. [205] Oui, mais mettons que la nuit, tu n'es pas au

   gaz, tu as juste les « nukes » qui « runnent »,

   t'sais, ça, c'est correct. L'idée que je voulais

   voir, c'était qu'en lisant cette clause-là, on voit

   bien qu'il y a une optionnalité qui est incluse

   dans le contrat et qu'il n'y a pas un prix

   directement rattaché avec, c'est ce que je voulais

   confirmer.  Merci.
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   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Bon, si je peux ajouter quelque chose à ça, c'est

   quelque chose qui fait partie de l'entente,

   TransCanada aurait pu refuser de signer l'entente

   et il faut la prendre dans son ensemble.  Par

   ailleurs, quand on parle d'option qui n'est pas

   monétisée, Hydro-Québec Distribution a une option

   de reporter l'entente, de reconduire l'entente en

   deux mille neuf (2009) et, ça, il n'y a pas de coût

   non plus rattaché à ça, donc, il faut prendre

   l'entente dans sa globalité.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [206] D'accord.  Deux, trois petites questions en

   terminant.  A quel moment, HQD, monsieur Richard,

   on voit dans le dossier qu'il y a une lettre de

   monsieur Brosseau de HQP qui vous répond, quand et

   comment a été faite cette communication à monsieur

   Brosseau?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Évidemment, elle fait suite aux rencontres que je

   mentionnais tantôt, que je fais à chaque année avec

   l'ensemble des grands fournisseurs d'Hydro-Québec

   Distribution, que ça soit, exemple, au niveau du

   Nouveau-Brunswick ou encore d'autres contreparties.

Q. [207] Excusez-moi, je veux juste savoir comment ça
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   se passe.

R. Oui.  Bien...

Q. [208] Donc, vous avez vu monsieur Brosseau à la

   cafétéria en passant ou vous avez envoyé une

   lettre?  Je veux juste savoir comment ça se fait.

R. Bon, je dirais que ça s'est passé de la même façon

   que ça se serait passé si on avait jugé opportun de

   mettre cette lettre-là, par exemple, pour le

   Nouveau-Brunswick, de la même façon.

Q. [209] Donc, avez-vous envoyé une lettre à monsieur

   Brosseau?

R. Pardon?

Q. [210] Est-ce que vous avez envoyé une lettre

   formelle?

R. Non.  Non, ça s'est fait lors d'une rencontre.

Q. [211] Lors d'une rencontre.

R. Oui.

Q. [212] O.K.  Puis j'imagine que les... les...

R. Je vous dirais que c'est le type de rencontres que

   j'ai régulièrement avec bon nombre de mes

   contreparties, avec les gens de TransCanada Énergie

   notamment de la même façon et c'est clair qu'un

   jour, il faut qu'on se rencontre si on veut établir

   un peu nos stratégies propres.

Q. [213] D'accord.  Mais à quel moment, vous, avez-
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   vous eu la conviction que vous deviez revenir

   devant la Régie?  A quel moment que vous, comme

   directeur des approvisionnements, vous avez la

   conviction que vous deviez venir devant la Régie,

   il y avait un problème?  Est-ce qu'on parle du mois

   de juin?

R. Bien, je vous dirais que le déclencheur, le

   déclencheur de tout ça, c'est l'entente avec

   TransCanada, c'est évident qu'on ne se serait pas

   présenté si on avait pas eu de...

Q. [214] Oui, mais à quel moment...

R. ... si l'option n'avait pas été sur la table, donc,

   le déclencheur, je vous dirais, c'est : oui, la

   conclusion du MOU avec TransCanada et la suite des

   choses mais ça fait partie du planning de toute une

   année où on regarde l'ensemble des options

   disponibles.

Q. [215] O.K., mais dans le temps, vous avez commencé

   à discuter avec TransCanada à quel moment, la

   première rencontre?

R. Je vous dirais : les toutes premières rencontres

   ont eu lieu à l'été deux mille six (2006).

Q. [216] O.K.

R. Été deux mille six (2006), donc, c'est un dossier

   qui est sur la table depuis déjà plus d'un an, tout
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   près de deux ans, on l'a mentionné l'année passée,

   on a fait le même type de démarches.  L'année

   passé, ça n'avait pas été concluant, cette année,

   on a repris à nouveau les négociations pour tenter

   de voir s'il n'y aurait pas moyen de trouver une...

   finalement de faire une entente et ça a été le cas.

Q. [217] Vous n'avez été en mesure que de déposer le

   tout le deux (02) novembre, soit le lendemain du

   plan d'approvisionnement, c'est exact?  C'est ça?

R. Pour être franc, j'ai pas en tête la date exacte...

Q. [218] Oui.

R. ... de signature des MOU mais c'est des dates qui

   sont assez rapprochées, effectivement.

Q. [219] Merci.  Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel, Maître Plante.

   12 h 20

   Alors, Stratégies énergétiques et Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR S.É.-AQLPA (M. FONTAINE ET M.

   CASTONGUAY) :

   M. JACQUES FONTAINE :

   Jacques Fontaine pour S.É.-AQLPA.
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   M. MATHIEU CASTONGUAY :

   Mathieu Castonguay pour S.É.-AQLPA.

   M. JACQUES FONTAINE :

Q. [220] D'abord, une première question pour monsieur

   Richard. Ce matin, vous avez mentionné que dans le

   scénario, vous aviez un scénario faible de la

   demande qui était, si je me souviens bien, moins

   quatre point trois ou quatre point six, moins

   quatre point trois térawattheures. Je voudrais

   savoir, est-ce dans ce scénario faible il y a une

   partie climat?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non.

Q. [221] Il n'y a pas de partie climat?

R. Excusez-moi, la partie climatique n'a pas été

   traitée dans ce scénario-là. Donc, les aléas de la

   demande...

Q. [222] Économique.

R. C'est strictement économique, donc on n'a pas plus

   ou moins X térawattheure qu'on pourrait avoir dans

   le cadre d'un aléa climatique.

Q. [223] De mémoire, je dirais un point neuf (1,9),

   mais...

R. Un écart type, oui.

Q. [224] L'autre question. Vous citez à la fin de HQD-
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   2, document 1, les trois dernières lignes de la

   page 19, les lignes 9 à 11 :

                Finalement, la justification

                économique de la suspension des

                livraisons ne tient pas compte de

                bénéfices environnementaux pouvant

                être associés à la réduction des GES

                en l'absence de production

                d'électricité à la centrale.

   Ma question c'est en revenant à l'annexe 4, puis

   HQD-2, document 2, page 13, est-ce que vous avez

   fait une même analyse des gains ou des pertes

   reliés au GES ou à d'autres polluants

   atmosphériques de l'équation qui va du coût de TCE

jusqu'à la revente? R.          Ces considérations ne

                                sont pas intégrés à

                                l'inté-rieur de

                                l'analyse économique.

Q. [225] Y a-t-il une raison particulière?

R. Je vous dirais que si on regarde, notamment pour

   deux mille huit (2008), il y a toute l'incertitude

   sur la valeur réelle, le développement des marchés.

   Bon. Il est clair de plus que lorsqu'on regarde, je

   vous dirais, l'ensemble des marchés disponibles au

   niveau des REC, si on fait référence à ça, la
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   plupart du temps ne sont pas admissibles, les

   réductions d'émission, à des fins, ce qu'on

   appelle, économiques. Et dans le cas précis, auquel

   on fait référence ici, c'est une réduction à des

   fins économiques, parce que la demande n'est pas

   là. Donc, ce n'est pas une optimisation de

   portefeuille qui fait en sorte qu'on réduit, par

   exemple, ou qu'on change le type de filière. Donc,

   ce n'est pas ce à quoi on fait référence, on fait

   référence à une baisse d'émission pour des fins

   économiques.

   M. MATHIEU CASTONGUAY :

Q. [226] Je voulais savoir, dans la mission de la

   Régie, il est question qu'elle doit rendre des

   décisions en fonction du développement durable dans

   une perspective de développement durable. Comment

   le fait de ne présenter que des arguments

   économiques pour justifier cette décision-là, ça

   contribue à alimenter la réflexion de la Régie

   dans...

   LE PRÉSIDENT :

   Je dois vous interrompre. On ne débattra pas

   aujourd'hui des apports que pourraient avoir la

   suspension, par exemple, de Bécancour au niveau

   environnemental. Nous avons deux scénarios sur
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   lesquels nous devons décider aujourd'hui. Quel est

   le scénario qui est le plus bénéfique pour les

   consommateurs, est-ce que c'est le scénario de

   suspension de TCE ou c'est le scénario de revente.

   Alors, tout le côté aspect environnemental qui est

   attaché à la production ou non de Bécancour, quand

   le projet de Bécancour a été approuvé, la Régie,

   même avec sa mission, connaissait les effets de gaz

   à effet de serre. Alors, je ne voudrais pas qu'on

   relance le débat là-dessus, je voudrais bien qu'on

   s'en tienne strictement au cadre des enjeux de ce

   dossier.

   M. MATHIEU CASTONGUAY :

Q. [227] Je suis désolé, mais n'en demeure pas moins

   que les réductions de gaz à effet de serre qui sont

   entreprises ont un coût pour les citoyens et ne

   serait-ce que, par exemple, un exemple, la

   différence de coût entre une voiture hybride et une

   voiture conventionnelle. Ça représente un coût qui

   est pour les citoyens et de ne pas, dans le fond,

   Hydro-Québec transfère un peu ce coût-là aux

   citoyens en ne le présentant pas dans

   l'argumentaire entre les deux options. Parce qu'il

   y a un coût, si on prend, par exemple, le plan

   d'action sur les changements climatiques, on est
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   capable de faire un coût moyen sur les mesures de

   réduction pour réduire les émissions de gaz à effet

   de serre et ce coût-là est supporté par les

   citoyens, la contribution de la réduction de la

   fermeture de la centrale pourrait, par exemple,

   réduire la contribution ou les coûts que les

   citoyens devront apporter pour atteindre les

   objectifs du plan d'action.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Si vous permettez, je peux peut-être répondre aux

   commentaires, c'est quelque chose qui pourra être

   plaidé éventuellement aussi par l'intervenant. Ici,

   ce qu'on essaie de vous dire, c'est que c'est un

   argument qu'on met sur la table, qui est de l'ordre

   qualitatif à ce stade-ci, parce que le dossier

   c'est d'abord un dossier à caractère énergétique et

   économique, selon notre point de vue.

           Pour faire écho à ce que vous dites, il y a

   déjà eu des discussions à la Régie où il y a déjà

   eu une tentative d'évaluation quantitative de ces

   émissions atmosphériques, je fais référence à une

   décision notamment du côté du plan d'approvisionne-

   ment, la dernière décision, où on estimait à

   quelque chose comme de l'ordre de dix dollars de la

   tonne métrique (10 $/TM) de CO2, la valeur des
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   émissions atmosphériques et on nous invitait même

   fortement à le prendre en compte quand on fait

   l'analyse de couplage éolien-diesel qui permet

   également, alors, la réalité, on la connaît assez

   bien.

           Ici le problème que l'on peut avoir c'est

   au niveau de la quantification de ces éléments-là.

   Ce qu'on vous dit, c'est que dans le marché ça n'a

   pas vraiment de valeur, donc c'est une valeur plus

   réglementaire, ce dont on peut avoir à l'esprit.

   Mais il faut toujours dans de l'équation comparer

   les deux options, à savoir, dans ce cas-ci, une

   option c'est que je produis du gaz naturel, je

   consomme du gaz naturel et je produis un certain

   nombre de tonnes métriques de CO2 et je revends

   dans le marché et j'évite des tonnes métriques de

   CO2. Et ça demande un certain nombres d'hypothèses

   que l'on n'a pas fait. À savoir, qu'est-ce qu'on

   déplaçait dans le marché.

           On vous laisse ça à votre appréciation,

   libre à vous de faire votre mémoire, puis de faire

   vos observations à cet égard-là, nous, on ne se

   sentait pas confortable de faire ce genre de

   scénario-là, de ce genre d'hypothèse-là. Mais ça

   fait partie des considérations. On ne les nie pas,
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   elles sont là et c'est à vous de les apprécier et

   de les faire valoir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Messieurs. J'appelle maintenant

   l'Association de l'industrie électrique du Québec,

   Monsieur Samray. Est-ce que vous avez des

   questions? Disons qu'on aura pour la prochaine

   rencontre, un agent de circulation, Monsieur

   Samray. Maître Dubois s'est justement offert.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

Q. [228] Alors, oui, donc, Monsieur Richard, Jean-

   François Samray, de l'Association de l'industrie

   électrique du Québec. Monsieur Richard, pour

   revenir sur votre présentation et vos réponses à ce

   jour, donc, vous avez mentionné que votre rôle en

   tant que représentant du Distributeur, c'est de

   s'assurer d'avoir un bilan énergétique qui balance?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, le premier volet c'est sûrement de, comme on

   dit, fermer le bilan, donc d'avoir les approvision-

   nements en quantité suffisante pour répondre à la

   demande québécoise.

Q. [229] Parfait. Et donc, lorsque ces

   approvisionnements sont supplémentaires, votre rôle

   est de faire en sorte d'en disposer de la meilleure
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   façon toujours pour le consommateur?

R. De la même façon, comme j'ai mentionné tantôt,

   lorsqu'arrive une situation de surplus, c'est d'en

   disposer de la façon la plus économique et avec les

   risques de la même façon minimum.

Q. [230] Et donc, ce que je comprends à ce jour c'est

   qu'on se retrouve pour deux mille huit (2008) avec

   une situation où on a une offre d'électricité qui

   provient du contrat de TCE et qui nous amène une

   situation de surplus de par des aléas de la demande

   et également des aléas climatiques, mais qui n'ont

   pas été pris en considération dans votre stratégie?

R. Donc, notre scénario, que j'appellerai scénario

   moyen de la demande, n'inclut d'aucune façon les

   aléas climatiques. Strictement, ce qu'on a c'est

   une prévision, mais à caractère économique

   strictement.

Q. [231] Parfait. Et donc, votre surplus dans un

   scénario faible serait de neuf térawattheures (9

   TWh)?

R. Pour illustrer, effectivement, c'est un scénario

   qu'on s'entend pour dire que c'est le scénario

   faible, pour être clair, on ne le souhaite pas,

   c'est un scénario contrasté, on parle d'une baisse

   de quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) au-
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   delà de notre scénario moyen. Mais si telle était

   la situation, on pourrait se retrouver

   effectivement avec des surplus de l'ordre de neuf

   point neuf térawattheures (9,9 TWh) à devoir

   écouler en deux mille huit (2008).

Q. [232] Donc, est-ce qu'on peut, est-ce qu'il est

   utopique de ma part de voir dans votre démarche une

   volonté de jouer, de s'assurer de remplir votre

   mission, de minimiser le risque pour le

   consommateur d'utiliser le contrat de TCE comme une

   police d'assurance pour minimiser la valeur de

   cette perte-là?

R. C'est clair que pour nous, lorsqu'on regarde

   l'ensemble des options qui nous sont disponibles,

   la suspension temporaire pour deux mille huit

   (2008) nous apparaît comme celle qui a un intérêt

   économique le plus grand, également qui minimise

   les risques potentiels justement de baisse de la

   demande, notamment, au cours de deux mille huit

   (2008). Donc, pour nous c'est le scénario qui nous

   apparaît optimal.

Q. [233] Et vous le basez sur l'historique que vous

   avez vécue suite à la décision de la Régie?

R. On le base évidemment sur différents volets, je

   vous dirais, sur l'expérience deux mille sept
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   (2007) qu'on a connue au niveau de nos appels

   d'offres. Également, sur notre connaissance de

   l'achalandage anticipée au cours de deux mille huit

   (2008). Donc, c'est un peu cette réalité-là,

   lorsqu'on regarde par en avant, c'est basé sur ces

   deux principaux facteurs, que je dirais, qu'on

   établit notre scénario.

Q. [234] Donc, bien voilà, parfait. Ça répond à mes

   questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Samray.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Monsieur le Président, peut-être, me permettez-

   vous, je vois l'heure, il est midi trente (12 h

   30), nous sommes près de l'heure du lunch.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous avez faim, quoi?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, peut-être ou il y a peut-être une petite cause

   réglementaire de cinq minutes (5 min) si jamais

   c'était, vous aviez...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous pouvons, il reste, je voudrais quand

   même vérifier, il reste le Regroupement des

   gestionnaires et copropriétaires du Québec. Est-ce
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   que vous allez avoir des questions sur ce volet-là?

   Me YVES PAPINEAU :

   Quelques questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Et Option Consommateurs?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'oublie pas personne? Oups!

   M. PHILIP RAPHALS :

   Si c'était possible de poser des questions sur la

   revente.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, ça dépend de maître Fréchette, comment est

   l'urgence de sa faim. Ou un cinq minutes (5 min).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il faudrait une petite pause de cinq minutes

   (5 min) réglementaire, Monsieur le Président, si

   c'était possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Et vous devez quitter ça, quoi? Bon, vous avez

   amplement le temps de passer la journée, puis la

   soirée avec nous. Parfait. Alors, nous allons

   suspendre immédiatement pour le lunch. Nous

   reprendrons treize heures trente-cinq (13 h 35)
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   PAUSE

   13 h 37

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bon retour, qui avait demandé la parole?

   Mais vous ne m'aviez pas informé que vous n'aviez

   pas de questions ce matin?

   M. PHILIP RAPHALS :

   Effectivement, c'est pour ça que je demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Non mais, voulez-vous vous avancer, s'il vous

   plaît?

   J'ai cru comprendre que ce matin, vous n'aviez pas

   de questions sur ce volet-là.

   M. PHILIP RAPHALS :

   J'avais dit que je n'ai pas en ce moment de

   questions et maintenant, effectivement, je vois que

   les questions si...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais ça devrait être strictement être des questions

   de clarification sur ce qui s'est dit, vous ne

   pouvez repartir le bal. Vous aviez l'opportunité ce

   matin de venir contre-interroger alors, allez-y

   avec vos questions, on va voir ce que ça donne.

   Vous voulez vous identifier, s'il vous plaît, pour

   le sténographe.
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   M. PHILIP RAPHALS :

   Oui, Philip Raphals du Centre Elios pour le RNCREQ.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. PHILIP RAPHALS :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant?

   LA GREFFIÈRE :

   Monsieur Raphals, pouvez-vous juste répéter quel

   organisme vous représentez?

   M. PHILIP RAPHALS :

   Le RNCREQ.

Q. [235] Premièrement, sur les questions de la vente

   de puissance, j'ai cru comprendre que votre

   compréhen-sion de l'entente cadre, revendre la

   puissance de la centrale de TCE mettrait en danger

   la continuité des conditions que vous avez déjà

   négociées, est-ce que j'ai bien compris?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien ça. Ce n'est pas notre compréhension, ce

   que je vous mentionne, ce sont les prémisses

   derrière l'entente cadre telle qu'on l'a.

Q. [236] Dans le document, le complément de preuve, la

   dernière question, le dernier paragraphe de votre

   réponse, vous avez dit qu'une utilisation
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   différente de l'entente notamment en dehors de la

   période de trois cents (300) heures contreviendrait

   à l'esprit de l'entente actuelle, mais l'entente

   actuelle couvre également les autres heures et en

   général, votre utilisation, l'entente est pour les

   heures non de la pointe, n'est-ce pas?

R. Oui.

Q. [237] Alors, c'est seulement dans les situations où

   la vente de puissance affecterait à la hausse

   l'utilisa-tion de l'entente cadre ou ça serait un

   problème?

R. Non. Ce que j'ai mentionné ce matin, c'est que ce

   sont les bases sur lesquelles l'entente cadre  a

   été négociée, comme je l'ai mentionné tantôt, on

   avait regardé dans le cadre de cette négociation-là

   différents scénarios. Je dirais qu'au départ,

   chaque zone d'heures avait une prime de puissance,

   prime de puissance qui reflétait les coûts pour le

   fournisseur.

           Il faut comprendre que dans le cas de

   l'entente cadre, c'est une entente négociée entre

   deux parties, on aurait pu demander à une autre, si

   ça avait été possible dans le marché, s'il y avait

   eu cette réalité-là, de négocier avec nous et cette

   contrepartie-là, de la même façon, nous aurait
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   amené l'ensemble des coûts que ça implique pour lui

   de fournir ce service-là. Il est clair que durant

   certaines heures, ce que l'on retrouve, ce sont des

   coûts, exemple, de démarrage de centrale thermique

   ou encore d'achat de puissance, on a parlé ce matin

   de la centrale de Millbanks, un contrat que le

   producteur avait. A d'autres périodes, ça va être

   de la flexibilité pour son exploitation, de la

   flexibilité pour son entretien, ça peut être

   également, ce qu'on appelle des coûts d'opportunité

   donc des manques à gagner.

           Dans ce cas-là, lorsqu'on pense, entre

   autres, à la vente de puissance par le Distributeur

   sur le marché de UCAP, il est clair que si le

   Distributeur fait ce type de démarche-là puis

   encore là, on pourrait discuter tantôt quel prix il

   pourrait obtenir pour, ce qui est un autre dossier,

   il va y avoir un coût d'opportunité pour le

   Producteur. Il l'avait déjà identifié dans les

   scénarios mis sur la table.

           Les conclusions de l'entente finale, les

   parties ont convenu qu'on maintenait la notion de

   puissance strictement pour les trois cents (300)

   heures les plus chargées et que pour les huit mille

   quatre cent soixante (8 460), aucun coût n'était
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   chargé de la part du Producteur au Distributeur en

   cas de dépassement et inversement de la même façon

   que le Distributeur n'était pas présent au niveau

   de la vente du UCAP.

Q. [238] L'article 10.1 de l'entente cadre se lit :

                Le Distributeur doit déployer ses

                meilleurs efforts afin que les moyens

                d'approvisionnement soit en quantité

                suffisante pour approvisionner la

                consommation de sa clientèle.

   Le point où je ne vous suis pas est, dans la mesure

   où en l'absence de la centrale TCE, vous êtes

   complètement capables de répondre à vos besoins,

   vous avez tous les moyens d'approvisionnement

   requis...

R. Ce n'est pas le cas. Ce n'est pas le cas, je

   m'excuse, ce n'est pas le cas. A l'extérieur des

   zones de trois cents (300) heures, si vous regardez

   l'ensemble de nos bilans que l'on a produits à la

   Régie au fil des ans, on a ce qu'on appelle

   dépassement de l'électricité patrimoniale et cette

   ligne-là ne se concentre pas strictement à

   l'intérieur des trois cents (300) heures, elle est

   présente tout au long de l'année. Et je peux vous

   donner des cas, par exemple.
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           Le vingt-quatre (24) juin qui est une

   journée typique où le décret patrimonial en termes

   de contribution de l'électricité patrimoniale est

   tellement faible que le Distributeur se retrouve

   avec des dépassements importants. Je pourrais

   amener ça, il y en a bon nombre d'heures donc, il

   est faux de mentionner que le Distributeur a les

   quantités d'électricité nécessaires pour rencontrer

   ses besoins, il ne les a pas compte tenu qu'il

   dépasse l'électricité patrimoniale.

Q. [239] Si en l'absence, s'il y a une suspension du

   contrat de TCE, vous aurez quand même déployé vos

   meilleurs efforts afin que la moyenne

   d'approvision-nement soit une quantité suffisante,

   c'est-à-dire que vous êtes parfaitement capables de

   vivre sans cet approvisionnement, c'est pour ça que

   vous demandez la suspension alors, je ne comprends

   pas pourquoi en faisant exactement la même gestion

   que vous allez faire sans le contrat, vous n'êtes

   pas capables de revendre une puissance

   postpatrimoniale qui, de ma compréhension, est

   distincte de l'approvisionnement patrimoniale?

R. L'entente patrimoniale, je reviens là-dessus, est

   une entente négociée entre deux parties, elle

   n'origine pas du décret.
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Q. [240] Oui, je sais.

R. Le fournisseur de services, en l'occurrence dans ce

   cas-là, Hydro-Québec Production qui était le

   fournisseur unique, bon, je ne cache qu'on a pu

   regarder à l'extérieur également de HQP s'il y a

   d'autres fournisseurs mais il n'y en a pas dans le

   cas auquel on fait référence. Les bases de la

   négociation sont celles que je vous mentionne. Il y

   a un coût d'opportunité pour eux si, pour faire une

   histoire courte, si on vend un cinq cents mégawatts

   (500 MW), par exemple, de UCAP, il est clair que le

   Producteur dans ses efforts, lui, de vendre du UCAP

   va être privé de cinq cents mégawatts (500 MW)

   potentiels de marché donc, c'est un coût

   d'opportunité pour lui et qu'il aura à intégrer

   dans ses coûts, dans ses coûts implicites à

   l'entente cadre.

           Et moi, ce que je vous ai mentionné ce

   matin, c'est que tant qu'à prendre un coût de cette

   nature-là ferme et fixe, clairement identifié, nous

   avons préféré une entente cadre de la nature telle

   qu'on l'a où on se concentre strictement sur les

   trois cents (300) heures et on oublie les autres

   heures parce qu'on sait fort bien que même si

   Hydro-Québec Distribution tentait sur une base
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   mensuelle de monétiser le UCAP à coup de blocs de

   cinquante mégawatts (50 MW), lorsqu'on regarde la

   profondeur des marchés au niveau du UCAP si on

   exclut les encans soit d'hiver ou d'été, on se

   retrouverait avec une valeur donnée qui serait bien

   en deça de ce qu'on peut penser. Et on préfère,

   nous, s'en remettre lorsque vient le temps de

   vendre nos blocs d'énergie, à s'en remettre à une

   stratégie de blocs mensuels où on peut maximiser

   chacun des blocs et on obtient, vous pouvez faire

   le décompte, vous allez voir que si vous prenez une

   contrepartie puis vous essayez de trouver des

   tranches de six mois à l'intérieur de ça, vous en

   retrouverez probablement pas de tranches

   intéressantes qui comptabilisent, qui totalisent

   six mois de contribution. Donc nous, évidemment, on

   optimise de beaucoup nos coûts en s'en remettant à

   une stratégie de déploiements de nos blocs sur une

   base mensuelle qu'en se remettant sur une base de

   strip là, six mois.

           Et si on revient à une stratégie mensuelle,

   le UCAP a peu de valeur donc, c'est comme de

   prendre quelque chose de façon certaine qui va être

   mis à nouveau dans l'entente cadre où on a un coût

   sûr et de prendre un coût qui risque d'être
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   relativement faible et complètement hypothétique.

   Nous, on préfère l'entente cadre telle qu'on l'a où

   on évacue complètement ces considérations de

   puissance hors de la période de pointe.

Q. [241] Sur un autre sujet maintenant, s'il vous

   plaît? A la page 10 de HQD-3, document 1, il y a un

   tableau qui compare les offres reçues avec et sans

   la participation de HQP, année par année, et il y a

   des différences assez remarquables dans plusieurs

   années entre les deux valeurs. Par exemple, entre

   différents mois, par exemple, en juillet, vous avez

   le tableau?

R. Oui, j'y suis. O.K.

Q. [242] Pour le mois de juillet, il y a un écart prix

   moyen avec toutes les offres de zéro point trois

   (0,3) et en excluant les offres du Producteur de

   moins onze point zéro (-11,3). En août, c'est moins

   un point un (-1,1) qui devient sans le Producteur

   moins douze point trois (-12,3). En septembre, plus

   neuf point cinq (9,5) qui devient moins quatre

   point huit (-4,8).

           Alors, est-ce que j'ai raison de conclure

   de ça qu'il y a une différence très marquée les

   offres du Producteur et les autres offres dans le

   processus? Il me semble que c'est assez évident,
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   n'est-ce pas?

R. Il va de soi que ça reflète la contribution

   d'Hydro-Québec Production aux offres que nous avons

   reçues.

Q. [243] Comme observateur externe et peut-être naïf,

   c'est difficile comprendre étant donné qu'HQP

   semble être très efficace dans ses analyses

   économiques et est-ce qu'il y a une raison pour

   vous qu'il est évident pourquoi les offres d'Hydro-

   Québec sont tellement supérieures que les offres

   des autres participants?

R. Bien, comme nous l'avons abondamment discuté ce

   matin, chacun a pris sa prime de risque au niveau

   du marché et l'a mis dans son offre faite à Hydro-

   Québec Distribution. Je répète là, les tableaux

   qu'on a ici regardent les choses d'un certain

   angle. Vous pouvez également compte tenu qu'on a

   fourni l'ensemble des résultats des appels

   d'offres, vous pouvez être en mesure de faire un

   exercice un peu similaire à partir des trois cent

   vingt-cinq (325) offres qu'on a reçues tout au long

   de l'année. Donc, vous êtes à même d'analyser mais

   il va de soi et on répète, et ce n'est pas juste

   bon, on aurait pu faire un tableau similaire, si

   vous voulez, pour une autre contrepartie, il n'y a
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   pas juste Hydro-Québec Production, on l'a

   mentionné, on a mentionné le cas de Nouveau-

   Brunswick ce matin, si on faisait une analyse

   similaire pour Nouveau-Brunswick, on trouverait

   potentiellement des résultats qui pourraient

   ressembler un peu à ça. Donc, ce n'est pas

   strictement Hydro-Québec Production, il y a eu

   également Nouveau-Brunswick qui a eu un

   comportement similaire et d'ailleurs, on le dit ce

   matin, tout près de soixante et six pour cent

   (66 %) des blocs ont été octroyés à trois

   contreparties. Donc, c'est clair qu'on les retrouve

   dans la dynamique qu'on explore ici et on pourrait

   vous fournir un tableau un peu similaire pour

   d'autres contreparties mais vous avez l'ensemble

   des offres.

Q. [244] Est-ce que vous voyez des... bon.

   Premièrement, il y a le constat que le marché est

   moins liquide qu'on aurait peut-être pu le vouloir,

   qu'il y a moins de participants et si j'ai bien

   compris, vous avez une certaine crainte que pour

   deux mille huit (2008) sans la participation d'HQP,

   la situation serait encore pire. Premièrement, est-

   ce que vous avez... quelle est votre compréhension

   des raisons pour ce fait et est-ce qu'il y a des
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   solutions ou c'est simplement un fait qu'il n'y

   aura toujours pas énormément d'intérêt dans le

   marché pour les offres de Hydro-Québec

   Distribution?

R. Je ne pense pas qu'il faille en faire un constat.

   Ce que l'on peut juste réaliser à la lumière de ce

   qu'on a vécu en deux mille sept (2007), c'est qu'au

   niveau du nombre de térawattheures que l'on a eu à

   écouler et de concert avec l'ensemble des autres

   joueurs, ces constats-là restent là.

           Évidemment, dans le futur, il y aura peut-

   être des nouvelles interconnexions, on en planifie

   avec d'autres marchés qui viendront un peu soulager

   mais le réseau en deux mille huit (2008) que l'on

   a, c'est celui que l'on décrit actuellement, il n'y

   en aura pas d'autre, c'est celui-là qu'on a. Et

   nous, le constat qu'on est obligés de faire, c'est

   que lorsqu'on regarde l'ensemble des grands joueurs

   puis on l'a mentionné ce matin, Hydro-Québec

   Production, on a parlé du Nouveau-Brunswick

   également, parce qu'il ne faut pas les oublier

   également, ils ont amené à prendre des positions,

   en bons planifica-teurs, évidemment, on ne fera pas

   ça, ils ne feront pas la semaine qui précède pour

   le retrait de Pointe Lepreau. Donc, eux, de la même
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   façon, ils ont été obligés à prendre des positions

   d'un point de vue complément de leur équilibre et

   tout ça amène un certain constat au niveau de la

   fluidité de notre système et c'est celui-là qu'on

   a. Donc, c'est à la lumière de cet ensemble

   d'éléments-là qu'on est amenés à faire le constat.

Q. [245] Vous êtes probablement au courant de certains

   commentaires fait par le New York Independance

   System Operator dans le cadre d'un processus à la

   FERC qui soulève des questions concernant l'intérêt

   des tierces parties à acheter l'énergie de HQ

   Distribution, est-ce que je peux vous lire un

   paragraphe de leurs commentaires?

   LE PRÉSIDENT :

   Quel est le rapport avec la cause qui est devant

   nous, Monsieur Raphals?

   M. PHILIP RAPHALS :

   Le rapport est, je pense, clair que les questions,

   l'alternative revente dépend de la capacité d'HQD

   de trouver des acheteurs et alors s'il y a d'autres

   éléments dans le portrait qui empêchent ou qui

   réduisent l'intérêt ou qui créent des difficultés

   pour ces personnes-là, il me semble que c'est un

   élément important de comprendre et à la limite, de

   tenir compte dans la décision.

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 186 -                  RNCREQ

   LE PRÉSIDENT :

   Posez votre question, on verra.

   M. PHILIP RAPHALS :

   Je veux simplement lire le paragraphe et demander

   s'il y a des commentaires là-dessus. C'est un

   extrait d'un commentaire du New York Independent

   System Operator, qui est favorable à la production

   d'Hydro-Québec, dans un dossier de plainte à la

   FERC d'une compagnie qui s'appelle DC Energy :

                DC Energy's amendment raises concerns

                regarding the entities that purchase

                power in the HQ control area for

                import to New York. Such issues should

                be considered by Canadian regulators

                in the first instance as they may

                affect both HQ Distribution's

                prospective ability to find third

                parties that are willing to purchase

                power that is made available for

                import to New York and the price HQ

                Distribution receives for such power.

   Et un peu plus tard :

                The New York ISO agrees with DC Energy

                that HQ Energy's actions may depress

                the offers its affiliate HQ
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                Distribution may receive in response

                to future calls for tenders, if any

                are conducted. But that may be the

                case because third-party suppliers

                will better understand the congestion-

                related risks associated with

                importing power to New York at

                Chateauguay and recognize the need to

                include in their call for tenders a

                margin to either (A) cover the cost of

                acquiring appropriate TCCs in New

                York, so that they will possess the

                same congestion edge as HQ Energy, or

                (B) compensate for the risk of holding

                a position in New York that does not

                include edge against congestion.

   C'est le FERC Docket EL07 67-000, le commentaire du

   New York Independent System Operator; la première

   citation, de la page 4 et la deuxième, de la page

   12.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous un mot, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, évidemment, je vais m'objecter à la

   question. Tout d'abord, vous avez d'entrée de jeu

   placé des balises pour monsieur Raphals du RNCREQ,

   c'étaient des questions de clarification à l'égard

   de ce qui s'était dit ce matin. On n'est pas dans

   cet ordre de grandeur, cet univers. Ça, c'est le

   premier élément.

           Le deuxième, c'est lorsqu'on conduit des

   interrogatoires de façon sérieuse, on s'assure

   d'avoir des documents avec soi et non pas d'en

   faire des lectures partielles devant la Régie et

   devant les témoins d'Hydro-Québec. Ça, c'est le

   deuxième élément.

           Et le troisième, c'est qu'ici, on est ici

   pour un dossier particulier, avec ses tenants et

   aboutissants, qui sont parfaitement complets ici à

   l'égard de la situation qu'on vous présente. Alors

   c'est un cas particulier, qui n'entraîne pas, qui

   n'a pas de ramifications nécessaires dans des

   plaintes à l'égard de la FERC, qui touchent par

   ailleurs Hydro-Québec Production.

           Alors, avec respect, je vous demanderais de

   maintenir l'objection, Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Raphals?

   M. PHILIP RAPHALS :

   Si je peux répondre. Effectivement, la plainte n'a

   pas d'intérêt ici mais je pense que le commentaire

   du New York ISO est très pertinent à la question de

   la revente potentielle. Mais pour ce qui est le

   fait qu'il n'y a pas... Maître Fréchette a raison

   et alors si...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Raphals, il est tout à fait inéquitable de

   poser des questions sur, en faisant référence sur

   un document que vous seul avez devant vous. Alors

   je ne permets pas la question, passez à une autre

   question.

   M. PHILIP RAPHALS :

Q. [246] Seulement sur le, en suivi de la question de

   scénario faible que vous avez mentionnée ce matin,

   qui est dans le document, le document HQD-2,

   Document 1, page 18, la section 3.6, il y a deux

   paragraphes qui mentionnent deux scénarios qui,

   effectivement, auraient... page 18, section 3.6,

   les risques liés à la demande.

           Vous dites que dans le cas d'un aléa à la

   baisse, l'arrêt de la production serait encore plus
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   avantageux. Et dans le deuxième paragraphe, la

   question de conditions climatiques au dessus de la

   normale, effectivement, c'est la même situation.

   Est-ce que j'ai raison de dire que c'est vrai, tout

   ça est certainement vrai mais le contraire est

   aussi vrai qu'un aléa à la hausse ou des conditions

   climatiques plus froides que la normale

   pencheraient la balance dans une autre direction?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Au niveau du scénario, si on prend le scénario de

   la demande, on va prendre le volet économique, pour

   être, en tout cas, d'après nous, on ne voit pas de

   scénario, entre guillemets, « fort » à l'horizon

   2008, et je pourrai laisser peut-être, au besoin,

   monsieur Nadeau compléter ma réponse, donc le

   quatre point trois (4,3) nous apparaît comme, je

   vous dirais qu'on est un peu, pour l'heure, on se

   sent un peu décentrés pour le court terme; à long

   terme, évidemment, notre prévision se veut centrée.

           Toutefois, lorsqu'on regarde à plus court

   terme, on a plus de craintes au niveau d'un

   scénario faible du type maintien du dollar canadien

   tel qu'on l'a actuellement, qui ferait en sorte

   qu'il viendrait impacter de façon importante la

   PMI, et l'industrie de pâte et papier, pour
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   laquelle on a déjà fait certains ajustements au

   niveau de la demande, mais qui sont toujours

   présents, donc différents analystes qui peuvent

   voir des tranches importantes.

           L'autre point qu'il faut ajouter à ça, donc

   on est plus, je vous dirais, face à une crainte de

   scénario faible d'un point de vue économique et

   l'autre point qu'il faut voir, c'est que si un

   scénario climatique un peu plus élevé se

   présentait, le Distributeur a une certaine

   flexibilité, ne serait-ce que de réduire les

   surplus, qui vont demeurer quand même relativement

   importants, donc on parle quand même encore de un

   point trois à deux térawattheures (1,3 - 2,0 TWh),

   qui vont être encore à revendre au cours de deux

   mille huit (2008), donc on pourra ajuster ces

   quantités-là pour, en réduisant ces surplus-là

   encore, pour faire face à un scénario plus fort.

           Toutefois, on est beaucoup plus vulnérables

   à un scénario qui serait plus faible où, dans le

   cas, nos quantités de surplus seraient encore

   augmentées. Et là, on a parlé des chiffres ce

   matin, on parlait de tout près de neuf point neuf

   térawattheures (9,9 TWh) dans le cas d'un scénario

   faible de quatre point trois térawattheures
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   (4,3 TWh).

Q. [247] On peut dire donc que, en ce moment, la

   probabilité d'un scénario faible est beaucoup plus

   élevée que le scénario de, la probabilité d'un

   scénario fort, pour l'année deux mille huit (2008)?

R. On est un peu, effectivement, décentrés, là. Mais,

   encore là, il faut comprendre que c'est des

   scénarios contrastés, lorsqu'on parle de quatre

   point trois térawattheures (4,3 TWh), à quelques

   mois d'avis pour l'année qui suit, c'est évidemment

   un scénario qui est assez contrasté.

   M. PHILIP RAPHALS :

   Merci beaucoup. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Raphals. J'appelle maintenant les

   représentants de l'AQCIE.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR L'AQCIE-CIFQ :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous voulez vous identifier pour les notes

   sténographiques?

   M. PIERRE VÉZINA :

   Oui. Pierre Vézina, Conseil de l'industrie

   forestière du Québec.
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   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Jean-Benoît Trahan, pour l'AQCIE et le CIFQ.

Q. [248] Alors je voudrais aborder avec vous un sujet

   que je n'ai pas vu dans votre document, et je crois

   comprendre pourquoi mais je veux m'assurer de ma

   compréhension, c'est l'élément du Transporteur.

   C'est-à-dire, au niveau des frais, entre

   guillemets, « engagés », et cetera, est-ce que je

   comprends bien, lorsque, dans vos deux scénarios,

   vous proposez, c'est que, en réalité, vous ne voyez

   pas d'effets ou de différences entre le scénario de

   revente ou le fait de ne pas produire?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il faut voir maintenant qu'avec la réalité du, je

   vais l'appeler comme ça, du compte d'écarts,

   l'économique au niveau du Distributeur a légèrement

   changé. Si on prend le cas, par exemple, d'une

   vente à l'exportation, alors que, anciennement, si

   je prends un coût de référence de huit dollars

   (8 $), ça constituait un coût pendant l'année en

   cours, maintenant, grâce à la mise en place du

   compte d'écarts, évidemment, ce huit dollars (8 $)

   là se trouve comme en réduction de notre coût pour

   le reste de notre charge pour la charge locale.

           Donc, en quelque sorte, c'est comme si
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   c'était, comme si on se payait nous-mêmes. Donc le

   coût, effectivement, est évacué de nos analyses

   économiques. Je vous dirais, quand vient le temps

   d'évaluer de la même façon les offres que l'on

   reçoit, on en reçoit quelquefois dans la zone et on

   en reçoit à l'extérieur de la zone, il y a un

   traitement qui tient compte de cette réalité-là.

           Autrement dit, une offre qui nous est faite

   dans la zone, on va l'appeler comme ça, HQT est

   bonifiée de ce coût de transport-là parce que la

   contrepartie aura, pour exporter cette quantité

   d'énergie-là, à réserver du transport, qui va nous

   être par la suite retourné en réduction de notre

   charge locale.

           Donc on a intégré les nouvelles, la

   nouvelle réalité économique du compte d'écarts tant

   dans nos analyses qu'on présente aujourd'hui que

   même dans l'octroi des offres qu'on reçoit de nos

   contreparties.

Q. [249] Lorsque je fais l'analyse, je suis d'accord

   avec vous, à presque, j'ai une petite différence,

   c'est que je note un écart de sept cent mille

   dollars (700 000 $) de coûts supplémentaires dans

   l'option revente versus l'option de ne pas

   revendre. Et cet écart-là provient du fait que
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   lorsque vous faites une vente, vous payez, par

   exemple, cinquante millions de dollars (50 M$) de

   frais de transport, vous ne recevez pas cinquante

   millions (50 M$) exactement parce qu'il y a une

   partie qui va au point à point.

           Et, en tout cas, mon estimation était de

   l'ordre d'à peu près sept cent mille dollars

   (700 000 $), et ce qui amènerait le cinquante-six

   millions (56 M$) plutôt à l'ordre de cinquante-six

   point sept millions (56,7 M$)?

R. C'est même plus que ça. Donc c'est quelque chose

   qu'on n'a pas internalisé de façon précise parce

   que, pour être franc, ça fait partie, parce qu'on

   dit toujours : « Mesurons l'analyse économique avec

   le recul puis... », je vais dire ça comme ça, « ...

   les chiffres significatifs en conséquence. »

   Lorsqu'on fait cette analyse fine là, on se

   trouverait à réduire l'intérêt économique de la

   revente.

           Ce matin, je pense que nos calculs étaient

   de l'ordre de deux point six millions (2,6 M$),

   parce qu'il faut comprendre que le retour du

   paiement au niveau de transport, qu'on estime

   souvent à quatre-vingt-dix-sept (97 %) ou quatre-

   vingt-dix-sept point cinq (97,5 %), lorsqu'on tient
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   compte des réservations l'année prochaine du

   service de point à point, on se trouve avec un

   pourcentage qui a été passablement réduit, on est

   donc à peu près à quatre-vingt-douze pour cent

   (92 %) en termes de retour que le Distributeur

   recevrait dans ce cas-là.

           Donc si on voulait maintenant intégrer de

   façon très fine l'ensemble des éléments, je vous

   dirais que la suspension des approvisionnements de

   TransCanada devrait, pour tenir compte de ce

   phénomène-là, bonifier, non pas... passer de deux

   positif (2,0) à quatre point six, environ, positif

   (4,6).

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Merci.

   M. PIERRE VÉZINA :

Q. [250] On a abordé précédemment un peu la question

   des émissions atmosphériques. Une petite question,

   de façon générale, dans le contrat de TCE, est-ce

   que le risque de la réglementation

   environnementale, je dirais à venir, par rapport à

   la date de signature, est à la charge de la

   clientèle?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. C'est un risque du Producteur.
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Q. [251] Puis, autrement dit, lorsque...

R. De TransCanada.

Q. [252] O.K. Donc la réglementation qu'on connaît

   actuellement, je suis d'accord avec vous qu'il y a

   de l'incertitude du côté de la réglementation puis

   de l'encadrement réglementaire fédéral sur les

   émissions de gaz à effet de serre et les émissions

   de polluants atmosphériques; par contre, on sait

   aussi qu'au Québec, il y a une loi, il y a un

   règlement qui fait en sorte que tous les

   utilisateurs de carburants fossiles vont devoir

   contribuer au financement du Fonds vert.

           Si je comprends bien, cette portion-là, de

   toute façon, est assumée par TCE et non transmise à

   la charge locale?

R. Bien, écoutez, pour répondre à ça, il faut entrer

   dans la mécanique de la formule de prix, et je ne

   suis pas sûr si je suis autorisé à en parler.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est un fait. Alors pour aller de façon précise,

   il faudrait aller dans les éléments de la formule

   de prix, qui a été reconnue confidentielle. Mais

   l'élément initial de la réponse de monsieur

   Lamarre, qui est un élément général, devrait

   suffire, en tout cas je l'espère, Monsieur Vézina,
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   vous satisfaire.

   M. PIERRE VÉZINA :

   Bien, pas vraiment.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il faudrait que ça vous satisfasse.

   M. PIERRE VÉZINA :

   Bien, je vais devoir m'en tenir là.

Q. [253] Alors, écoutez, une autre question : est-ce

   que TCE a la possibilité de remettre sa centrale en

   marche quand il le veut et puis de produire de

   l'électricité et de la vendre sur les marchés

   extérieurs n'importe quand?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Non, évidemment, c'est une entente pour la

   fermeture de la centrale pendant un an, avec une

   option d'une année additionnelle.

Q. [254] O.K., merci. Une dernière question, Monsieur

   Richard ou au panel : si je comprends bien, à

   partir des informations que vous nous avez fait

   part précédemment sur, je dirais, un scénario

   faible, et particulièrement également de la

   probabilité ou des possibilités d'un impact

   climatique peut-être aussi faible, ce qu'on a connu

   dans les dernières années, j'imagine que ça vous

   conforte dans votre orientation?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Bien, il est clair que dans l'analyse qu'on vous a

   présentée, évidemment, on l'a mis en élément de

   risque, la prévision de la demande, mais il est

   clair que si on prend le scénario que vous énoncez,

   une demande beaucoup plus faible, combinée à un

   aléa climatique chaud, il va de soi que là, on se

   retrouve... on se retrouve avec peu de flexibilité

   en termes de remettre ces quantités d'énergie-là

   dans le marché.

           Puis il va de soi que la solution, on parle

   quand même de quatre point trois térawattheures

   (4,3 TWh), donc c'est une contribution importante,

   cette solution-là s'avère intéressante pour nous.

   M. PIERRE VÉZINA :

   Je vous remercie. Je n'ai plus de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Messieurs.

   14 h 07

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense qu'aucune autre partie a des questions

   pour cet élément-là de la cause. Oui, Monsieur?

   Me YVES PAPINEAU :

   Regroupement des gestionnaires et copropriétaires

   du Québec, Monsieur le Président, on avait des
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   questions. On était rendu à nous et vous avez

   ajourné.

   LE PRÉSIDENT :

   Voyez-vous, c'est ça le danger d'ajourner.

   Me YVES PAPINEAU :

   On ne s'en sauvera pas, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si vous voulez vous avancer, s'il vous

   plaît. Avec toutes mes excuses.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR RGCQ

   Me YVES PAPINEAU :

Q. [255] Alors, bonjour, Monsieur le Président. Ça a

   permis, par exemple, que d'autres posent d'autres

   questions, alors nous en aurons moins. Peut-être

   des questions pour commencer, des questions plus de

   bases. Je constate au document Hydro-Québec

   Distribution 2, Document 1, page 5, qu'on nous

   explique, à la ligne 15 :

                La faiblesse persistante du secteur

                des pâtes et papiers explique

                essentiellement cette autre révision à

                la baisse.

   J'aimerais savoir, si ces chiffres-là sont

   disponibles, qu'est-ce qu'on avait comme marché

   avec les pâtes et papiers en deux mille trois
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   (2003) et qu'est-ce qu'on a comme marché en deux

   mille sept (2007)?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Vous comprendrez que je n'ai pas ces informations-

   là sous la main, mais, effectivement, c'est des

   données qu'on peut... qu'on peut fournir.

Q. [256] Que vous pouvez nous fournir sous forme

   d'engagement?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, il y a beaucoup d'éléments qui sont dans

   le plan d'approvisionnement, vous savez. Et ici

   aujourd'hui, avec respect, on ne s'attendait pas à

   faire l'étude complète de la prévision de la

   demande. Mais, si c'est pour faciliter le débat, un

   engagement sur l'élément de prise en compte des

   pâtes et papiers dans le scénario de prévision de

   la demande, Monsieur le Président, c'est ça.

   Me YVES PAPINEAU :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président, c'est

   que j'essaie de voir, moi qui suis nouveau avec

   vous. On a débuté en deux mille trois (2003) cette

   question de centrale-là. On est rendu à deux mille

   sept (2007), on n'en a déjà pas besoin, puis on a

   un excédent en plus. Et on nous donne comme raison

   que c'est le secteur des pâtes et papiers. Alors,
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   j'imagine que les chiffres qu'on va nous donner

   vont ressembler, comme par hasard, à ça ou on va

   nous donner une autre raison.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être que monsieur Bastien...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, en fait, je veux juste signaler que le

   ralentissement que l'on prévoit maintenant dans

   l'industrie des pâtes et papiers est un élément qui

   a été mentionné. On a quand même fait valoir au

   dossier actuel et dans de multiples dossiers

   tarifaires également et dans le prochain plan

   d'approvisionnement que vous n'avez manifestement

   pas consulté, et je ne vous en tiens pas rigueur

   là, c'est... c'est correct, c'est qu'on avait quand

   même mentionné que la fermeture de Norsk-Hydro ce

   matin pour un point deux térawattheure (1.2 TWh)

   qui vient expliquer une partie.

           Il y a la nouvelle normale climatique

   également que l'on applique qui vaut pour sept ou

   huit cents gigawattheures (700-800 GWh). Donc, on

   est à deux térawattheures (2 TWh) juste pour des

   éléments qui n'ont strictement rien à voir avec

   l'industrie des pâtes et papiers. Alors, vous

   n'aurez pas la réponse que vous cherchez si vous
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   ciblez juste sur l'industrie des pâtes et papiers.

Q. [257] Je comprends. Mais là, on en a deux. Il faut

   qu'on en trouve trois ou quatre autres là. Est-ce

   que...

R. Ah! Il n'y a pas de problème pour les expliquer

   encore une fois là.

Q. [258] Je comprends. Mais, est-ce qu'on a une idée

   ou un chiffre approximatif pour ce qui est pâtes et

   papiers?

R. Ce que je comprends, c'est qu'on a pris un

   engagement d'expliquer l'évolution de la prévision

   de la demande à partir de deux mille trois

   (2003)...

Q. [259] Oui, jusqu'à deux mille sept (2007).

R. Jusqu'à 2000...?

Q. [260] Sept deux mille sept (2007).

R. Pour l'année deux mille huit (2008)?

Q. [261] Non, mais voir la différence de consommation

   qu'on a. Si aujourd'hui on se retrouve avec une

   différence de cinq ou six et qu'on en explique deux

   par autre chose que les pâtes et papiers, ce que je

   veux comprendre, c'est qu'entre deux mille trois

   (2003) où on a requis cette centrale-là, on a fait

   cette entente-là, est-ce qu'on a vraiment trois ou

   quatre de différence ou si la différence est
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   moindre que ça?

R. Écoutez, je note la question. Je laisse au banc

   apprécier si vous avez besoin de cette information-

   là pour l'analyse du dossier parce que je n'avais

   pas l'impression que c'était un procès de la

   prévision de la demande que l'on faisait. Mais,

   l'explication est certainement disponible et ça

   nous fera plaisir de produire l'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, on fait référence dans la preuve

   d'ailleurs que vous vous êtes servis pour poser

   votre question. Cette baisse était surtout

   attribuable au secteur industriel, principalement

   le secteur des pâtes et papiers et à la fermeture

   de l'usine Norsk-Hydro. Alors, si vous voulez

   savoir combien le secteur des pâtes et papiers,

   pour l'année deux mille huit (2008) ou deux mille

   sept (2007), est à comparer avec ce qui était le

   volume depuis l'ouverture, bien, je pense que ce

   n'est pas un gros travail à vous donner. Je ne sais

   pas ce que vous allez faire avec ça là, mais...

   Me YVES PAPINEAU :

   On va comprendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous prenez l'engagement de donner la
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   différence? C'était dans votre preuve, alors il

   s'est référé à votre preuve pour poser la question.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est possible que ce soit ça. Alors, c'est bien.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   E-3  (HQD)   Donner la différence qu'on avait comme

                marché dans les pâtes et papiers en

                deux mille trois (2003) et qu'est-ce

                qu'on a comme marché en deux mille

                sept (2007)?  (demandé par RGCQ)

   Me YVES PAPINEAU :

Q. [262] Deuxième question, je comprends que si les

   pâtes et papiers et le secteur industriel ne vont

   pas mieux en deux mille neuf (2009), la situation

   va être la même pour deux mille neuf (2009). Alors,

   quand on fait la demande pour deux mille huit

   (2008), à moins de changement dans le secteur

   industriel, il n'y aura pas de changement, il va y

   avoir cette demande-là en deux mille neuf (2009)

   aussi, pour deux mille neuf (2009), je m'excuse?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous dirais que si les conditions que vous

   énoncez se maintiennent, il va de soi qu'au niveau

   de nos surplus qu'on va anticiper, on pourrait se

   retrouver un peu dans une situation équivalente.

   Toutefois, si on a une option pour deux mille neuf

   (2009), c'est qu'il va falloir regarder, au cours

   de l'année deux mille huit (2008), l'évolution des

   autres paramètres économiques. Cette entente-là est

   intéressante compte tenu de l'économique telle

   qu'on la voit actuellement, telle qu'on l'a déposée

   au dossier. Évidemment, ça peut évoluer d'ici...

           L'option, je pense qu'elle est pour le mois

   de juillet deux mille huit (2008), exerçable en

   juillet deux mille huit (2008). Alors, d'ici là, on

   fera une mise à jour de l'économique, puis on verra

   si la réalité est aussi bonne.

Q. [263] Je comprends du document Hydro-Québec 2,

   Document 1, à la page 17, je comprends des chiffres

   que vous nous donnez que la différence entre le

   scénario de suspension et le scénario de revente,

   on parle d'environ deux millions (2 M$).

R. C'est bien ça.

Q. [264] Ce deux millions-là (2 M$), est-ce que ça

   inclut, je vous donne des exemples là, les frais
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   d'aujourd'hui, les frais de TCE qui sont prévus que

   vous devez rembourser les frais d'avocats et tous

   les autres frais de TCE pour les auditions, ou si

   le deux millions (2 M$) n'inclut pas ces chiffres-

   là?

R. Les frais d'audition ne sont pas présents à

   l'économique là. Donc, ce qui a été regardé, c'est

   l'ensemble des coûts versés, ceux qu'on a énoncés

   ce matin là, donc le cinquante virgule huit (50,8),

   et caetera, et caetera.

Q. [265] Alors, ce deux millions-là (2 M$), c'est pas

   un coût qui est net, c'est un coût qui est brut?

R. C'est un coût qui prend en compte les éléments

   qu'on a mis au dossier, donc brut ou net là.

Q. [266] Est-ce que vous pouvez nous dire relativement

   aux clients, au dernier maillon de la chaîne, le

   fait de ne pas renouveler ou de vendre, est-ce que

   ça a un impact différent sur le client, le

   consommateur au final?

R. Lorsque vous parlez de clients, j'imagine que vous

   parlez du client... nos clients.

Q. [267] Le consommateur, oui.

R. ... électriques...

Q. [268] Oui.

R. ... du Distributeur. O.K.
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Q. [269] Oui.

R. Donc, l'économique qu'on présente ici fait en sorte

   que le scénario de suspension est, à notre avis,

   plus intéressant et de façon marquée par rapport à

   celui de prendre livraison de la centrale et de

   s'en remettre au marché pour écouler nos surplus.

   C'est ce qu'on mentionne. Compte tenu, d'une part,

   de l'économique, mais au-delà de ça également,

   toute la question de la gestion des risques qu'on a

   amenée ce matin là, risque de pertes encore de

   d'autres clients électrique là qu'on pourrait

   perdre. Donc, pour toute cette gestion-là, ce

   scénario-là nous apparaît beaucoup plus

   intéressant.

Q. [270] On n'a pas d'autre question. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Messieurs. Alors là, j'espère que je n'ai

   vraiment pas oublié personne. Et c'est le temps

   maintenant de passer aux questions de la Régie sur

   ce premier volet. Monsieur Claude Tissier.

   INTERROGÉS PAR LA RÉGIE

   M. CLAUDE TISSIER :

Q. [271] Simplement peut-être... Bonjour tout le

   monde. Simplement peut-être une petite précision

   d'entrée de jeu avant de passer la parole à mes
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   collègues. Vous avez évoqué le scénario faible pour

   deux mille huit (2008) à quatre point trois

   térawattheures  (4.3 TWh) disons en moins, c'est-à-

   dire à neuf point neuf térawattheures (9.9 TWh) de

   surplus. Est-ce que vous pouvez préciser le

   scénario fort que vous avez? Est-ce que vous avez

   ce chiffre-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je ne l'ai pas avec moi.

Q. [272] Je comprends que vous ne l'avez pas avec

   vous.

R. Vous m'avez compris, hein.

Q. [273] O.K. Maintenant, simplement en termes de

   probabilité. Je comprends que dans le court terme

   vous êtes plus confiant que le scénario faible va

   se réaliser plutôt qu'un scénario fort éventuel

   pour deux mille huit (2008). Maintenant, entre un

   fort et puis un faible, il y a à peu près quatre-

   vingt-quatre pour cent (84 %) de probabilité. Est-

   ce qu'on peut dire que pour l'année prochaine on

   peut dire que vous avez quatre-vingt-quatre pour

   cent (84 %) que le... que vous ayez à revendre neuf

   point neuf térawattheures (9.9 TWh) ou moins?

R. Oui, je partage votre opinion à savoir que le

   quatre point trois térawattheures (4.3 TWh), je
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   l'ai mentionné ce matin, c'est un scénario

   contrasté que personne ne souhaite.

Q. [274] Non, non.

R. Mais, je veux juste mentionner ce qui est important

   de rappeler. C'est qu'en termes de flexibilité pour

   le Distributeur, on est plus en mesure d'aller vers

   des scénarios qui sont un peu plus élevés. Compte

   tenu notamment qu'on a déjà, et vous l'avez en

   preuve là, près de un point neuf térawattheure

   (1.9 TWh) là de surplus au-delà. Même si on fait...

   même si on fait la suspension des livraisons, on a

   quand même des quantités là qui sont de l'ordre de

   deux térawattheures (2 TWh), un point cinq à deux

   térawattheures (1.4-2 TWh) là à écouler. Ça veut

   dire qu'on pourrait prendre un scénario plus fort,

   celui que vous énoncez, à même ces surplus-là.

   Donc, on a une facilité, un peu plus de facilité,

   de flexibilité pour gérer une période, je dirais,

   d'économie plus forte.

           À l'inverse, toutefois, bien, comme on l'a

   vu ce matin, c'est moins le cas. Donc, c'est plutôt

   ça, je pense, qu'on veut mettre en lumière.

Q. [275] Et ces chiffres-là ne tiennent pas compte du

   un point neuf térawattheure (1.9 TWh) d'aléas

   climatiques éventuels?
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R. Oui, effectivement, qui peut aller vers le haut ou

   le bas.

Q. [276] O.K. Je vais passer le micro à Matthieu,

   Matthieu Plante.

   M. MATTHIEU PLANTE :

Q. [277] Bonjour. Je vous réfère à la pièce HQD-2,

   Document 2, page 13, c'est l'annexe 4, tableau 1.

   Donc, la Régie comprend que le Distributeur utilise

   le même taux de change que celui prévu par la

   trésorerie d'Hydro-Québec afin d'évaluer la

   rentabilité de la revente. Or, on constate, comme

   vous l'avez mentionné plus tôt, que le taux de

   change évolue à la hausse ces derniers temps.

           Est-ce qu'en date d'aujourd'hui le

   Distributeur bénéficie d'une couverture pour

   l'année deux mille huit (2008) contre les

   fluctuations du taux de change?

R. Vous connaissez notre stratégie en termes de

   protection au niveau du taux de change. C'est

   quelque chose d'ailleurs qu'on a présenté dans de

   nombreux plans d'approvisionnement. Donc, le

   Distributeur se protège au niveau du taux de change

   pour ce qu'on appelle des flux certains, t'sais.

   Donc, le positionnement autre que celui-là pour des

   flux incertains, c'est quelque chose que l'on ne
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   fait pas.

           Juste pour illustrer votre propos

   toutefois, si on veut déjà commencer à faire une

   analyse de sensibilité du scénario là, notre

   scénario pour l'instant est basé sur un taux de

   change de un. On va faire une règle du pouce

   ensemble là. Un taux de change à une et cinq

   (1,05 $) qui est le taux actuel. Est-ce qu'il va se

   maintenir ou pas? C'est pas notre scénario pour

   l'instant. Mais, juste en termes de sensibilité, je

   vous le donne là. On obtiendrait à peu près deux

   point cinq millions (2.5 M$) de sensibilité sur le

   coût.

           Il faut comprendre que le différentiel est

   basé sur un différentiel de coût de fonctionnement

   qui, lui, est exprimé en dollar US versus un coût

   de revente sur les marchés d'un point de vue

   électrique qui lui aussi est basé en dollar US.

   Donc, le taux de change s'applique, en quelque

   sorte, sur l'écart.

           Vous voyez à la fin que vous avez douze

   point neuf un millions (12.91 M$) là, c'est ce qui

   constitue notre cinquante quelques millions de

   déficit au niveau du coût de... du coût de revente.

   Donc, si vous appliquez cinq pour cent (5 %), ça va
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   vous donner « roughly » deux point cinq millions

   (2.5 M$) de coût ajouté. Oui, c'est ça. O.K.

Q. [278] D'accord. Merci. Donc, il n'y a aucune

   protection pour ce qui est de la quantité de TCE

   pour l'année deux mille huit (2008) comme c'est un

   flux non prévu?

R. C'est ça. C'est en ligne avec nos stratégies

   d'approvisionnement telles que présentées dans le

   cadre de notre plan d'approvisionnement, stratégies

   là de... Je vous dirais, c'est la même chose un peu

   au niveau du gaz naturel. Si on regarde les coûts

   de fonctionnement de la centrale de TransCanada de

   la même façon, le Distributeur, dans l'ensemble de

   ses plans, ne se protège pas contre le coût du gaz

   naturel parce qu'on prétend que sur une longue

   période, les différents comptes qui ont été mis en

   place par la mécanique réglementaire font en sorte

   que cette... je vous dirais cette assurance ou

   cette... on est en mesure d'absorber les chocs.

   Donc, on ne sent pas le besoin d'ajouter par-dessus

   ça des frais pour geler nos positions.

   14 h 22

R. Et juste pour compléter, c'est que si on s'en va

   maintenant à la page, au fameux graphique qui

   présente l'écart entre les coûts et la revente, et
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   donc c'est le graphique 1 dans HQD-2, Document 1,

   on voit qu'il y a une assez forte corrélation, là,

   entre le prix du gaz naturel et le prix de la

   revente électrique.

Q. [279] Merci. Ma question suivante réfère à la pièce

   HQD-3, Document 1 page 14. Ça va entre les pages 14

   et 16. Le Distributeur précise que l'entente cadre

   sous-tend que le Distributeur ne mettra pas en

   vente sur les marchés des quantités de puissance...

   Pouvez-vous nous indiquer à quel endroit dans

   l'entente cadre on fait mention d'une interdiction

   pour le Distributeur de vendre de la capacité, s'il

   vous plaît?

R. Il n'en est pas fait mention. Toutefois, si vous le

   voulez, de façon confidentielle, le Distributeur

   pourrait déposer à la Régie des documents qui font

   référence aux scénarios que nous avons eu à

   explorer avec Hydro-Québec Production qui vont

   faire état de ce que j'ai mentionné ce matin.

Q. [280] Ce serait apprécié d'en prendre l'engagement

   s'il vous plaît.

R. Oui. On s'entend que nous demandons...

   LE PRÉSIDENT :

   Vous reposerez la question dans le temps à huis

   clos.
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   M. MATTHIEU PLANTE :

Q. [281] Mais pour ce qui est du contrat, on s'entend

   qu'il n'y a pas de clause à l'effet que le

   Distributeur ne puisse revendre des capacités?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non.

Q. [282] Merci. Vous avez mentionné tout à l'heure que

   la valeur de la capacité sur une base mensuelle

   pouvait être inférieure à deux dollars par

   kilowatt/mois. Vous pouvez peut-être poursuivre sur

   ça.

R. Ce que j'ai mentionné, c'est tout simplement les

   résultats des encans que vous pouvez trouver

   notamment sur le New York ISO. On voit que les prix

   pour des périodes de six mois sont de l'ordre de

   deux dollars le kilowatt/mois. De la même façon

   pour l'hiver, ça allait dans ces eaux-là en termes

   de prix. Ce que j'ai toutefois mentionné, c'est que

   lorsqu'on regarde ce marché-là comme tel, c'est un

   marché avec une certaine profondeur pour des blocs,

   ce qu'on appelle des strips, où les prix sont soit

   plus intéressants ou encore les quantités octroyées

   sont assez importantes.

           Pour le reste, lorsqu'on arrive sur une

   base mensuelle, les prix sont soit un peu moins

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007                      Interrogatoire

                        - 216 -                La Régie

   intéressants, beaucoup plus volatiles ou encore la

   profondeur du marché n'est pas présente. Donc, ce

   que je mentionnais, c'est que, de deux choses

   l'une, si on veut aller chercher le maximum de

   valeur au niveau du UCAP, on va être porté à mettre

   en appel d'offres des strips de six mois. Auquel

   cas, on va se priver de la multiplicité des offres

   qu'on a reçues au niveau de chacun des mois.

           Comme je le mentionnais ce matin, là, il y

   a des contreparties qui sont intéressées à des mois

   plus tôt, qu'on appelle « shoulders », mars, avril,

   mai. Il y en a d'autres qui sont intéressés à des

   mois de pointe. Et on n'a pas vu dans tout ce qu'on

   a fait pour l'instant une contrepartie qui avait

   réussi à ramasser, je vous dirais, une période de

   six mois.

           Donc, c'est clair pour nous qu'on a

   beaucoup plus de valeur qu'on va aller chercher en

   fonctionnant sur une base mensuelle qu'en

   fonctionnant avec des appels d'offres des blocs de

   cinquante mégawatts (50 MW), par exemple, pour une

   période de six mois.

           Lorsqu'on s'en remet maintenant à du

   mensuel, on se retrouve avec des blocs qui peuvent

   à la limite contenir, entre guillemets, une valeur
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   de UCAP. Toutefois, la valeur qui va nous être

   octroyée risque d'être passablement diluée

   lorsqu'on compare au marché, parce que ça comporte

   des risques. Il faut voir qu'une contrepartie, là,

   le jour où elle a du UCAP dans les poches, encore

   faut-il qu'elle gagne l'encan, qu'elle y participe.

           Et lorsqu'on regarde tout ça, on dit, le

   jeu ne vaut pas... lorsqu'on regarde l'impact que

   ça aurait, par exemple, au niveau de l'entente

   cadre de retourner dans des scénarios pour lesquels

   on ne prend aucun coût de capacité.

Q. [283] D'accord. Alors, si on prend par exemple un

   revenu de revente des capacités de deux dollars par

   kilowatt/mois, vous avez mentionné qu'on en était

   environ à dix millions de dollars (10 M$) pour

   l'année deux mille huit (2008)?

R. J'ai défini ça comme un scénario évidemment

   complètement théorique. Et j'aimerais mieux parler

   dans ce cas-là de quelques millions au mieux. Un à

   deux. Hein! Si j'avais à apprécier ça sur une base

   mensuelle, je parlerais plutôt de ça.

           Je vous dirais, ça fait partie à mon avis

   des chiffres significatifs qui sont comparables à

   ce qu'on vient tout juste d'illustrer comme étant

   les chiffres significatifs au niveau du transport
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   où on n'a pas pris compte dans le scénario revente,

   là, d'un coût ajouté de trois point six millions

   (3,6 M$). On ne l'a pas pris en compte. Ça fait

   partie un peu, je vous dirais, de cette

   différentielle-là au niveau du scénario.

Q. [284] Merci. Ça complète mes questions.

   M. PASCAL CORMIER :

   Bonjour. Pascal Cormier de la Régie.

Q. [285] Pour compléter sur le sujet que Matthieu

   apportait, j'aimerais savoir, est-ce qu'il y a un

   coût, nonobstant l'entente cadre, mettons ça à

   part, là, l'impact sur l'entente cadre, est-ce

   qu'il y a un coût supplémentaire pour HQD d'offrir

   de la capacité en plus de son énergie dans ses

   blocs? Est-ce qu'elle est pénalisée à offrir de la

   capacité? Mettons qu'il y a zéro ou plus.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Écoutez, on va prendre un cas concret. On tente

   d'en vendre. Qu'est-ce qui va se passer pour...

   Évidemment, du UCAP, c'est un produit qui doit être

   mobilisable en peu de temps. On parle de soixante-

   quinze (75) minutes. Donc, appelable pratiquement

   en tout temps. Donc, quelqu'un doit donner

   l'énergie. Donc, on s'entend que ça doit être donné

   à une contrepartie. Et que cette contrepartie-là
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   doit être en mesure de donner cette énergie-là,

   sinon ça va être un tiers qui va le donner.

           Vous comprendrez que l'esprit de l'entente

   cadre, ce n'était pas que le Distributeur était

   pour vendre du UCAP et demander lorsqu'il était

   pour être appelé que ce UCAP là soit alimenté à

   partir des ressources du Producteur. Ce n'était pas

   l'esprit de l'entente cadre. Donc, c'est un peu ça

   l'image que je veux donner. C'est qu'on a beau

   définir ça, à un moment donné, le service

   énergétique va devoir être fourni.

           Et je ne peux pas dissocier le produit UCAP

   du produit énergétique. Je dois les vendre à la

   même contrepartie, ou à tout le moins dans le même

   marché. Et si je dissocie ces deux produits-là, je

   tente de vendre du UCAP d'un côté et de l'énergie

   de l'autre, j'ai soit deux solutions : demander à

   mon producteur qu'il batte mon énergie lorsque le

   UCAP sera appelé, ou interrompre la contrepartie à

   qui j'ai vendu de l'énergie. Et, là, ça s'appelle

   des pénalités d'un point de vue contractuel, des

   LD's qui vont s'appliquer qui, dans ce cas-là, vont

   complètement éliminer toute économique de cette

   transaction.

Q. [286] Merci. Une autre question, une clarification
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   par rapport à l'entente cadre, mettons que c'est

   mordant. J'aimerais savoir, est-ce que

   l'utilisation de... c'est-à-dire vendre de la

   capacité sur les marchés voisins, va engendrer une

   utilisation de l'entente cadre supérieure, un

   volume d'énergie supérieur à l'entente cadre?

R. Pourrait potentiellement si le UCAP est appelé.

Q. [287] Est-ce que cette situation-là serait... est-

   ce que cette situation-là serait similaire si la

   Régie acceptait la suspension, c'est-à-dire on met

   en retrait cinq cents mégawatts (500 MW) du

   portefeuille d'approvisionnement, pour ma

   compréhension?

R. Revenons sur la définition qu'on a donné au niveau

   du service offert par une contrepartie dans un

   contrat négocié de gré à gré. Le Producteur, pour

   offrir le service, regarde l'ensemble de ses coûts.

   Il y a des coûts directs, il y a des coûts

   indirects. Ce à quoi vous faites référence fait

   partie des coûts indirects. C'est un coût

   d'opportunité. Donc, il va vouloir l'intégrer à

   l'intérieur de sa réalité au niveau de l'entente

   cadre.

           Si vous me dites, par exemple, oui, mais

   l'entente cadre est encore bonne pour six mois, un
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   an, bon, je veux bien, là, mais, nous, ce qu'on

   dit, c'est que ça ne vaut pas l'économique compte

   tenu, pour toutes les raisons qu'on a énoncées,

   d'intégrer ça à l'intérieur, à l'intérieur du

   scénario pour se retrouver dans une situation où

   dans un an ou, je ne connais pas exactement la date

   de renouvellement de l'entente cadre, dans une

   négociation à l'intérieur de laquelle nous allons

   prendre des coûts de puissance de façon ferme pour

   l'ensemble des autres tranches d'heures que le

   trois cents (300) heures.

           De plus, ce que je vous mentionne, c'est

   prenons le scénario tel qu'on l'a là. On est à plus

   deux millions (2 M$). On vient de rajouter, là,

   deux point six (2,6). On est rendu à plus cinq

   millions (5 M$). On a obtenu un succès boeuf avec

   notre vente de UCAP, on en a vendu pour quatre

   millions (4 M$). On est encore rendu avec un

   million (1 M$).

           Mais l'autre point, c'est que lorsqu'on

   regarde ces analyses économiques-là, et vous allez

   être d'accord, je pense qu'on doit les regarder

   avec tout le recul nécessaire aussi en termes

   d'appréciation des chiffres qu'on met là. On a

   juste à revenir sur le « book-out » qu'on a fait
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   l'année passé au niveau de l'hydraulique, les mêmes

   constats se faisaient. On avait une anticipation de

   prime au niveau des « forward » par exemple qu'on a

   pris comme étant une vérité. Ça ne l'était pas.

           Je pense qu'on devait regarder l'entente

   cadre dans sa généralité et de voir un peu que,

   oui, ça peut bouger. Puis je pense que les chiffres

   le disent présentement. Par rapport au scénario du

   neuf (9) janvier, on avait un déficit de douze

   dollars le mégawattheure (12 $/MWh) par rapport à

   ce qu'on anticipait à ce moment-là si on regarde

   les prix réels sur le DAM.

           Si on regarde de la même façon celui qu'on

   anticipait au vingt-six (26) février deux mille

   sept (2007) où on trouvait, exemple, que les prix

   de marché étaient en ligne avec l'historique et

   étaient revenus à leur normalité. On a finit dix-

   huit dollars (18 $) en bas de ça pour l'année.

           Ce que je veux juste dire, c'est que dans

   le domaine de ces analyses économiques-là, je

   trouve ça dangereux de vouloir avoir un niveau de

   finesse que les analyses ne peuvent pas nous

   donner. J'aimerais bien vous dire que c'est deux

   millions (2 M$), puis que c'est deux millions

   (2 M$) de façon ferme, là, mais, moi, je n'ai pas
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   cette certitude-là.

           Je regarde le scénario dans son ensemble,

   avec des analyses de sensibilité à la hausse et à

   la baisse en contextant tout le reste. Et je vous

   dis, dans ce sens-là, bon, on est à quatre point

   six (4,6), cinq millions (5 M$), on peut rajouter

   du UCAP. Malgré toute la problématique que j'ai

   énoncée entourant l'entente négociée de gré à gré

   avec HQP, on va se retrouver quand même avec une

   entente qui, à sa face même, là, est quelque chose

   d'intéressant d'un point de vue économique,

   notamment pour la gestion des risques.

Q. [288] Merci. Maintenant, j'avais une question

   concernant, ça se réfère au contrat conclu avec TCE

   en deux mille trois (2003), section 7.3, je ne

   crois pas que c'est confidentiel. Il était mention

   que la livraison contractuelle, le coefficient de

   livraison contractuelle était de quatre-vingt-onze

   point cinq pour cent (91,5 %). Ça donnait quatre

   point zéro six térawattheures (4,06 TWh).

   J'arrondies à deux points. Mais dans ce dossier-là,

   on parle de quatre point trois térawattheures

   (4,3 TWh). Est-ce que c'est possible d'expliquer

   l'écart entre les deux chiffres?

R. L'écart reflète la prévision de la production. Si
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   vous regardez, par exemple, pour cette année, vous

   allez trouver un niveau qui est plus élevé. Le

   quatre point un (4,1) auquel vous faites référence,

   là, c'est le, je vous dirais que c'est le niveau

   contractuel. Toutefois, TransCanada a tout le

   loisir évidemment de produire plus. Si on se fie à

   la production de deux mille sept (2007), on parle

   plutôt de quatre point trois (4,3).

Q. [289] D'accord. Une question sur la clarification,

   de clarification pour ma compréhension sur le

   transport. Les capacités de transport, je prends

   comme hypothèse que HQT a réservé des capacités de

   transport au début de l'année deux mille sept

   (2007), vous me direz si je me trompe, sur

   différentes interconnexions avant de faire le

   premier appel d'offres. Je me demandais, est-ce que

   c'est possible pour HQT de transférer ce droit de

   transport-là à une entité qui a gagné un appel

   d'offres, un bloc HQT, ou au point HQT? Excusez-

   moi! Est-ce que c'est possible pour cette entité-là

   de vous...

R. Les réservations au niveau du réseau d'Hydro-Québec

   n'ont jamais été un enjeu dans ce qui nous concerne

   ici. Ça n'a jamais été un enjeu. Prenez de la

   réservation ferme, non ferme, le problème restait
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   le même. Ce n'était pas à l'intérieur de la zone

   HQT que le problème se pose. Il se pose à

   l'extérieur. Il faut avoir des droits sur, exemple

   sur NE, des droits de transport au niveau de

   l'interconnexion. On a beau avoir de la réservation

   ferme, par exemple, sur New York, si vous n'êtes

   pas retenu dans le marché de New York, je regrette,

   quelqu'un va prendre votre place.

           Donc, il faut se replacer plus dans un

   positionnement de marché que de regarder les

   réservations. Donc, les réservations n'ont jamais

   été un enjeu. On n'a jamais eu de difficulté à ce

   niveau-là.

           Et je vous dirais de plus que les nouvelles

   règles au niveau du compte d'écart facilite notre

   vie à ce niveau-là. Donc, ça nous cause aucun

   problème. Mais comme je vous mentionne, le problème

   se situe au-delà de ces interconnexions-là. C'est

   là qu'est le problème. Donc, il n'y a pas d'enjeu,

   pas d'enjeu au niveau de la réservation. Oui, on

   peut les transférer.

Q. [290] C'est ça que...

R. Oui, on peut les envoyer sur d'autres points. Tout

   est possible.

Q. [291] Si je vous demandais les règles de
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   fonctionne-ment sur TransÉnergie, si c'était

   possible de transférer les droits de propriété.

   Donc, j'en conclue que c'est oui, la réponse?

R. C'est possible de rediriger du transport. C'est

   même possible à la limite d'en réserver du nouveau.

   Mais l'enjeu n'est pas là.

Q. [292] O.K. Concernant HQD-3, Document 1, Annexe 1,

   vous avez donné en détail pas mal d'informations.

   Je me demandais si c'était possible de rajouter

   pour les prix, pour chaque appel d'offres, là, ou

   chaque offre reçue, le point de livraison associé à

   ce prix-là?

R. Vous comprendrez que ce qu'on a voulu illustrer

   ici, c'est la réalité des prix. Vous avez vu

   également qu'on a mis un, deux, trois, quatre,

   cinq, six, sept, huit jusqu'à trente pour justement

   ne pas mettre le nom des contreparties et maintenir

   leur confidentialité. De la même façon, il y a

   certaines contreparties qui pourraient clairement

   être identifiées si on mettait le point de

   livraison. Si vous voulez, on peut les formuler de

   façon confidentielle. Mais il va de soi qu'il y a

   certaines contreparties qui pourraient être

   identifiées de cette façon-là. Ce n'est pas le but

   de l'exercice ici. C'était plus de montrer la
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   panoplie des offres que l'on a eues. Mais si la

   Régie le désire, on pourra rendre de façon

   confidentielle pour ne pas évidemment dévoiler nos

   participants.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme mentionné tantôt, on reviendra sur cet

   élément-là à huis clos.

   M. PASCAL CORMIER :

Q. [293] Si je comprends bien, juste une

   clarification, l'énergie reçue au point HQT peut

   être livrée à n'importe quel endroit, à n'importe

   quelle interconnexion?

R. Oui.

Q. [294] Merci.  Prochaine question, je vais vous lire

   un préambule.

                Dans la stratégie présentée dans le

                cadre de ses plans d'approvisionnement

                et l'état d'avancement passé,

                antérieur, le Distributeur préfère

                s'en remettre à des contreparties au

                moyen d'appels d'offre.

   Ça, c'est cité de la preuve HQD-3, Document 1. On

   aimerait savoir : est-ce que les références à

   l'utilisation des appels d'offres dans les plans

   d'approvisionnement antérieurs faisaient référence

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007                      Interrogatoire

                        - 228 -                La Régie

   à l'activité de revente d'électricité?

R. Pour être franc, c'est sûr que c'est une activité

   qu'on a appris à connaître au cours de deux mille

   sept (2007) de façon plus particulière, hein, avant

   ça, lorsqu'on regarde la situation énergétique du

   Distributeur, on était pas un joueur présent compte

   tenu de notre équilibre, donc, on était plutôt

   acheteur, cette réalité-là est apparue plus

   particulièrement au cours de deux mille sept (2007)

   mais je vous dirais que d'un point de vue

   philosophique, effectivement, ça adresse tant les

   reventes que les achats bien qu'on ait pas de

   procédure comme telle approuvée, hein, par la Régie

   en ce qui concerne la revente.

Q. [295] Compte tenu que les activités de reventes,

   enfin, ne semblent pas être banalisées comme les

   activités d'achats, si ma compréhension est bonne

   de ce que vous venez de dire sur les plans

   d'approvisionnements passés.

R. Il y a une différence entre les deux, ce que je

   mentionne, c'est que ces pratiques-là n'ont pas été

   approuvées de façon formelle par la Régie mais pour

   plus de sécurité, on utilise les mêmes principes de

   base que ceux qu'on utilise lors des achats.

Q. [296] Est-ce qu'il aurait été possible dans la
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   latitude que donnent les plans d'approvisionnements

   antérieurs d'utiliser l'ensemble des moyens

   disponibles sur les marchés pour faire la vente de

   ces surplus autre que les appels d'offres, comme

   vendre plus sur le DAM Market, par exemple, ou...

R. Je vous dirais que pour nous, c'est le DAM Market

   et les marchés de court terme et d'ailleurs, je

   pense que c'est en ligne avec la décision de la

   Régie dans le cadre de la dernière décision sur

   le... je vais l'appeler « book-out » parce que je

   ne me souviens pas du...

Q. [297] 3624?

R. 3624, hein?  Si vous regardez un peu la décision de

   la Régie à cet effet-là, je pense qu'elle campait

   bien qu'elle ne voyait pas le rôle du Distributeur

   comme étant être un joueur qui était pour aller sur

   les marchés de court terme, que ce soit le DAM ou

   le HAM.  J'ai pas la référence exacte, on pourrait

   le trouver, on pourrait le donner tantôt.  Donc, ça

   demeure donc pas notre premier choix, notre premier

   choix demeure toujours de procéder par appel

   d'offres et si jamais ces offres-là ne s'avèrent

   pas concluantes, autrement dit, on les considère

   non compétitives, là, ça va de soi qu'on va passer

   à notre deuxième scénario qui va être plutôt de
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   contacter peut-être de façon... via des ententes

   bilatérales avec des tiers mais qui... En gros,

   qu'est-ce qu'on fait, c'est qu'on appelle

   l'ensemble de nos contreparties, les conversations

   sont enregistrées, on demande des prix pour des

   produits un peu du même type à chacune des

   contreparties et on prend, évidemment, la partie

   qui nous offre la meilleure économique dans tout

   ça.

Q. [298] D'accord.  Merci.  Puis compte tenu des

   surplus du Distributeur qui sont importants en deux

   mille huit (2008) qu'on va suspendre ou non, c'est

   des volumes assez importants, pourquoi le

   Distributeur ne deviendrait-il pas un participant

   sur les marchés voisins étant donné le volume plus

   important de revente par rapport à ce qui était

   prévu dans les années passées?

R. Je vous dirais que dans ce cadre-là, c'est une

   grande question qui relève du plan

   d'approvisionnement mais c'est sûr que nos

   stratégies, on entend pas établir nos stratégies à

   partir de phénomènes qu'on constate pour un an ou

   deux.  La notion de devenir participant dans le

   marché est beaucoup plus lourde que celle qu'on a

   pu explorer aujourd'hui.  Donc, dans ce sens-là, le
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   Distributeur entend s'en remettre de la même façon

   dans sa stratégie et c'est celle qu'on va encore

   présenter dans le cadre de nouveau plan

   d'approvisionnement justement à l'ensemble de nos

   contreparties parce qu'elles ont des stratégies

   pour aller sur ces marchés-là, elles sont

   marchandes, hein, elles ont des outils également

   financiers qui leur permettent de se protéger,

   elles ont l'ensemble des outils et on ne juge pas à

   propos que ça soit le Distributeur qui ait ce rôle-

   là.

           Le Distributeur donc dans ce sens-là s'en

   remet tant en achats qu'en ventes pour le court

   terme parce qu'on s'entend qu'on a une partie de

   long terme aussi qu'on... on a pas juste une

   réalité de court terme mais on a également des

   contrats d'approvisionnement de long terme qu'on

   doit faire, pour le court terme, on s'en remet pour

   l'heure à nos contreparties.

Q. [299] Parfait.  Donc, la réponse est non?

R. Non.

Q. [300] Ma prochaine question va s'adresser sur...

   parce que vous faites référence à l'historique qui

   est arrivé en deux mille sept (2007) sur les prix

   de revente puis vous mentionnez aussi que le marché
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   de New York a joué un rôle, une partie importante,

   le gros des reventes ont eu lieu sur ce marché-là.

R. Pas nécessairement, non, ce qu'on a mentionné ce

   matin, ce qu'on a mentionné, c'est qu'il y avait

   trois joueurs, hein, au niveau des appels d'offres

   qui avaient représenté soixante pour cent (60%).

   Il y a une de ces contreparties-là qui était, on

   l'a mentionné, sur Nouvelle-Angleterre, on a dû

   rediriger l'ensemble de ses... de son... bien,

   l'ensemble, soixante-quinze pour cent (75%) environ

   qu'on m'a donné de l'énergie vers d'autres points

   de livraison.  C'est pas nécessairement strictement

   New York, j'ai pas le décompte mais, en tout cas,

   ça a été envoyé vers d'autres points, hein.

   Évidemment, HQP, dans son cas, c'est au niveau de

   la zone HQT...

Q. [301] D'accord.

R. ... hein, qui prend livraison, donc, ce qu'il fait

   par la suite, moi, je ne suis pas les électrons un

   à un.  Et de la même façon, au niveau du Nouveau-

   Brunswick, bien, ça s'est fait, évidemment, sur le

   lien HQT Nouveau-Brunswick.

Q. [302] D'accord.  J'étais sous cette impression-là

   car au document HQD-3, Document 1, page 10, il est

   mention des appels d'offres avec et sans HQP et
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   c'est en référence à la zone M, c'est pour ça que

   j'avais...

R. On a pris la référence puis on l'indique, toutes

   nos offres, que ça soit même des offres qui ont été

   faites sur la Nouvelle-Angleterre, on ne les a pas

   comparées par rapport... Lorsqu'on dit M moins 5,

   par exemple, parce qu'on en a eu, on les a toutes

   ramenées au point M pour être conforme avec

   l'indicateur qu'on désirait obtenir.  Donc, je vais

   vous donner juste à titre d'exemple, si le marché

   de la Nouvelle-Angleterre a été légèrement un peu

   plus haut et que la contrepartie a mis un écart par

   rapport à son marché de cinq dollars (5 $), il peut

   fort bien lorsqu'on le ramène au niveau de la zone

   M, compte tenu que cette année le marché de la

   Nouvelle-Angleterre est un peu plus haut, qu'on se

   retrouve non pas avec cinq (5 $) comme écart mais

   avec deux (2 $) par rapport au M.

           Donc, on a pas... le jugement qu'on porte

   ici, c'est pas strictement un jugement des joueurs

   par rapport à leur marché propre mais c'est des

   joueurs par rapport à un signal de prix sur le

   marché M, tout est ramené au niveau de la zone New

   York.

           L'autre exemple que je pourrais vous
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   donner, si c'est Nouveau-Brunswick, par exemple,

   qui nous fait une offre, on a pas qualifié son

   offre en différentiel par rapport à son marché qui

   pourrait être soit son marché propre ou encore

   celui de la Nouvelle-Angleterre, on l'a quantifié

   par rapport au marché M...

Q. [303] D'accord.

R. ... parce qu'on voulait utiliser par la suite dans

   le futur le marché M comme marché de référence.

Q. [304] Parfait.  Merci.  Je vais déposer un

   document, c'est un graphique qui représente

   l'évolution du prêt à la zone M parce qu'on parle

   qu'en 2008, c'est la zone M qui va être l'endroit

   où les surplus seraient vendus.

R. Je vous mets en garde juste sur un point au niveau

   de la zone M, autre point que je tiens à signaler

   également, que le Distributeur n'a pas utilisé la

   zone M au sens qu'on en a pas de prévision de la

   zone M.  Donc, l'écart de marché, le basis, le

   fameux basis qu'on pourrait être intéressé à voir

   la différence n'a pas été mis ici, hein, il est

   qualifié dans l'écart qu'on met.  Donc, c'est pas

   un M au sens où le basis pourrait être plus bas,

   c'est un M reconstitué avec le A en terme de prix à

   terme plus un basis historique qui ne tient pas
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   compte de tous les phénomènes qu'il pourrait y

   avoir entre les deux zones au niveau de la

   congestion ou de ces choses-là, ça, c'est intégré

   cette congestion-là à l'intérieur du cinq dollars

   (5 $) qu'on vous a proposé.

Q. [305] D'accord.

R. O.K.?  Donc, il ne faut pas qu'il y ait de double

   comptage.

Q. [306] Est-ce que vous pensez qu'il y a un lien

   entre ce qui s'est passé à la zone M et le cinq

   dollars (5 $)?  Parce que la question qui suit...

R. C'est une appréciation qu'on peut donner.  Moi, ce

   que je vous dis, c'est que c'est l'ensemble des

   offres qu'on a retenues mais dans le fameux cinq

   dollars (5 $), nos contreparties ont sûrement vu

   que : oh! le basis, mettons, historique entre A et

   M qui était de l'ordre de cinq point quelque chose,

   que vous retrouvez d'ailleurs dans notre preuve, il

   est peut-être un peu différent, ils ont peut-être

   constaté ça au niveau de deux mille sept (2007).

   Ça, c'est capté dans le cinq (5 $), donc, il ne

   faut pas l'ajouter dans les analyses, il est déjà

   internalisé dans le cinq dollars (5 $) que l'on a

   donné.

Q. [307] D'accord.  Parce que ma question était la
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   suivante : est-ce que vous pensez que le

   comportement des prix observé en deux mille sept

   (2007), qu'on voit sur ce graphique-là, est

   susceptible de se reproduire selon votre

   information en deux mille huit (2008)?  Puis je

   peux expliquer...

R. Écoutez...

Q. [308] ... le graphique rapidement, on voit sur le

   graphique, il y a deux graphiques, il y en a un qui

   parle de deux mille un (2001) à deux mille sept

   (2007) puis c'est le basis historique entre la zone

   A et M, la zone M étant l'interconnexion avec le

   Québec, et le deuxième graphique, l'historique le

   plus court, ça commence en mars deux mille cinq

   (2005) jusqu'à voilà quelques jours puis on voit la

   partie congestion, ça, c'est les bâtonnets bleus

   ainsi que le basis entre la zone M et A, donc, je

   veux juste savoir si...

R. Écoutez, ce que je peux donner comme appréciation à

   ça, c'est que, oui, c'est le reflet d'un réseau sur

   lequel il y a des quantités d'énergie importantes

   qui circulent.  Vous montrez le basis là, on voit

   qu'il oscille puis qu'il devient même négatif, est-

   ce que ça va se produire l'année prochaine?  Je

   vous dirais que si je le savais, je serais riche.
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   De la même façon que pour l'appréciation des prix,

   lorsqu'on regarde les fameux « forwards », les prix

   à terme que l'on discutait tantôt au neuf (9)

   janvier puis au vingt-sept (27) février, de la même

   façon, si j'avais pu anticiper, évidemment, cet

   écart-là, je pense que c'est clair qu'on serait

   dans une meilleure situation.  Mais je pense que ce

   que ça décrit, ça décrit un réseau sur lequel,

   hein, ou un marché sur lequel, il y a effectivement

   une présence de joueurs, une présence qui est

   importante.

Q. [309] Merci beaucoup.  Ça complète les questions.

   15 h 08

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a d'autres...

   M. CLAUDE TISSIER :

   Je vais simplement vérifier si, non, ça complète

   nos questions

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, compte tenu que Gaz Métro, on

   reprendra avec le scénario de l'option de

   suspension du contrat de TCE, que le premier

   intervenant est Gaz Métro et qu'il nous a déjà

   annoncé qu'il y avait plus de questions sur ce

   scénario-là que le premier, je pense qu'il serait
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   opportun de donner une chance à monsieur Richard de

   reposer sa voix un peu et de prendre quinze minutes

   (15 min) de suspension, de pause.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   On reprend.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Maître Gertler pour le ROEÉ. Juste avec votre

   permission, je voudrais poser des questions

   d'intendance, parce que moi-même et monsieur

   Poirier doivent aller chercher les enfants vers

   cinq heures moins quart (4 h 45), alors je ne sais

   pas si on a des chances de passer aujourd'hui ou

   c'est qui l'horaire prévu, pour qu'on puisse

   prendre les arrangements.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, on espère pouvoir terminer aujourd'hui les

   questions des intervenants sur le scénario de

   l'option de suspension du contrat. Quitte à faire

   le huis clos demain matin si les gens d'Hydro-

   Québec sont disponibles. Sinon, on regardera plus

   tard avec eux s'ils veulent le faire ce soir.

   Alors, on va essayer de terminer ça aujourd'hui,

   parce qu'on vient de m'informer qu'il y a d'autres
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   audiences concurrentes ici demain et mercredi.

   Alors, donc on va essayer de terminer ça

   aujourd'hui, puis on va voir comment ça va. Alors,

   Maître...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pense que je vous ai coupé, Monsieur le

   Président, en appuyant sur le bouton, je suis

   désolé.

   LE PRÉSIDENT :

   Le seul qui peut couper ici c'est moi. Juste à

   peser sur le piton gauche.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Donc, je peux vous rassurer, je devrais avoir

   terminé avant cinq heures moins quart (4 h 45) mes

   questions sur la suspension. Alors, je demanderais

   aux témoins de prendre le « Memorandum of

   Understanding », le protocole d'entente, certaines

   questions que j'aimerais faire préciser sur ce qui

   a été convenu entre TCE et Hydro-Québec.

Q. [310] Alors, à l'article 1 dans le contexte, on

   commence, il y a certaines choses qu'on a déjà

   discuté, vous savez, ce n'est pas facile de faire

   la séparation entre ce qui était ce matin, la

   revente, nécessairement et certains aspects au

   niveau de la suspension. Alors, on pourra peut-être
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   valider ce que vous avez déjà peut-être indiqué.

   Alors, je m'en excuse à l'avance, surtout monsieur

   Richard, qui a déjà beaucoup parlé en réponse aux

   autres questions.

           Alors,

                HQD has advised TCE that the

                electricity produced at TCE's

                Becancour transiting station will

                contribute [...]

   J'aimerais juste comprendre, quand c'est indiqué

   Hydro-Québec Distribution a avisé TCE, je vais vous

   demander quelle date qu'elle a été avisée, j'ai

   compris ce matin que vous avez parlé que c'était

   d'au moins depuis l'été deux mille six (2006).

   C'est ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, notre situation de surplus anticipé, ça ne

   date pas évidemment de cette année dans le cadre de

   nos états d'avancement, je ne pourrais pas remonter

   à quelle exactement, mais je pense que dès deux

   mille cinq (2005), la situation de surplus était

   déjà envisagée. Toutefois, au niveau de la

   situation telle qu'on la connaît actuellement,

   évidemment, pas à ce niveau-là, il y a eu des

   choses qui se sont ajoutées, déjà on anticipait un
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   certain surplus. Et ce qu'il faut ramener c'est

   que, on l'a dit également pour deux mille sept

   (2007), j'ai fait mention que nos discussions

   datent d'une certaine période de temps et qu'on

   avait tenté le même type d'exercice l'année passée,

   toutefois ça n'avait pas été concluant avec

   TransCanada Énergie au cours de l'été deux mille

   six (2006).

Q. [311] Et évidemment dans ce paragraphe-là, on

   parlait des besoins ou des « excess supply » qui

   auraient cours pour l'année de calendrier deux

   mille huit (2008). Quand on parlait, quand vous

   parlez de deux mille cinq (2005), évidemment vous

   faites référence à la situation que vous nous avez

   expliquée pour l'année deux mille sept (2007). Mais

   pour l'année deux mille huit (2008) comme telle, ça

   c'était déjà connu également en deux mille six

   (2006)?

R. L'ampleur, comme j'ai mentionné tantôt, n'était pas

   la même, je n'ai pas mémoire, on pourra, je pense

   qu'il faudra se ramener au niveau de nos états

   d'avancement. Mais il est clair, depuis deux mille

   cinq (2005), il y a eu, je vais vous donner juste à

   titre d'exemple, au-delà de la demande comme telle

   qu'on a expliquée, de pâtes et papiers, et caetera,
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   ne serait-ce que Norsk Hydro, qui est parti au

   cours de l'année, si ma mémoire est bonne, deux

   mille six (2006), mars deux mille six (2006)...

   deux mille sept (2007), excusez-moi. Donc, qui se

   sont ajoutés, mais déjà notre planification

   laissait entrevoir certains surplus.

Q. [312] O.K. Donc, parce qu'évidemment, ça c'est daté

   du trente et un (31) octobre deux mille sept

   (2007), le protocole d'entente?

R. On voulait ajouter, évidemment, que pour deux mille

   huit (2008), l'exercice a été repris.

Q. [313] Ça a été repris quand ça, pour comprendre.

   Parce que je comprends que ce n'est pas, au début

   octobre vous ne vous levez pas un matin, puis dire,

   oup ! il y a plus de « supply » que nécessaire,

   pour l'année de calendrier deux mille huit (2008)?

R. Bon. On me dit, et ça de mémoire, en juin deux

   mille huit (2008)... deux mille sept (2007),

   excusez-moi.

Q. [314] Donc, c'est en juin deux mille sept (2007)?

R. En juin deux mille sept (2007) où on a, je vous

   dirais...

Q. [315] Que vous constatez l'ampleur.

R. ... réactualiser, où on a réactualisé le dossier,

   d'une certaine façon.
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Q. [316] Et à la pièce HQD-2, document 1, à la page 7

   de  19, lorsque vous décrivez cette entente, ce

   protocole d'entente, aux lignes 5 à 7, on peut

   lire :

                L'entente conclue entre le

                Distributeur et TCE constitue une

                entente accessoire axée sur des

                dispositions temporaires, afin de

                faire face à une situation

                exceptionnelle.

   Quand vous dites « exceptionnelle », c'est quelque

   chose, c'est en juin deux mille sept (2007) que

   vous voyez une situation. Mais premièrement, peut-

   être la décrire, la « situation exceptionnelle »,

   qu'est-ce qui est exceptionnel par rapport à

   l'historique, vous me parlez que dès deux mille

   cinq (2005) vous voyez des surplus?

R. Oui, mais comme je vous ai mentionné, ce n'est pas

   la même ampleur.

Q. [317] Ce qui est exceptionnel c'est l'ampleur?

R. Oui.

Q. [318] Ça, quand vous constatez ça chez Hydro-Québec

   cette ampleur, il y a un processus qui est suivi,

   il y a un département qui s'occupe de ça, comment

   ça arrive, une journée vous arrivez, en juin deux
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   mille sept (2007), vous dites, Ah! surprise, c'est

   exceptionnel?

R. Oui.

Q. [319] Vous n'avez pas vu venir ça.

R. Donc, on a des mises à jour. Bon. Évidemment, ça

   démarre tout ça avec nos exercices de planification

   qu'on appelle des exercices annuels. Donc, comme

   j'ai mentionné ce matin, on a un plan

   d'approvisionnement que l'on publie à tous les

   trois ans. Où on fait part, plutôt, je vous dirais,

   au-delà de l'équilibre, on fait part de nos grandes

   orientations en matière d'approvisionnement

   énergétique. Par la suite, tout ça est complété à

   chaque année par, ce qu'on appelle, des « états

   d'avancement ».

Q. [320] Ça c'est en continu au courant...

R. Non, c'est des états d'avancement que l'on remet de

   la même façon, qu'on présente à la Régie,

   normalement c'est au mois de novembre de chaque

   année. Où on fait état, je vous dirais, de la mise

   à jour au niveau de la demande, puis où on en est

   un peu dans le développement de ce qu'on avait

   discuté au niveau de notre plan d'appro.

           Toutefois, il faut bien voir qu'au-delà de

   ces exercices-là, qui sont des exercices
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   statutaires, ne serait-ce que nous, pour notre

   approvisionnement et notre gestion quotidienne,

   parce qu'on a évidemment à faire la gestion

   quotidienne de nos approvisionnements, il y a une

   série d'exercices qui sont faits, soit pour capter

   la prévision des prochains mois ou encore pour voir

   un peu venir les choses au niveau de la prochaine

   année. Mais les grands rendez-vous, je vous dirais,

   on en a un en avril et on en a un environ au mois

   d'août. Les deux grandes révisions de la demande.

   Mais entre ça, évidemment, on ne se prive pas

   d'aller chercher l'information de marché, qu'on a

   besoin, évidemment, pour savoir, pour maintenir

   l'équilibre.

Q. [321] Alors, tout cet exercice-là se fait

   postérieurement au vingt-six (26) février deux

   mille sept (2007), là, je prends cette date-là

   parce que c'est la date de la décision qui est

   pleine de renseignements, dans 3624, relativement

   au contrat avec Hydro-Québec Production, que vous

   vouliez également suspendre. Or, tout cet exercice-

   là de mise à jour ou d'aller chercher cette

   information-là, c'est postérieur, c'est ça?

R. C'est toujours présent, je vous dirais, à chaque

   moment de l'année. Toutefois, il y a de

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 246 -               Gaz Métro

   l'information qui s'ajoute, comme j'ai mentionné, à

   des moments bien précis. Typiquement on a une

   prévision de la demande en avril et on en a une au

   mois d'août.

Q. [322] Toujours dans le protocole d'entente, au

   paragraphe 6, dans ce qui est indiqué comme étant

   les « principes ». Alors, je comprends quand on

   dit, « principes » c'est ce qui guide les parties

   dans ce protocole d'entente, c'est ça, exact,

   Monsieur Richard?

R. C'est bien ça.

Q. [323] Et c'est très succinct, j'ai la version

   anglaise avec moi :

                TCE should not suffer any economic

                loss in consenting to the suspension.

   Alors, si je comprends bien, un des principes

   directeurs de cette entente, c'est que TCE doit

   être placée dans la même situation que si le

   contrat entre Hydro-Québec Distribution et TCE

   continuait et qu'il y avait production

   d'électricité?

R. C'est l'esprit, oui.

Q. [324] Seriez-vous d'accord avec moi, si je vous

   soumettais que pour un producteur électrique s'il y

   a moins de risque... qu'il y a moins de risque à
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   aller chercher les mêmes montants, la même

   rentabilité, la même profitabilité sans avoir à

   opérer?

R. Oui.

Q. [325] Vous êtes d'accord avec ça. Vous seriez

   d'accord également qu'il y a moins d'effort, si on

   n'a pas besoin d'opérer et de produire de

   l'électricité?

R. Oui, mais je vous dirais que ça fait partie

   probablement des raisons pour lesquelles on a

   réussi à faire une entente également. C'est

   l'ensemble de ces considérants-là qui ont fait en

   sorte que finalement on a pu conclure une entente.

Q. [326] On peut comprendre que TCE avait

   effectivement des bonnes raisons d'accepter la même

   chose pour moins d'effort et moins de risque. Mais

   moi, je voulais savoir, dans votre calcul, dans

   votre évaluation, où est-ce qu'on voit, parce

   qu'après ça on va arriver à la question des coûts

   de suspendre ou de continuer de revendre. Où est-ce

   que c'est pris en compte ça dans le contrat la

   valeur que ça devrait avoir pour la collectivité

   des consommateurs d'électricité, pour Hydro-Québec

   Distribution dans ce contrat, l'effet que TCE

   pourra faire la même chose avec moins d'effort ou
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   moins de risque?

R. Je vais revenir aux principes de base. Le contrat

   tel qu'il est fait pour l'instant ne contient pas

   comme tel de clause de suspension, des choses comme

   ça.

Q. [327] Ça n'a pas été considéré?

R. Donc, c'est, je vous dirais, dans le contrat

   actuel, ça n'existe pas. Et ce contrat-là, en

   passant, a été approuvé par la Régie, je ne me

   souviens pas exactement de l'année, mais je parle

   en deux mille trois (2003). Deux mille trois

   (2003). Donc, on parle ici d'une entente négociée

   où je peux avoir les prétentions que je veux dans

   le cadre d'une négociation, mais une chose est sûre

   c'est qu'à la fin, pour qu'il y ait une entente

   conclue, il faut que les deux parties aient la même

   interprétation.

   15 h 20

Q. [328] Au paragraphe 7, il est indiqué que les

   parties doivent avoir conclu le contrat final et

   tout ça est sujet à l'approbation évidemment de la

   Régie au plus tard le premier (1er) décembre deux

   mille sept (2007) et l'approbation de la Régie le

   sept (7) décembre deux mille sept (2007). Et il est

   indiqué que le protocole d'entente deviendra nul et
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   non avenu si ce n'est pas le cas. Il est précisé

   que dans ce cas les parties devront s'en remettre à

   ce qui est prévu déjà aux articles 32 à 36, c'est

   exact? 32 à 36, on comprend, du contrat de deux

   mille trois (2003).

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. On parle des articles 32 à 36 concernant la

   confidentialité, donc les clauses du protocole

   d'entente.

Q. [329] Alors, vous faites référence seulement que

   les clauses de confidentialité vont continuer de

   s'appliquer, c'est ça? C'est ce que ça...

R. Oui, c'est ça.

Q. [330] O.K. Sans embarquer dans un débat en droit.

   O.K. Alors, ce qui est prévu au contrat original,

   aux clauses 32 à 36, si ce contrat du protocole

   d'entente n'est pas approuvé et que vous retournez

   à l'entente originale de deux mille trois (2003),

   ça s'adonne que ce sont les mêmes numéros,

   l'article 32 du contrat de deux mille trois (2003)

   prévoit les défauts de prendre livraison à

   l'article 32.1.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Mais, c'est pas les mêmes... c'est pas les mêmes

   articles.
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Q. [331] C'est pas les mêmes articles.

R. C'est pas les mêmes. Non, non, non, pas du tout.

   Dans un cas, on fait référence aux articles,

   évidemment, du MOU qui traitent de la

   confidentialité, alors que dans l'autre cas, on

   traite de considérations qui ont plus... qui sont

   plus reliées mécanique de défaut, des choses comme

   ça.

Q. [332] Oui, oui. C'est la survie des clauses de

   confidentialité, je comprends. Mais, à ce moment-

   là, si le protocole d'entente n'est pas approuvé

   par la Régie et que vous décidez de ne pas prendre

   l'électricité en vertu du contrat qui prévaut

   actuellement, il y a déjà des clauses aux articles

   32 et suivants qui...

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. C'est pas un scénario qu'on a envisagé.

Q. [333] Vous avez présumé que la Régie était pour

   dire « oui »?

R. Non. Non, non. Si la décision n'est pas rendue en

   notre faveur, on va continuer d'honorer le contrat.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On va retourner au contrat d'origine.

Q. [334] Alors, c'est ce que je vous demande. À ce

   moment-là, si vous ne prenez pas l'électricité,
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   qu'est-ce qui est prévu au contrat? C'est monsieur

   Lamarre, c'est ça?

R. Bien, ce sera le contrat tel que vous l'avez là.

Q. [335] Il y a déjà des clauses.

R. On retourne au contrat. Donc, l'esprit de cette

   entente-là là, c'est tout simplement de présenter

   une entente de suspension à la Régie, hein, avec le

   descriptif tel que vous l'avez ici. Et si jamais

   l'entente n'était pas approuvée, bien, c'est clair

   qu'on va retourner à l'entente initiale et à notre

   contrat d'origine avec TransCanada Énergie et avec

   l'ensemble de ses modalités.

Q. [336] Alors, vous allez retourner au contrat

   initial, pas à la nouvelle entente qui est proposée

   aujourd'hui, le protocole d'entente...

R. Non, non, non. Non, non.

Q. [337] ... si vous faites défaut de prendre

   livraison de l'électricité. C'est ça que j'essaie

   de comprendre.

R. C'est clair qu'on va retourner à l'intérieur de

   l'entente que l'on a déjà entre... on va l'appeler

   le contrat...

Q. [338] Le contrat de deux mille trois (2003).

R. ... le contrat entre... le contrat de deux mille

   trois (2003) avec l'ensemble de ses modalités.

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 252 -               Gaz Métro

Q. [339] O.K. Et si Hydro-Québec Distribution ne prend

   pas l'électricité en vertu du contrat de deux mille

   trois (2003), est-ce que, ça, ça a été... Il y a

   des clauses là.

R. C'est ça. Donc, ces clauses-là s'appliqueraient.

Q. [340] Vous avez sûrement une copie du contrat.

R. Ces clauses-là s'appliqueraient.

Q. [341] Elles s'appliqueraient.

R. Mais, il faut comprendre que, nous, l'esprit,

   évidemment, de tout ça là, hein, c'est de présenter

   l'entente de suspension et de retourner, si la

   Régie décidait de ne pas accepter ce contrat...

   cette proposition-là au niveau de la suspension, on

   va retourner au contrat d'origine avec l'ensemble

   des obligations qui découlent...

Q. [342] Qui sont prévues.

R. ... de ce contrat-là. Oui, exactement.

Q. [343] Et des droits, évidemment, qui sont prévus

   autant pour Hydro-Québec Distribution que pour TCE,

   c'est ça?

R. C'est bien ça.

Q. [344] O.K. Et est-ce que ce scénario alternatif, si

   vous appliquez l'entente telle que présentée en

   deux mille trois (2003) à la Régie et approuvée par

   la Régie, est-ce que vous avez fait un calcul
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   économique du scénario si vous aviez à appliquer

   les clause 32 et suivantes de ce contrat?

R. Non, non. Ce qu'on a fait...

Q. [345] Non.

R. ... et ce qui est au dossier présentement, c'est un

   scénario plutôt qui vise, dans ce cas-là si jamais

   on ne faisait pas la suspension, de prendre

   livraison et de tenter de remettre l'ensemble de

   l'énergie dans les marchés. C'est ça le scénario

   qu'on a et qu'on a en preuve. Donc, l'autre

   scénario là, on n'a pas... on n'a pas fait de

   calcul à ce niveau-là.

Q. [346] Évidemment, ne vous en faites point. Je

   n'essaie pas de vous faire sortir qu'est-ce que ce

   serait les dommages à payer parce que je m'attends

   à ce que votre procureur va nous dire que c'est

   confidentiel. Il me semble que pour les fins de la

   Régie qui a accès à ces informations-là, il serait

   intéressant de voir le calcul... Je suis à

   l'article 32.1, à la page 57 du contrat de deux

   mille trois (2003). Ce serait intéressant

   d'avoir... ou ce serait fort pertinent d'avoir le

   calcul économique, qu'est-ce que ça représenterait,

   pour Hydro-Québec Distribution et pour l'ensemble

   de sa clientèle, de payer ça plutôt que ce que vous
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   suggérez à cinquante-quatre millions (54 M$) à TCE

   qui ne fait pas d'effort.

R. La proposition, je laisserai Hervé compléter, mais

   la proposition qui est sur la table, pour l'heure,

   c'est celle de la suspension des livraisons.

Q. [347] Oui, oui, je comprends.

R. Et si elle n'était pas acceptée, ça va être une

   revente.

Q. [348] O.K. Alors, pour que la Régie...

R. Et dans ce cas-là...

Q. [349] ... puisse décider...

R. Oui.

Q. [350] ... Monsieur Richard, est-ce que vous ne

   trouvez pas que ce serait important d'avoir les

   trois scénarios? C'est-à-dire d'avoir le scénario

   suspension, le scénario revente et également le

   scénario où TCE, si je comprends bien, a des

   efforts à faire pour produire de l'électricité et

   vous créditer pour la revente de certaines choses

   ici. Puis, je ne vous demande pas les chiffres, je

   ne peux pas y avoir accès.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Bon. Écoutez, il y a un scénario que vous décrivez

   qui... là il y a une considération légale là-

   dedans. Et au besoin, mon collègue, maître
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   Fréchette, pourra intervenir. Mais, il y a un des

   scénarios qui implique qu'Hydro-Québec déciderait

   de se mettre en défaut parce que ce serait

   économiquement une bonne option. C'est pas une

   option du contrat. C'est contre l'esprit du contrat

   et ça ne fait pas partie des scénarios qu'on a

   analysés. Puis, on n'a pas l'intention de présenter

   ça à la Régie non plus.

Q. [351] Alors, si la Régie voulait avoir le portrait

   complet pour prendre une décision sur la

   proposition que vous lui faites aujourd'hui, vous

   me dites, Monsieur Lamarre, que vous refusez de

   donner l'information à la Régie, de façon

   confidentielle, sur le scénario « défaut de livrer,

   application du contrat deux mille trois (2003) »

   appliqué par la Régie... approuvé par la Régie en

   deux mille trois (2003), c'est ça?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, je pense qu'on va faire un débat court

   ici, Maître Allard. Si la Régie souhaitait nous

   demander quelle est l'application ou le scénario où

   les pénalités sont appliquées à l'égard du contrat,

   je vous remercie, je pense qu'ils vont nous le

   demander. Ils ont bien saisi le message. Mais, pour

   nous, l'option, elle est claire. C'est celle du MOU
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   telle que nous l'avons présentée ou sinon d'aller

   vers les marchés pour la revente.

           Alors, en ce qui me concerne, Maître

   Allard, je vous remercie, mais je pense que le

   débat est clos, Monsieur le Président.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bon. Monsieur le Président, moi, je vais vous

   laisser clore le débat avec tout égard.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Effectivement.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je vais passer à une autre question, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Et ce sera, évidemment, pour argumentation. Je

   retiens du témoignage de monsieur Richard notamment

   et monsieur Lamarre que cette alternative n'a pas

   été calculée, n'a pas été chiffrée.

Q. [352] Au paragraphe 8 de ce contrat, de ce

   protocole d'entente, là c'est indiqué que :

                The Agreement...

   - en parlant du protocole d'entente -

                ... shall not amend the ESC...
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   qui est le contrat de deux mille trois (2003),

   exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien ça.

Q. [353]        ... but shall be supplementary to it.

   Alors, ce n'est pas une modification du contrat de

   deux mille trois (2003), c'est une nouvelle

   entente, c'est exact?

R. Oui, dont les paramètres là tels qu'on les décrit

   ici vont s'appliquer strictement durant la période

   de suspension. Et je vous dirais que, suite à cette

   période-là, retour à la normale au niveau du

   contrat de... du fameux contrat de deux mille trois

   (2003).

Q. [354] O.K. Je veux juste pour clarifier. Parce

   qu'au paragraphe 7 de votre requête, de la

   demande - ce n'est pas une question de droit, c'est

   une question de fait, Monsieur Richard, ça peut

   être monsieur Bastien là qui est, je comprends, qui

   est à la réglementation chez Hydro-Québec. Alors,

   on dit au paragraphe 7 :

                Le 30 octobre 2007, tel qu'autorisé

                par le paragraphe 39.5 du contrat...

   Alors, je suis allé voir le paragraphe 39.5 du

   contrat. Au paragraphe 7 de la requête, de la
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   demande. Alors, on fait référence, l'autorisation,

   la raison d'être, le fondement de cette

   présentation à la Régie de cette demande, c'est le

   paragraphe 39.5 du contrat. C'est ce qui est

   indiqué. Je pense, c'est vous, Monsieur Richard,

   qui avez signé l'affidavit là. Alors, 39.5 du

   contrat : accord complet, deuxième alinéa :

                Toute modification au contrat ne peut

                être faite que du consentement écrit

                des deux parties.

   Alors, je veux juste voir où est-ce que... J'essaie

   de réconcilier que c'est une modification de

   contrat qui peut être faite. Mais, au paragraphe 8

   du protocole d'entente, on nous dit que :

                ... shall not amend...

   Puis, vous venez de me préciser que ce n'est pas

   une modification du contrat de deux mille trois

   (2003), mais que c'est un contrat supplémentaire.

   Est-ce qu'il y a contradiction entre les deux

   paragraphes ou...?

R. Je vais laisser monsieur...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, la contradiction, on vous répond, Maître

   Allard, s'il y en a une et, pour nous, il n'y en a

   pas, 39.5 étant... J'y vais de mémoire parce que ma
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   copie...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Est-ce que c'est une objection ça?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Non, c'est que la question, c'est une...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Vous êtes le témoin?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, je peux vous en faire une objection, Maître

   Allard.

   LE PRÉSIDENT :

   Un à la fois, s'il vous plaît.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je peux en faire une objection, Monsieur le

   Président, et je vais la faire. Maître Allard

   m'invite à le faire plutôt que d'attendre de me

   lire le 23. Alors, je vais lui faire l'objection.

           L'objection est la suivante. C'est que

   c'est une question de nature juridique et que le

   témoin n'est pas habilité à y répondre et que ce

   sera des matières... ce sont des matières qui

   seront débattues dans le cadre de son

   argumentation. Il nous dira que le MOU étant une

   modification et non pas un accord accessoire. Ça,

   c'est la vision des choses que maître Allard
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   souhaiterait que je vous mentionne.

           Mais, si vous voulez avoir, Maître Allard,

   je vous invite à l'accepter, notre vision du cadre

   réglementaire pour laquelle nous sommes ici

   aujourd'hui sur cet aspect-là, ça va me faire

   plaisir de répondre. Mais, sinon, Monsieur le

   Président, c'est une objection à la question de

   maître Allard. Et ce n'est pas parce que monsieur

   Richard a souscrit à l'affidavit à l'appui de la

   demande que c'est un juriste et qu'il est en mesure

   de se prononcer sur le cadre réglementaire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, mon confrère a entièrement

   raison. Ce n'est pas une question de droit que je

   lui demande au témoin, c'est une question de fait.

Q. [355] Lorsqu'il s'assoit avec TCE, je veux

   comprendre, est-ce que vous êtes en train de faire

   un nouveau contrat ou vous modifiez le contrat

   quand vous vous assoyez avec TCE pour négocier?

   C'est une question de fait, Monsieur. Quand vous

   les rencontrez, vous leur dites quoi?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je l'ai mentionné tantôt. Le contrat, le contrat

   deux mille trois (2003), on va l'appeler comme

   ça...
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Q. [356] Oui.

R. ... il demeure.

Q. [357] Il n'est pas modifié ou il est modifié?

R. Et ce qu'on a ici, c'est une entente telle que

   décrite. Je pense qu'on l'a décrite comme étant une

   entente accessoire là qui est parallèle au contrat

   que l'on a. Et lorsque le... si la Régie décide

   d'accepter cette entente-là, il y aura retour au

   contrat d'origine, le contrat deux mille trois

   (2003).

Q. [358] Monsieur le Président, on plaidera en temps

   et lieu. Ce n'est pas ni une nouvelle entente ni

   une modification de contrat, mais un contrat

   accessoire. Ça, c'est quelque chose d'autre.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous ferez valoir vos droits.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ce sera pour les fins de la plaidoirie,

   effectivement.

Q. [359] Paragraphe 22 et suivants du protocole

   d'entente, et je vais faire un lien, évidemment,

   avec le deux millions (2 M$) et moins là parce

   qu'on a identifié... un de mes confrères a

   identifié que les frais légaux de TCE devaient

   venir grever ce deux millions (2 M$) précédemment.
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   Alors, quand on calcule l'avantage de deux millions

   (2 M$) que vous présentez comme étant... découlant

   de la suspension, je comprends que vous avez

   considéré ici, évidemment, qu'Hydro-Québec payait

   les portions fixes du tarif que TCE devra payer à

   Gaz Métro, exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est exact.

Q. [360] Et ce sont en fonction du tarif tel qu'il

   était à quel moment?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Le tarif tel... le tarif estimé pour deux mille

   huit (2008).

Q. [361] Lorsque vous avez fait ces calculs, et je

   comprends que quelqu'un vous a demandé précédemment

   de... si l'impact de la réglementation sur le Fonds

   vert avait été considéré. Moi, je comprends... je

   veux juste savoir dans tout ce paragraphe, les

   paragraphes 22, 23 jusqu'à 26 au complet qui

   traitent de la question des tarifs que... ou des

   coûts, des tarifs que devront payer TCE... que

   devra payer TCE à Gaz Métro, est-ce que l'impact de

   la réglementation envisagée, le projet de règlement

   qui a été produit, a été considéré, a été intégré

   dans ces calculs en question?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non.

Q. [362] O.K. Vous êtes conscient que le projet de

   règlement prévoit que la tarification ou la

   redevance qui devra être payé au Fonds vert est

   fonction des volumes de l'année précédente qui ont

   été livrés? Monsieur Bastien, vous avez

   connaissance du règlement?

R. On n'a pas fait d'analyse particulière du règlement

   qui, par ailleurs, n'avait pas encore été approuvé

   au moment où toutes les négociations ont été

   tenues. Pas plus d'ailleurs qu'au moment où

   l'entente a été signée. Je pense, de mémoire, que

   le règlement a été approuvé seulement que voilà

   quelques jours, la semaine dernière, je pense, de

   mémoire. Donc, c'est relativement récent. Et on ne

   l'a pas analysé dans ces termes-là.

Q. [363] Et non plus vous n'avez pas considéré

   l'impact, le fait que... Vous savez, il y a un

   décalage de temps ici, hein, en vertu de ce qui est

   prévu à être payé. Il y a évidemment les volumes de

   l'année précédente. Alors, TCE ayant des volumes

   importants, si ces volumes-là ne sont pas là,

   l'impact sur le reste de la clientèle, ça n'a pas

   été considéré dans ce qui doit être payé par Hydro-
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   Québec à TCE pour... Vous n'avez aucunement pris ça

   en compte?

R. Non.

   15 h 35

Q. [364] Une petite question de précision. À une des

   questions de ce matin, vous avez indiqué que, on a

   parlé des « substitutions rights » et je suis aux

   paragraphes 27 et suivants du protocole d'entente,

   et effectivement, je comprends que, par rapport au

   contrat actuel de deux mille trois (2003), TCE aura

   le droit de substituer de l'énergie qui

   proviendrait de l'extérieur du Québec. Je n'ai pas

   trouvé, je vois la question de « from outside of

   Quebec », mais je n'ai pas trouvé aucune limite...

   Est-ce qu'il y a une clause qui oblige TCE à ne pas

   utiliser d'autres sources d'énergie que le, par

   exemple le gaz naturel, qui était le contrat de

   deux mille trois (2003) pour la production au

   Québec?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Tel que c'est libellé, évidemment, c'est accès au

   marché hors Québec. Donc, il n'a pas été

   question...

Q. [365] Il n'y a pas de limite à ce moment-là?

R. Il y a des limites sur les quantités, mais on parle
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   de marché hors Québec.

Q. [366] Je suis à la page 8 de 19 de la pièce HQD-2,

   Document 1, dans la section « coût de remplacement

   de la puissance » dans l'analyse de la suspension

   du contrat avec TCE, la suspension de la production

   prévue au contrat avec TCE. Et vous parlez

   notamment de ce qui sera nécessaire pour les mois

   de janvier et février deux mille huit (2008).

   J'aimerais juste comprendre. J'ai regardé, on n'a

   pas eu grand temps pour tout regarder les

   documents, là. Mais c'est quoi la raison du

   premier (1er) janvier deux mille huit (2008) plutôt

   que le premier (1er) février ou le premier (1er)

   mars, ou après la saison? D'ailleurs, vous dites

   aux lignes 17 et 18 que ça nécessitera des achats

   de puissance de cinq cents mégawatts (500 MW) pour

   les mois de janvier et février deux mille huit

   (2008). C'est quoi l'urgence?

R. Évidemment, on a pris compte dans ce cas-là de ce

   qu'on appelle le bilan en puissance du

   Distributeur. Donc, au-delà d'un bilan en énergie,

   le Distributeur doit également avoir les ressources

   nécessaires au niveau de sa pointe hivernale. Donc,

   typiquement, là, on parle de décembre, janvier,

   février et mars qui couvrent à peu près cette
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   période-là.

           Évidemment, lorsqu'on retire un équipement

   de cette nature-là, pour refermer le bilan, on doit

   refaire des analyses qui sont relativement

   standards dans l'industrie, là, pour revoir un peu

   les ressources qui seront nécessaires pour remettre

   en équilibre ce bilan en puissance-là.

           Donc, je vous dirais que ces bilans-là,

   entre autres, font partie des attestations que l'on

   fournit entre autres au NPCC pour montrer en quoi

   le Distributeur a les ressources nécessaires pour

   passer la pointe hivernale. Et ce à quoi on fait

   référence là, ce serait les besoins qu'on a

   identifiés au moment de faire, là, au moment de la

   preuve. Donc, dans ce cas-là, on n'aurait pas

   besoin évidemment de puissance parce que la

   centrale serait encore potentiellement en opération

   pour le mois de décembre.

           Donc, pour janvier, on aurait des besoins;

   pour février, on aurait des besoins. Et pour mars,

   nos analyses montrent que les besoins ne seraient

   pas nécessaires, et de la même façon pour le

   dernier mois de deux mille huit (2008), pour

   décembre, on n'aurait pas besoin non plus à

   ajouter. Donc, on n'aurait pas besoin d'aller
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   chercher ce qu'on appelle dans le jargon du UCAP là

   pour remettre nos bilans en équilibre pour les

   autres mois que ces deux mois-là.

Q. [367] Mais, là, si je comprends votre réponse, et

   ce que je lis, ça va quand même vous nécessiter des

   achats de puissance pour les mois de janvier et

   février, puis vous me confirmez que, effectivement,

   la période hivernale, vous allez de décembre à

   mars.

R. Et c'est internalisé. Si vous allez au tableau 1

   dans HQD-2, Document 1, vous allez voir évidemment

   ce coût apparaître, là. Donc, au-delà des

   considérations...

Q. [368] Deux virgule cinq millions de dollars

   (2,5 M$).

R. Le deux virgule cinq millions (2,5 M$)...

Q. [369] On va y arriver.

R. ... auquel on fait référence.

Q. [370] Mais, moi, ce que je veux comprendre, c'est

   pourquoi est-ce que ce n'est pas une suspension de

   la production à compter du premier (1er) avril?

   Vous venez de me dire, vous allez en avoir besoin

   pour la période hivernale. La période hivernale, ça

   va jusqu'à la fin mars. Vous avez déjà un contrat,

   vous avez déjà cette opportunité-là. Pourquoi le
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   premier (1er) janvier?

R. Les négociations qu'on a faites, évidemment, il y a

   différents considérants.

Q. [371] Qui sont?

R. Bien, écoutez, qui ont fait partie de la

   négociation. Les scénarios qui ont été analysés,

   c'est l'arrêt complet de la centrale durant une

   période civile d'une année. Il n'y a pas eu de

   scénario qu'on a tenté d'explorer à savoir d'arrêt

   partiel ou d'arrêt, où on a par exemple...

Q. [372] Là, on parle d'arrêt complet. Je vous

   demande, pourquoi pas le premier (1er) avril plutôt

   que le premier (1er) janvier?

R. Parce qu'il y avait des considérants autres.

Q. [373] Lesquels? Écoutez, on pourrait peut-être les

   identifier puis s'il y en a qui sont confidentiels,

   je vous soumets, je n'ai pas de problème, vous les

   fournirez à la Régie sous pli confidentiel. Et ceux

   qui sont publics, peut-être les énumérer de façon

   publique.

R. Il y a certaines considérations qu'on me mentionne

   qui sont de nature confidentielle, auxquelles je

   m'apprêtais à faire référence. L'autre volet

   également qu'il ne faut pas perdre de vue, c'est

   que la puissance, ce n'est pas un produit
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   énergétique. On a des besoins de puissance. Mais

   les achats vont être quand même somme toute, ne

   seront pas correspondants à l'ensemble de l'énergie

   que pourrait nous procurer TransCanada durant cette

   même période-là. On parle ici, là, besoin de

   puissance.

Q. [374] Oui, mais si TransCanada avait fonctionné,

   présumons que vous n'avez pas de surplus pour deux

   mille huit (2008), vous auriez demandé à

   TransCanada, à TCE, de produire, ça va, son

   électricité en vertu du contrat?

R. Ça va de soi.

Q. [375] Ça va de soi. Alors, l'hiver, vous auriez eu

   de la puissance pour janvier, février, mars,

   présumons, sans souhaiter de malheur à personne que

   la centrale de TCE fait défaut le premier (1er)

   avril et que ça prend jusqu'au trente et un (31)

   décembre deux mille huit (2008) pour réparer la

   centrale, il n'y aurait pas eu à ce moment-là de

   livraison de la part de TCE, je comprends qu'il y a

   des clauses de défaut, mais, vous, vous vous seriez

   arrangé autrement pour rencontrer votre puissance.

   Il n'y a pas de question d'avoir douze mois

   absolument. J'essaie de voir pourquoi, vous, ce

   n'était pas le premier (1er) avril. C'est ça ma

   R-3649-2007                                PANEL HQD

   13 novembre 2007               Contre-interrogatoire

                        - 270 -               Gaz Métro

   question simple. Pourquoi c'est le premier (1er)

   janvier plutôt que le premier (1er) avril?

R. Parce qu'on a une quantité d'énergie à écouler qui

   est de l'ordre de, je vais le répéter, cinq point

   six térawattheures (5,6 TWh). On ne parle pas de

   puissance, là. On parle d'énergie. Et la

   suspension, ce qu'elle nous permet, c'est d'enlever

   quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) à notre

   bilan. Donc, notre problème n'est pas un problème,

   j'appellerais, de puissance durant quelques heures.

   Notre problème, c'est un surplus énergétique. Et il

   est clair qu'on va remettre à niveau nos bilans

   pour respecter nos critères de fiabilité. Mais

   c'est internalisé d'ailleurs dans notre étude. De

   la même façon, il y a certains achats qui vont être

   nécessaires durant certains mois. Ils sont

   également pris en compte dans notre analyse

   économique. Mais ce à quoi on fait face, ce n'est

   pas un problème de puissance auquel on fait face,

   c'est un problème de surplus énergétique.

Q. [376] Évidemment, je ne veux pas revenir sur

   l'autre aspect du dossier. Mais, là, à ce moment-

   là, maintenant qu'on comprend peut-être un peu

   mieux la raison du premier (1er) janvier, vous

   n'auriez pas pu prendre l'énergie et revendre la
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   puissance, prendre la puissance puis revendre

   l'énergie pendant la période hivernale jusqu'au

   premier (1er) avril deux mille huit (2008) vu que

   vous avez besoin de toute façon de puissance

   pendant la période hivernale?

R. Mais la réalité économique que l'on a décrite

   précédemment au niveau de prendre livraison et

   revendre ne s'applique pas strictement au niveau

   durant les mois d'été. Elle s'applique à la

   grandeur de l'année. Cette réalité économique-là

   qu'on a décrite ce matin, là, on obtenait, où on

   obtient cinquante quelque millions, elle est

   présente également durant les mois d'hiver. Le

   scénario que l'on a fait, on a fait un scénario

   avec la production, revente, et on a regardé

   suspension. Donc, il est clair que dans nos coûts

   qu'on a présentés, on a internalisé l'ensemble des

   coûts que vous mentionnez, dont le coût de

   puissance.

Q. [377] Oui, le deux point cinq millions (2,5 M$).

   D'ailleurs, dans ce tableau à la page 9 de 19,

   tableau 1, je vois « coût de remplacement de la

   puissance », peut-être la même explication, je

   cherchais, moi, coût de l'énergie. Est-ce qu'on

   trouve ça quelque part ou est-ce que c'est
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   considéré?

R. Vous ne le retrouverez pas dans le tableau 1, parce

   que, ici, on fait référence au coût de la

   suspension. Donc, on parle du MOU notamment, des

   implications qu'on a parlé tantôt pour les

   engagements relatifs au transport et à la

   distribution du gaz naturel et le coût de

   remplacement de la puissance. Ce à quoi vous faites

   référence qui est le coût des achats d'énergie,

   vous allez plutôt le retrouver dans l'autre

   scénario.

Q. [378] Mais, ça, ça ne doit pas être considéré dans

   le cinquante-quatre millions (54 M$). Parce que,

   là, on regarde le scénario où vous demandez à

   TransCanada de cesser de produire. Vous devez

   remplacer votre puissance. Vous n'avez aucune

   énergie à remplacer. Est-ce que c'est ça qu'il faut

   comprendre?

   M. HANI ZAYAT :

R. C'est l'énergie de remplacement et built in dans le

   scénario dans la mesure où on va avoir moins de

   quantité à revendre dans un scénario de suspension

   ou de quantité à acheter. Donc, c'est un écart

   entre deux scénarios, un scénario où on vend des

   quantités pour cinq point six térawattheures
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   (5,6 TWh) sur les marchés et un scénario où on

   arrête la suspension et on achète les quantités

   supplémentaires pour les mois de janvier et

   février. Donc, c'est inclus dans l'analyse

   économique.

Q. [379] Alors, le coût d'énergie, on ne doit pas

   trouver ça dans le coût de l'option de suspension,

   ce n'est pas quelque chose qu'on doit trouver,

   qu'on devrait considérer? On voit que c'est

   cinquante-quatre millions (54 M$) qui va être le

   coût, là, pour suspendre le contrat. Vous dites,

   c'est plus avantageux que cinquante-six (56) moins

   les frais légaux.

R. C'est un coût qu'on va retrouver plutôt dans le

   tableau 2.

Q. [380] À quelle page?

R. Tableau 2, HQD-2, Document 1, page 16 de 19.

Q. [381] Merci.

R. Donc, on a les revenus de la revente sur les

   marchés pour deux cent quarante millions (240 M$).

   Et on a une comparaison par rapport au coût de

   l'énergie de TCE, pour arriver au même résultat,

   pour répondre à la demande vraiment.

Q. [382] Je vais revenir au coût de remplacement de la

   puissance dans le tableau 1, le deux virgule cinq
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   millions (2,5 M$). Vous dites que vous évaluez ce

   coût à deux virgule cinq millions (2,5 M$). Là, je

   suis à la page 8 de 19 aux lignes 21 et suivantes,

   21 et les premières lignes de la page suivante.

   Vous faites référence au rapport des résultats des

   récents encans du NYISO pour la période de six

   mois, de novembre deux mille sept (2007) à avril

   deux mille huit (2008). Vous pourrez peut-être me

   corriger en allant pitonner sur cette référence de

   bas de page, je n'ai pas les documents, Monsieur le

   Président, mais c'est eux qui référaient à un site

   Internet, là. Est-ce que j'ai bien compris qu'on

   avait les coûts de la puissance en question pour

   New York City, ça jouait de cinq et soixante et un

   (5,61) en novembre...

   M. DANIEL RICHARD :

R. On pourra vous donner la source exacte. Parce qu'il

   ne faut pas se tromper de zone, évidemment, si on

   va dans le New York City, là, c'est clair que c'est

   toute une autre réalité.

Q. [383] Une autre réalité.

R. De prix. Mais je vous dirais, juste pour vous

   sécuriser un peu, là, c'est exactement le même prix

   qui est donné, par exemple, à nos clients

   d'électricité interruptible en termes de puissance.
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Q. [384] Et en kilowatt par mois, j'ai compris que

   c'était ça l'unité?

R. Oui. Exactement.

Q. [385] C'était-tu au mètre cube?

R. Donc, on parle de, ici on parle de deux point cinq

   dollars du kilowatt/mois. Donc, on faisait

   référence à deux mois. Donc, c'est un peu le...

Q. [386] Or, ce qu'on voit entre cinq et soixante et

   un (5,61), cinq quarante (5,40), quatre quatre-

   vingt-neuf (4,89), quatre cinquante (4,50), quatre

   quatre-vingt-neuf (4,89).

R. Ça, c'est d'autres zones. Là, je n'ai pas votre

   papier. Mais évidemment, il ne faut pas...

Q. [387] C'est des notes à partir...

R. Il faut faire attention au niveau de la zone à

   laquelle on regarde. Les prix sont très contrastés.

   Si vous allez dans des coins comme Long Island ou

   New York City, évidemment, vous allez trouver des

   prix de capacité, là...

Q. [388] Pour qu'on ait tous la même information,

   quand vous référez à ça, est-ce qu'il serait

   possible de prendre un engagement de nous fournir,

   pour chacun des mois de novembre à avril, le

   chiffre auquel, qu'on devrait trouver, la page,

   soit produire la page en question, pour qu'on ait
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   au moins toute la même information, qu'on ne fasse

   pas la même erreur que j'ai faite, là, d'aller

   chercher puis de peut-être pas prendre la bonne

   zone? Ce serait intéressant. Puis surtout, vous

   dites que c'est même conservateur. Puis c'est ça

   que je voulais... Parce que, moi, je voyais des

   chiffres de quatre et cinquante (4,50), converti

   des kilowatts/mois. Mes informations étaient à

   l'effet qu'on parlait plutôt que deux virgule cinq

   millions (2,5 M$) dans le coût de remplacement de

   la puissance, avec un coût de quatre virgule

   cinquante (4,50) kilowatts/mois, ça nous amenait à

   quatre virgule six millions (4,6 M$) le coût de

   remplacement de la puissance.

R. D'où l'importance de prendre la bonne zone. Je

   m'excuse pour la référence si elle n'était pas

   précise.

Q. [389] Non, mais je vais...

R. On va corriger. On corrigera le tir.

Q. [390] Vous allez fournir l'information.

R. On pourra vous fournir la référence plus exacte.

Q. [391] Parce que vous convenez avec moi que si on

   parle de deux virgule cinq...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est un engagement que vous prenez? L'engagement
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   numéro 5.

   M. DANIEL RICHARD :

R. On s'entend sur une chose, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est l'engagement numéro 5?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Nous en sommes à cinq, je crois. Alors, les détails

   des résultats auxquels on réfère à la note de bas

   de page pour HQD-2, Document 1. C'est la note de

   bas de page numéro 2.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, Maître Allard?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui.

   E-4 (HQD) :  Fournir les détails des résultats

                auxquels on réfère à la note de bas de

                page numéro 2 pour HQD-2, Document 1

                (demandé par SCGM).

Q. [392] J'ai bien compris que cet élément joue pour

   beaucoup dans le coût de remplacement de la

   puissance. Et le deux virgule cinq millions

   (2,5 M$) si, par exemple, on est à quatre cinquante

   (4,50) kilowatts/mois, qui tombe quatre virgule six
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   millions (4,6 M$), votre deux millions (2 M$)

   d'économie vient de s'évaporer, c'est ça?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, mais toutefois j'ai quand même une nuance que

   je veux apporter. Bon. Pour un, on vous donnera la

   bonne référence qui va vous conforter dans le prix

   qu'on a indiqué ici. Et en passant, c'est le même

   prix que l'on donne et qu'on a documenté également

   auprès de la Régie de l'énergie dans le cadre de

   nos programmes commerciaux, par exemple, ou dans le

   cadre de nos coûts évités. C'est un coût de

   puissance de cet ordre-là qui a également été

   présenté.

           L'autre point que je voudrais quand même,

   sans vouloir faire des mises en garde, là, on a

   deux millions (2 M$) présentement au dossier, on a

   énoncé tantôt qu'il y avait, bon, certains petits

   encore ajouts qu'on pouvait apporter pour,

   lorsqu'on parle notamment du coût de transport où

   on n'a pas pris en compte le fait qu'on ne recevra

   pas quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) du

   retour sur le coût de puissance, mais qu'on va en

   recevoir un peu moins l'année prochaine. Ça nous

   amenait un autre deux point six (2,6) ajouté.

           Cela dit, notre scénario présentement est
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   plutôt dans des eaux de quatre point six millions

   (4,6 M$). Mais il faut le prendre également ce

   scénario-là comme un scénario économique

   conservateur pour l'ensemble de tous les autres

   risques qu'on a énumérés au cours de la journée.

   (15 h 50)

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Il me reste seulement deux petites questions,

   Monsieur le Président. Tel que promis, je vais

   arriver avant cinq heures moins quart (4 h 45).

Q. [393] Paragraphe 8 de la requête, et ce n'est pas

   une question de droit mais, si j'ai bien compris

   tout à l'heure, Monsieur Richard, vous avez dit que

   l'usine, pour l'année deux mille huit (2008), il

   est clair que l'usine de TCE ne sera pas appelée à

   repartir, ça, c'est votre témoignage, est-ce que

   j'ai bien compris la réponse que vous avez donnée,

   soit à une de mes questions ou à une question d'un

   confrère?

R. Si, évidemment, la suspension est acceptée, oui,

   c'est ça.

Q. [394] O.K. Alors au paragraphe 8 de la requête, on

   nous dit que le Protocole offre plusieurs

   avantages, dont, et le deuxième :

           -    Une plus grande flexibilité dans la
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                gestion des approvisionnements;

   également, le quatrième élément :

           -    Il facilite la gestion des risques

                reliés aux activités

                d'approvisionnement;

   Si l'usine, la centrale, ne fonctionne pas pour

   l'année deux mille huit (2008), peut-être expliquer

   plus à la Régie en quoi c'est plus flexible?

R. Le mot « approvisionnement » est peut-être mal

   choisi dans ce cas-là. Évidemment, ce à quoi on

   faisait référence, c'est la situation de surplus

   que l'on énonce. Présentement, nous sommes face à

   des surplus qui vont osciller aux environs de cinq

   point six à six térawattheures (5, 6 - 6,0 TWh).

   Lorsqu'on regarde ce qu'on a connu en deux mille

   sept (2007), on regarde en deux mille huit (2008),

   il va de soi qu'on est, si on pouvait suspendre les

   livraisons, on se retrouverait à des niveaux de

   surplus qui sont plus en ligne avec notre, qui nous

   rendraient la vie un peu plus simple en termes de

   gestion de ces surplus-là.

           Comme on a fait référence, il y a des

   scénarios de la demande qui pourraient nous amener

   au-delà de ça un quatre point trois térawattheures

   (4,3 TWh) additionnel, c'est dans cet esprit-là.
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   Donc plus de flexibilité pour nous, on est dans une

   situation de surplus. Donc, pour nous, comme je

   vous mentionne le mot « approvisionnement » est

   peut-être mal choisi, notre problème, ce n'est pas

   d'aller s'approvisionner mais c'est plutôt de

   disposer de nos surplus qu'on anticipe au cours de

   l'année deux mille huit (2008).

Q. [395] De disposer de vos surplus, mais là, il n'y

   en aurait pas de surplus parce que vous auriez, la

   suggestion des surplus...

R. Il va rester encore, on a mentionné ce matin que

   malgré tout, il va rester quand même des niveaux,

   un scénario moyen, je pense qu'on parle de un point

   cinq à deux térawattheures (1,5 - 2,0 TWh); à ça

   pourraient s'ajouter, si l'économie ralentissait ou

   si, on mentionnait des éléments de risque ce matin,

   là, au niveau dollar canadien et autres, on

   pourrait avoir des surplus qui s'ajouteraient

   encore, on pourrait avoir quatre térawattheures

   (4 TWh) l'année prochaine.

Q. [396] Je comprends que le mot

   « approvisionnement », donc, à ce moment-là, il

   faudrait lire le mot « surplus », mais le mot

   « flexibilité », j'ai mal compris en quoi vous êtes

   plus flexibles, il y a simplement moins de
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   surplus...

R. Je vais vous expliquer l'équilibre, au niveau du

   rétablissement de l'équilibre énergétique. Prenons

   un scénario, par exemple, où on aurait, et mon

   confrère m'a donné le scénario fort, tantôt la

   question avait été posée, on parle d'un scénario

   qui serait aux environs de deux point six

   térawattheures (2,6 TWh), scénario fort. Le faible

   est de quatre point trois (4,3 TWh).

           Prenons la situation où un scénario fort se

   produit. Malgré la suspension, nous avons quand

   même un deux térawattheures (2 TWh) de surplus

   anticipé. La première chose qu'on va faire pour

   faire face à un scénario plus important, ça va être

   de réduire la quantité de ces surplus-là, on ne les

   vendra pas, tout simplement, on va les garder à

   l'intérieur de nos approvisionnements.

           L'inverse, toutefois, est plus compliqué.

   On est déjà à cinq point six térawattheures

   (5,6 TWh), s'il fallait qu'on ait un scénario

   faible, comme on le mentionnait ce matin, on se

   retrouverait peut-être à un niveau de neuf point

   neuf térawattheures (9,9 TWh) à remettre dans les

   marchés, sans la suspension. Et c'est cet élément-

   là, lorsqu'on parle de flexibilité, on a une belle
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   flexibilité pour se remettre en équilibre si un

   scénario fort survient; toutefois, ça se complique

   pas mal si jamais un scénario faible se produit.

Q. [397] Et ça, si je mets ça en lien avec, je suis à

   la page 13 de 19 de la pièce HQD-2, Document 1, aux

   lignes 12 et suivantes, et je vais juste, je ne

   veux pas me réaventurer trop dans le NYISO mais :

                L'expérience de 2007 a démontré que

                des volumes importants d'énergie

                provenant du Québec peuvent avoir un

                impact significatif sur les prix de

                marché du NYISO, notamment dans la

                zone M.

   Si j'ai bien compris, puis ce qu'on a entendu ce

   matin, c'est plutôt un impact, c'est une baisse des

   prix pour Hydro-Québec Production, parce que c'est

   TCE qui est fermé puis c'est celle qui appartient à

   Hydro-Québec Distribution, c'est ça, c'est les

   autres contrats que vous...

R. Non, pas du tout.

Q. [398] ... ne gérez pas les surplus?

R. Ce qu'on mentionnait et ce à quoi on fait référence

   ici, c'est que lorsqu'on regarde, on regarde

   l'examen de nos appels d'offres de deux mille sept

   (2007), on regarde comment le marché s'est comporté
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   face aux demandes qu'on a faites par rapport à une

   référence de marché. On constate différentes

   choses, bon.

           Comme scénario, on a retenu un scénario

   conservateur, qui était un différentiel vers le bas

   de cinq dollars le mégawattheure (5 $/MWh). Ce

   qu'on fait référence ici, c'est un volume

   important, puis je pense, tantôt, ça a été amené

   comme élément, lorsqu'on a un volume important, les

   prix ont tendance à soit baisser ou encore, ça nous

   amène peut-être dans des situations où les

   contreparties prennent une prime de risque par

   rapport au marché, qui est relativement importante.

           Et c'est ce qui reflète un peu tous nos

   scénarios. Donc ce qu'on mentionne, on mentionne le

   point que si l'achalandage est encore élevé l'année

   prochaine, les risques sont présumés de façon

   certaine mais il y a des risques importants qu'on

   se retrouve un peu dans la même situation où

   l'écart par rapport au marché va être grandement

   dégradé.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci au panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que le RNCREQ a des questions? Non. Le

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR LE ROEÉ :

   M. MARTIN POIRIER :

   Alors, bonjour. Martin Poirier, Regroupement des

   organismes environnementaux en énergie.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Franklin Gertler, maître Franklin Gertler,

   également pour le ROEÉ. Monsieur le Président, je

   pense que monsieur Poirier va y aller surtout, je

   vais peut-être avoir quelques questions en

   complément.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va. Monsieur Poirier?

   M. MARTIN POIRIER :

   Alors, bonjour. Simplement quelques petites

   questions de précision.

Q. [399] Vous avez indiqué dans votre preuve que le

   volume souscrit pour TCE était de deux point six
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   millions de mètres cubes (2,6 Mm3), ça se retrouve

   à HQD-2, Doc. 2. Maintenant, dans le dossier 3524,

   je vais vous laisser y aller... bon, ça nous donne

   une consommation annuelle de l'ordre de neuf cent

   soixante millions de mètres cubes (960 Mm3).

           Dans le dossier 3524, l'estimation qui

   avait été faite était plutôt de neuf cent vingt

   millions de mètres cubes (920 Mm3), donc pouvez-

   vous expliquer l'écart entre ces deux valeurs?

   C'est sur l'autorisation du Gazoduc Bécancour.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, pouvez-vous répéter vos chiffres,

   parce que moi, je ne les retrouve pas du tout dans

   mes pièces?

Q. [400] Bon. Dans HQD-2, Doc. 2 de ce dossier-ci...

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle page, monsieur?

   M. MARTIN POIRIER :

   J'essaie de trouver.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. À la page 6, je note que le volume souscrit est de

   deux millions six cent trente-neuf mille mètres

   cubes par jour (2 639 Mm3/jour).

Q. [401] Voilà.

R. Donc, premier chiffre.
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Q. [402] Voilà. Puis le deuxième chiffre est dans le

   dossier R-3524, SCGM-1, Doc. 1; malheureusement, je

   n'ai pas...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Nous non plus.

   M. MARTIN POIRIER :

Q. [403] Bon, on le trouvera. Bien, en fait, est-ce

   qu'on peut avoir une indication des volumes qui

   seraient consommés en deux mille huit (2008) par

   TCE, s'il n'y avait pas de suspension du contrat?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, c'est le deux millions six cent mille mètres

   cubes par jour (2 600 Mm3/jour).

Q. [404] Donc c'est la consommation qui est prévue

   pour deux mille huit (2008)?

R. Sans suspension, tout à fait.

Q. [405] D'accord. Maintenant, la quantité de gaz, la

   diminution de gaz qui est, la diminution de la

   consommation pour deux mille huit (2008), étant

   donné qu'il va y avoir quand même une consommation

   pour approvisionner en vapeur, donc la diminution

   de la consommation, là, vous faites une évaluation?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Bon, les montants exacts, on ne les connaît pas, on

   n'a pas les données. On peut faire des
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   approximations en fonction des informations qu'on

   a. Mais nous, on ne peut pas vous donner le volume

   exact qui va être transité, on ne le connaît pas.

Q. [406] Est-ce que c'est une question de

   confidentialité ou simplement que vous n'avez pas

   l'information?

R. C'est-à-dire que l'estimation qu'on en a fait, ce

   n'est pas un chiffre qui vient de TransCanada mais

   c'est une donnée qui apparaît comme confidentielle.

   Mais on n'a pas d'assurance que cette estimation-

   là, quel est l'écart par rapport à la consommation

   réelle, on ne connaît pas l'efficacité de la

   chaudière, on ne connaît pas tous les paramètres

   pour le déterminer. Et ça fait partie globalement

   de l'entente mais on n'a pas ce fin détail-là.

Q. [407] Vous avez quand même une compensation pour

   l'achat de gaz pour la fourniture de la vapeur qui

   est prévue dans le mémorandum, j'imagine que vous

   avez aussi une estimation de la consommation de gaz

   qui en découle, vous avez aussi la consommation de

   gaz qui était prévue pour deux mille huit (2008),

   donc simplement l'écart entre les deux, autrement

   dit, la réduction de la consommation qui va

   advenir, avec la suspension du contrat, c'est tout

   ce qu'on cherche à savoir.
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R. Et c'est quoi, votre question, au juste?

Q. [408] Bien, ma question, c'est : quelle est la

   réduction de la consommation qui est attendue avec

   la suspension du contrat avec TCE pour deux mille

   huit (2008)?

R. O.K.

Q. [409] En mètres cubes, ou en gigajoules.

R. Ce que nous avons obtenu de TCE, c'est une

   estimation qui demeure confidentielle en termes de

   valeur monétaire. Quant aux chiffres de volumes de

   gaz, c'est une information qu'on n'a pas de façon

   précise, ça ne fait pas partie de l'entente.

Q. [410] O.K.

R. Et toute estimation qui tourne autour de ça relève

   de données confidentielles du contrat, que l'on ne

   peut pas révéler.

Q. [411] D'accord. Donc vous, ce que vous avez, c'est

   les dollars; les mètres cubes, c'est du côté de TCE

   puis vous n'avez pas l'information, c'est ce que je

   comprends?

R. C'est exact.

   M. MARTIN POIRIER :

   D'accord.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, je peux peut-être aider un
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   peu.

Q. [412] Est-ce que vous êtes capable de nous donner,

   parce que nous, notre intérêt n'est pas de

   concurrencer TCE, ce n'est pas une question

   commerciale pour nous, c'est environnemental, alors

   on veut avoir une idée de l'ordre de grandeur.

   Vous, est-ce que, après avoir enlevé la production

   d'électricité on reste avec les chaudières, vous

   êtes d'accord avec moi, est-ce qu'on est rendu à

   dix pour cent (10 %), est-ce qu'on est rendu à

   vingt-cinq pour cent (25 %), c'est quoi l'ordre de

   grandeur, ou cinq pour cent (5 %)? Ça, je ne pense

   pas que vous révélez les bases de votre calcul, je

   vous pose un ordre de grandeur pour comprendre.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Mais je ne peux pas vous fournir cette information-

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, ça fait trois fois que le témoin

   dit : « Je ne peux pas répondre à cette, vous

   donner cette information-là. » Et je me demande où

   vous vous en allez avec ça, mais je vous laisse

   aller, là, mais il a répondu qu'il ne pouvait pas.

   Alors passez à une autre question.
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   M. MARTIN POIRIER :

   C'est beau.

Q. [413] Maintenant, il y a une compensation qui est

   faite pour la production de vapeur, est-ce que

   c'est une compensation pour l'ensemble des volumes

   ou simplement les surcoûts liés à l'utilisation de

   la chaudière auxiliaire?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Dans le mode d'opération normal, la vapeur est

   produite à partir de la récupération des gaz de la

   turbine à gaz, de la récupération de la chaleur

   provenant de la turbine à gaz, et donc, il n'y a

   pas d'achat de gaz pour opérer les chaudières

   auxiliaires. Donc les coûts qui apparaissent dans

   l'entente sont les coûts pour opérer les chaudières

   auxiliaires, qui autrement ne sont pas requis dans

   le mode d'opération normal.

Q. [414] Donc ce que vous dites, c'est que le fait de

   fournir de la vapeur, il n'y a aucune augmentation

   de consommation de gaz qui est liée à ça dans

   l'opération normale de la chaudière?

R. Ce que... les coûts qui sont dans l'entente

   représentent les coûts additionnels reliés à

   l'opération des chaudières auxiliaires.

Q. [415] Donc ce que vous dites, c'est que dans
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   l'opération normale, il n'y a pas d'augmentation de

   consommation de gaz qui est liée au fait de fournir

   de la vapeur à un client, autrement dit, TCE

   pourrait fournir ou ne pas fournir de vapeur à ce

   client-là, il n'y aurait aucune différence au

   niveau de la consommation de gaz de la centrale,

   c'est ce que vous me dites?

R. Je ne suis pas en mesure de répondre à ça parce

   qu'il faudrait analyser les bilans thermiques;

   c'est des données que je ne pourrais quantifier

   moi-même. Puis on n'a pas, ça n'a pas fait partie

   de l'analyse de, des négociations de l'entente.

Q. [416] D'accord. Une dernière petite question là-

   dessus. Je comprends que TCE va acheter le gaz

   naturel, donc ça va rentrer sur son contrat de

   distribution avec Gaz Métropolitain, c'est bien ça.

   Vous, vous donnez une compensation financière, mais

   pour ce qui est de l'achat de gaz, c'est TCE qui

   s'en charge, c'est bien ça?

R. C'est bien ça.

Q. [417] Ensuite, ça va être ma dernière question. La

   question vous a déjà été posée. En fait, est-ce que

   TCE peut produire quand même malgré la suspension,

   vous avez répondu non. C'est quoi la disposition

   exacte du contrat qui permet de s'assurer que ce ne
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   sera pas le cas, dans le mémorandum on parle

   vraiment de suspension de la production, est-ce que

   ça va être clair comme ça dans le contrat, puis

   est-ce que ça va être indiqué clairement que TCE ne

   peut pas produire?

R. Bien, je pense que le texte de l'entente reflète

   l'intention des parties. Et ça a toujours été clair

   dans les discussions depuis le début que c'était un

   arrêt de la centrale.

Q. [418] D'accord. Vous êtes d'accord avec moi que si

   TCE, suite à cette entente-là, décidait de produire

   quand même, puis exportait sur les marchés

   extérieurs au Québec, il pourrait y avoir un coût

   parce que vous concurrenceriez l'écoulement de

   surplus sur les mêmes marchés?

R. Bien, on peut relire le texte, mais je peux vous

   assurer que c'est un, le texte devrait refléter

   l'intention des parties depuis le début. Quitte à

   ce qu'on le relise. Mais l'intention depuis le

   début, on parlait de fermeture de la centrale due à

   nos surplus.

Q. [419] D'accord. C'est beau. Ça va être tout, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Poirier. Merci, Maître Gertler.

   TransÉnergie? Pas de question. Union des
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   consommateurs? Pas de question. Union des

   municipalités du Québec? Pas de question. Énergie

   Brookfield Marketing? Maître Legault.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE LEGAULT :

Q. [420] Monsieur le Président, si vous me permettez,

   Messieurs. J'aimerais retourner au « Memorandum of

   Understanding » et revenir sur une question qui

   vous a déjà été posée relativement à la nécessité

   de pouvoir faire en sorte que l'entente

   relativement à la suspension du contrat de TCE soit

   en place pour le premier (1er) janvier et que la

   Régie, d'autre part, soit appelée à rendre sa

   décision avant le sept (7) décembre. Dois-je

   comprendre que le contrat de TCE a été conclu en

   deux mille trois (2003), mais que la centrale a été

   entrée en opération en septembre ou octobre de deux

   mille six (2006)?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [421] C'est ça. Donc, ça ne fait pas tellement

   longtemps qu'elle est en opération, cette centrale

   issue de l'appel d'offres qui avait été lancée en

   deux mille deux (2002), c'est exact?

R. Oui, un peu plus d'un an.

Q. [422] Et donc, l'année contractuelle, en vertu du
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   contrat, qui vous lie, qui lie Hydro-Québec

   Distribution à TCE et a une année qui commence à

   partir du moment où le début des livraisons est

   intervenu, donc septembre ou octobre, je ne connais

   pas la date exacte, septembre ou octobre, juste

   pour une période de douze (12) mois. Ça c'est

   l'année contractuelle en vertu du contrat que vous

   avez avec TCE?

R. Oui, c'est bien ça.

Q. [423] Donc, ce que vous réclamez c'est une

   suspension de ce contrat-là en cours de période, en

   cours de la période annuelle; ce n'est pas pour

   concorder avec le fait que la période vient à

   échéance de l'année contractuelle, arrive à

   échéance le premier (1er) janvier, puis donc, il

   est nécessaire, pour toutes sortes de raisons

   économiques, de faire en sorte que ça coïncide, il

   n'y a rien de cette nature-là?

R. Non.

Q. [424] Et je constate également qu'au paragraphe 7

   du MOU où on parle que les négociations continuent

   d'avoir cours entre TCE et Hydro-Québec

   Distribution relativement à la mise en application

   de certaines modalités du contrat de l'entente de

   principe que vous avez mis en place. De sorte
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   qu'aujourd'hui, on n'est pas encore, à moins que

   vous me disiez que vous avez fini vos négociations,

   on n'est pas encore en mesure d'établir la valeur

   exacte du coût de suspension?

R. Exact.

Q. [425] Est-ce que vous continuez de négocier avec

   TCE actuellement en vue d'en arriver à une entente

   sur tous les éléments?

R. Notre priorité dans les jours actuels étaient de

   préparer la journée d'aujourd'hui. Alors, comme

   c'est les mêmes personnes qui travaillent sur le

   même dossier, je peux vous dire que les

   négociations sont plutôt suspendues par les jours

   qui courent.

Q. [426] De sorte que vous n'avez pas continué vos

   négociations en vue d'en arriver au premier (1er)

   décembre. Mais d'un autre côté vous demandez à la

   Régie de vous entendre d'urgence pour être capable

   d'approuver un contrat qui n'est pas encore

   finalisé?

R. Ce que nous visons pour le premier (1er) décembre

   c'est mettre en place l'entente finale qui

   contiendra les fins détails d'application de tout

   ça, mais qui ne comportera pas de changement par

   rapport aux termes qui sont contenus dans le MOU.
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Q. [427] Mais quand on le regarde, vous ne pouvez pas

   ne pas avoir de changement par rapport aux termes.

   Mais quand vous devez négocier un « swap »;, quand

   vous devez négocier d'autres modalités à

   l'intérieur du contrat; quand vous êtes obligé de

   déterminer quel va être l'impact sur les tarifs de

   Gaz Métro et l'impact que ça pourrait avoir; quand

   vous êtes obligé de prendre en considération le

   Fonds vert et les modalités qui vont s'appliquer,

   vous n'en êtes même pas proche de déterminer ces

   éléments-là à ce stade-ci, dois-je comprendre?

R. Bien, dans votre énumération il y a un paquet de

   choses qui vont se faire après même l'application.

   Vous me parlez de l'impact sur le tarif de Gaz

   Métro, ça c'est quelque chose qui aura une

   mécanique où il y aura un processus pour déterminer

   ces impacts-là. Les choses à mettre en place pour

   finaliser. Vous parliez de « swap » de gaz, c'est

   quelque chose sur laquelle on ne s'est pas encore

   positionné et qu'on le fera, mais c'est quelque

   chose qu'on projette de faire avant la finalisation

   de l'entente finale le premier (1er) décembre.

Q. [428] Sauf que si je comprends bien, aujourd'hui

   vous demandez à la Régie de prendre une position

   relativement à un contrat dont tous les termes et
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   conditions ne sont pas connus?

R. Ils ne sont pas connus à la « cenne » près.

Q. [429] Mais compte tenu du fait qu'il y a un écart

   de deux millions (2 M$) et compte tenu du fait que

   depuis ce matin, des cinq cent mille (500 M$) ici,

   puis des deux millions (2 M$) là, puis des quatre

   millions (4 M$) ici, ça va vite et donc, cet écart-

   là n'est pas très grand, on s'entend?

R. Non, parallèlement on a, monsieur Richard a

   expliqué que le risque relié à l'économique de

   l'entente était très modéré compte tenu de

   l'évolution parallèle des prix de gaz et

   d'électricité.

Q. [430] Par ailleurs, je vois au paragraphe 11, on

   vient dire que l'entente est conditionnelle à la

   réception par TCE d'un amendement à ses permis que

   lui ont consentis le ministère du Développement

   durable. Et ce que je vois là, moi, c'est que vous

   donnez au ministère du Développement durable

   jusqu'au trente et un (31) décembre pour vous

   donner sa décision, alors que vous demandez à la

   Régie de le faire pour le sept (7) décembre.

   Pouvez-vous m'expliquer la mécanique qui fait en

   sorte que c'est si urgent que ça que la Régie se

   prononce dès maintenant relativement à un contrat
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   qui n'est pas encore complété?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Juste pour compléter, lorsqu'on a parlé du sept (7)

   décembre, il y a une réalité derrière ça,

   évidemment. C'est qu'il faut que le Distributeur

   complète ses approvisionnements, on en a parlé

   tantôt, au niveau de la puissance.

Q. [431] Oui.

R. Il va de soi qu'on ne fera pas ça le premier (1er)

   janvier. Dans ce sens-là, il va de soi que c'est

   quelque chose qu'on aimerait faire, dans la mesure

   du possible, vers la mi-décembre. Dans ce sens-là,

   ça va être important pour nous de savoir si on doit

   procéder ou pas à l'ajustement de notre bilan en

   puissance.

Q. [432] Monsieur Richard, si je peux vous référer à

   HQD-3, Document 1, à la page 13. Il y a un tableau,

   HQD-3, Document 1, page 13 de 16. Il y a un tableau

   qui s'appelle « Bilan énergétique - Scénario

   Suspension - Année 2008 ». Et si je vois bien en

   marge, on parle de gigawattheure. Ça c'est de

   l'énergie livrée, c'est de l'énergie, ça, en

   gigawattheure?

R. Je vais vous donner la... donc, les bâtonnets

   blancs, si on fait référence à ce qui se trouve à
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   la page 13 de 16, correspondent à des achats. Et

   les bâtonnets bruns de l'autre côté correspondent

   au surplus suite à l'arrêt de la centrale pour

   l'ensemble de l'année.

Q. [433] Donc, si je comprends bien, en janvier et en

   février vous allez, si la centrale est fermée, mise

   de côté, vous allez non seulement avoir besoin

   d'acheter de la puissance, mais vous allez

   également être obligé d'acheter de l'énergie durant

   cette période-là?

R. Effectivement et c'est comptabilisé dans nos

   scénarios, tel qu'on l'a exprimé tantôt. Toutefois,

   j'attire votre attention sur les quantités

   auxquelles on fait référence, cinq cent mégawatts

   (500 MW), sept cent quarante-quatre heures (740 h),

   environ trois cent cinquante gigawattheures (350

   GWh). Donc, pour les trois mois on parle d'environ

   un point deux terawattheure (1,2 TWh). Ici on fait

   référence à point 4 (0,4). Donc, ce que l'on fait,

   c'est qu'on interrompt pour environ, durant ces

   mois-là, plus particulièrement, environ pour un

   point deux (1,2 TWh), un point trois terawattheure

   (1,3 TWh), qu'on va devoir compenser en partie pour

   point trois terawattheure (0,3 TWh), dans ces eaux-

   là.
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Q. [434] Dans votre scénario avez-vous comptabilisé le

   coût de l'achat de l'énergie dans votre facteur de

   tableau qui indique le coût dans une situation de

   suspension, le coût des ventes versus le coût...

R. Effectivement. Effectivement, ça a été

   comptabilisé.

Q. [435] Et donc, dans le deux cent quatre-vingt-seize

   millions (296 M$) que vous marquez, vous êtes en

   train de me dire que vous avez à la fois

   comptabilisé...

R. C'est présent.

Q. [436] ... les achats qui sont nécessaires pour

   compenser celle que vous avez permis la suspension?

R. C'est bien ça.

Q. [437] C'est ça?

R. C'est bien ça.

Q. [438] Évidemment, est-ce que vous êtes en mesure de

   nous dire, parce que vous avez fonctionné sur une

   base macro, quel est le coût que vous avez inscrit

   dans votre tableau « Bilan énergétique » ou associé

   à cet achat d'énergie, est-ce que vous êtes capable

   de nous dire le montant exact que vous allez être

   obligé de dépenser pour acheter de l'énergie, qui

   autrement aurait été produite par la centrale de

   Bécancour durant la période de janvier et de
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   février?

R. Je n'ai pas le détail avec moi, mais effectivement

   c'est les prix, ils sont basés sur les prix de

   marché de la même façon que lorsqu'on a évalué le

   prix de la revente. C'est les mêmes indicateurs.

Q. [439] Pourriez-vous comme engagement fournir à la

   Régie la valeur associée avec l'achat de l'énergie

   qui est prévue à votre bilan énergétique pour les

   mois de janvier, février et je crois qu'il y en a

   une petite quantité en mars?

R. Oui, c'est quelque chose qu'on s'engage à faire.

   Évidemment, on le fournira à la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Engagement numéro 6.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, la valeur associée aux achats d'énergie qui

   sont constatés dans le tableau apparaissant à

   HQD-3, Document 1, page 13, « Bilan énergétique -

   Scénario de suspension - Année 2008 ».

   E-5 (HQD) :  Fournir à la Régie la valeur associée

                aux achats d'énergie qui sont

                constatés dans le tableau apparaissant

                à HQD-3, document 1, page 13, « Bilan

                énergétique - Scénario de suspension -
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                Année 2008 ».

   Me PIERRE LEGAULT :

Q. [440] Monsieur Richard, puis-je vous demander

   d'aller à HQD-2, document 1, page 16. Alors, vous

   dites deux cent quatre-vingt-seize millions

   (296 M$) qui est le coût de l'énergie de TCE. Et

   quand je regarde le coût de l'énergie de TCE, deux

   cent quatre-vingt-seize millions (296 M$), le coût

   que vous allez payer pour l'énergie de janvier et

   février, ce n'est pas de l'énergie qui est due à

   TCE, là? Ce n'est pas le coût de...

R. Nous avons pris l'engagement de donner les détails

   de l'ensemble de ces coûts-là tant au niveau vente

   qu'au niveau achat.

Q. [441] Parce que deux cent quatre-vingt-seize

   millions (296 M$) divisé par quatre point trois

   térawattheures (4,3 TWh), là, ça donne soixante-

   huit piastres et quatre-vingts (68,80 $). C'est ce

   que vous indiquez à l'annexe 4 de HQD-2, Document 2

   comme étant le coût de l'énergie TCE. Ça n'a rien à

   voir avec l'énergie que vous allez acheter en

   janvier et février, Monsieur Richard.

R. Je répète, nous avons pris l'engagement de fournir

   ces coûts-là. Et vous allez voir qu'ils ont été
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   complètement internalisés au niveau de notre

   analyse économique.

Q. [442] Dites-moi, Monsieur Richard, le permis du

   ministère du Développement durable qui est

   nécessaire d'aller modifier...

           Alors, si vous me permettez, on va revenir

   au ministère du Développement durable et le permis

   qui doit être modifié. Est-ce que c'était un permis

   d'un ensemble de cogénération, ça? Est-ce que c'est

   pour ça qu'il faut modifier le permis du ministère

   du Développement durable?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Le permis, personne à Hydro l'a vu. Nous n'avons

   pas l'assurance que des modifications sont

   requises, mais il y a des démarches qui doivent

   être entreprises pour s'en assurer que le mode, le

   changement de mode d'opération est conforme au

   permis.

Q. [443] Mais je vous pose la question. Le permis,

   est-ce que c'est un permis qui a été octroyé dans

   un contexte du développement d'un site de

   cogénération?

R. Je ne sais pas si ça existe ce genre de permis-là.

   Mais le permis décrivait l'opération de la centrale

   telle qu'elle opère aujourd'hui.
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Q. [444] Telle qu'elle opère aujourd'hui?

R. Oui.

Q. [445] Est-ce que c'était une condition de l'appel

   d'offres de deux mille deux (2002) que l'énergie

   qui serait produite devait être issue d'une

   approche de cogénération?

R. Non, aucunement.

Q. [446] À cette époque-là?

R. À cette époque-là.

Q. [447] Si vous me permettez, j'aimerais aller à

   l'article 27 « substitution ». Et je veux juste

   être bien certain que je comprends. Je sais qu'on a

   fait allusion ce matin. Mais je veux juste être

   bien certain que je comprends. Moi, quand je lis le

   contrat d'approvisionnement en électricité de TCE

   daté du dix (10) juin deux mille trois (2003), et

   je m'en vais à la clause 7.5 (i) à la page 16 du

   contrat, on dit que :

                Pour livrer l'énergie, le fournisseur

                peut utiliser des sources de

                production autres que la centrale

                sujet aux conditions suivantes :

                (i) cette livraison d'énergie doit

                provenir d'une source de production

                située au Québec.
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R. C'est bien ça.

Q. [448] N'est-il pas exact qu'il s'agissait d'une

   condition de l'appel d'offres de deux mille deux

   (2002)?

R. C'est bien ça.

Q. [449] Et que dans le contexte de permettre,

   appelez-le une modification, un changement, un

   contrat accessoire, peu importe ce que vous faites,

   que vous êtes, en permettant à TCE de vendre de

   l'énergie provenant de sources hors Québec, vous

   êtes en train de modifier le contrat par rapport à

   la base pour laquelle l'appel d'offres avait été

   fait.

R. Votre question c'est?

Q. [450] Est-ce que vous n'êtes pas en train de

   modifier les termes et conditions qui avaient été

   imposés à tous les soumissionnaires lorsqu'ils ont

   fait, ils ont déposé leurs offres pour l'appel

   d'offres 2002-01 en permettant à TCE, une fois la

   suspension terminée, de vendre de, de livrer de

   l'énergie provenant de l'extérieur du Québec?

R. La réponse c'est non. Cette entente-là ne fait pas

   partie du contrat, c'est accessoire. Et le contrat

   n'est pas modifié. D'ailleurs, quand le contrat va

   revenir en application, la clause de substitution
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   va s'appliquer telle qu'elle est écrite.

Q. [451] Alors, vous allez prendre le contrat de

   l'appel d'offres qui était un contrat de vingt (20)

   ans, c'est ça? Vingt (20) ans à partir de la date

   où le début des livraisons ont commencé, deux mille

   six (2006). Ce contrat-là est en cours

   actuellement. Et vous décidez de le suspendre pour

   permettre des conditions qui, une fois la

   suspension passée, vont permettre à celui qui est

   votre cocontractant de faire des choses qu'il

   n'était pas en droit de faire avant la suspension.

   Et vous me dites, ce n'est pas une modification du

   contrat, ça?

R. Non, ce n'est pas une modification du contrat,

   parce que ce qui est accordé en termes de

   substitution, c'est une condition qui ne vise que

   l'entente de suspension.

Q. [452] Mais elle va avoir lieu après la période de

   suspension...

R. Oui.

Q. [453] ... Monsieur, est-ce que c'est exact ça?

R. Oui.

Q. [454] Alors que le contrat va avoir repris ses

   lettres de noblesse?

R. Oui, bien sûr. Mais la partie du contrat, la partie
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   de substitution applicable au contrat va

   s'appliquer telle qu'elle est décrite dans le

   contrat.

Q. [455] À partir de la fin de la suspension?

R. Oui, bien sûr.

Q. [456] O.K. Alors, pouvez-vous aller s'il vous plaît

   à 27, puis m'expliquer comment ça fonctionne, parce

   que, moi, je ne le sais pas? Moi, je lis l'article

   27 du MOU comme faisant en sorte qu'à compter du

   moment où la centrale va reprendre ses activités,

   vous consentez pour une période de trois ans, après

   la période de suspension, à TCE de procéder à la

   livraison d'énergie, à augmenter la quantité

   d'énergie pouvant provenir d'une autre source que

   celle de sa centrale par point trente-trois neuf

   térawattheures (,339 TWh) par année.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [457] Laissez-moi finir!

R. Excusez-moi!

Q. [458] Est-ce que c'est ça que ça dit, là? Hein! Les

   trois années vont être après la suspension, n'est-

   ce pas?

R. Oui.

Q. [459] Le trois point trente-neuf térawattheures
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   (3,39 TWh), est-ce que c'est un montant qui vient

   s'ajouter au vingt-cinq pour cent (25 %) déjà

   indiqué à la clause 7.5 du contrat

   d'approvisionnement?

R. Oui.

Q. [460] Ce qui veut dire que, en vertu de la clause

   27 et de la clause 28, qui dit

                TCE shall be permitted to substitute

                energy from outside of Quebec under

                Section 7.5 of the ESC upon resumption

                of energy production but only to a

                limited extent and only during the

                Incremental Substitution Period.

   Ce qui veut dire que, essentiellement, par le biais

   des articles 27 et 28, vous allez permettre à TCE

   de vous livrer d'une source hors Québec jusqu'à

   trente-deux pour cent (32 %) de la totalité de

   l'énergie contractuelle.

R. Ça fait effectivement partie de l'ensemble des

   conditions qui ont été négociées. À tout ça, je

   rappellerai que, là, vous avez une définition au

   niveau de la période de suspension qui se limite

   strictement à l'arrêt. Dans ce cas-là, c'est sûr

   que la condition fait en sorte qu'on a quelque

   chose qui dépasse la période d'arrêt. Autrement
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   dit, sur un térawattheure (1 TWh) qu'ils ont déjà

   comme possibilité en termes de substitution, il est

   clair que lorsqu'on arrête la centrale, ce droit-là

   est comme retiré, et les parties ont convenu de

   remettre ce térawattheure-là maintenant dans

   l'équation, mais toutefois avec des quantités

   modestes pour les années subséquentes. Ce que vous

   amenez comme période de suspension, je vous

   amènerais qu'il y a d'autres modalités également.

   Juste un moment.

Q. [461] Oui, oui.

R. Je vous dirais qu'il y a d'autres items. Si on

   pense, entre autres, à la modalité prévue pour

   l'identification des coûts de l'interruption de

   l'impact potentiel sur GMi. On a élaboré une option

   qui fait en sorte, de la même façon, que la

   période, là, je pense qu'on parle d'une période de

   quatre ans. Donc, de la même façon, je vous dirais

   qu'il va y avoir des implications de l'offre de la

   stricte période. Mais, là, vous donnez une

   définition, vous, qui est en période de suspension

   qui est égale strictement à la période.

Q. [462] Monsieur Richard, j'aimerais bien, là, mais

   quand on regarde les clauses 27 et 28, et on les

   combine avec l'article 7.5 du contrat, ce que vous
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   êtes en train de faire par cette entente-là, c'est

   de permettre à quelqu'un qui avait le droit de

   livrer un térawattheure (1 TWh) par année, un

   térawattheure par année, provenant d'une source du

   Québec et que vous le substituez par un point

   quatre térawattheure (1,4 TWh) par année d'une

   source hors Québec, est-ce que vous avez tenu

   compte de la valeur économique de l'avantage que

   vous étiez en train de concéder à TCE dans le

   contexte actuel? Parce que si j'ai bien compris

   votre argumentation sur l'opportunité de la

   suspension, Monsieur Richard, c'était de faire en

   sorte que TCE sortait de là kif-kif, hein. Est-ce

   que vous avez fait une analyse établissant la

   valeur de l'avantage, qu'on l'appelle une option,

   comme maître Plante a fait référence, de l'avantage

   économique que vous concédiez à TCE, en plus de

   tous les autres avantages que vous leur donniez

   dans le contexte de la suspension?

R. Là, on revient à ce qu'on a discuté ce matin en

   termes d'évaluation de l'option. Parce qu'on parle

   dans ce cas-là d'une option. Je pense qu'il a été

   fait référence ce matin que, oui, TransCanada a une

   option qui a une certaine valeur dans ce côté-là.

   Nous, de la même façon, on a une option pour deux
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   mille neuf (2009). Quelle est la valeur de cette

   option-là? Avoir la possibilité d'arrêter à

   nouveau, de demander la suspension selon les mêmes

   termes. Ça a une certaine valeur, mais ça n'a pas

   été intégré dans l'analyse économique, si c'est ça

   votre question. Effectivement, ça n'a pas fait

   partie de ce qu'on présente ici.

Q. [463] Sauf que ce que vous ne tenez pas compte dans

   votre réponse, Monsieur Richard, c'est que le fait

   est que si c'est deux ans de suspension, c'est six

   ans d'extension du droit de substitution de

   l'énergie avec de l'énergie provenant d'une autre

   source. Alors, je vous repose... Dois-je comprendre

   que vous n'avez pas fait d'analyse pour établir la

   valeur économique associée à cet avantage-là?

R. Comme j'ai mentionné, ça fait partie de l'ensemble

   des discussions qui font en sorte qu'aujourd'hui,

   on est en mesure de présenter une entente que les

   deux parties ont décidé de conclure.

Q. [464] Si j'ai bien compris les réponses qui ont été

   données à un certain nombre de questions concernant

   la capacité, je comprends ceci, Monsieur Richard.

   Dans un premier temps, s'il y a suspension, il va y

   avoir fermeture de la centrale de Bécancour. Cette

   centrale ne pourra ni fournir ou donner des droits
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   sur de la capacité puisqu'elle ne sera pas

   opérationnelle et elle ne livrera pas, elle ne sera

   pas en mesure de livrer quelque énergie que ce

   soit. D'accord? Est-ce que c'est le cas?

R. Oui.

Q. [465] Dans le contexte, par ailleurs, que vous nous

   avez indiqué, vous dites qu'en vertu des ententes

   cadres que vous avez avec Hydro-Québec Production,

   vous ne pouvez pas sur le côté monétaire essayer de

   récupérer cette puissance qui pourrait exister et

   vous ne pouvez pas lui attacher une valeur

   quelconque économique dans un scénario de revente.

   D'accord?

R. Je pense qu'on a élaboré amplement sur la question.

   Je vous dirai oui.

Q. [466] Donc la réponse est oui. Pourriez-vous

   m'expliquer, Monsieur Richard, pourquoi la valeur

   du coût de puissance de capacité que vous allez

   payer à TCE n'est pas incorporée dans le coût qui

   est déterminé selon votre tableau 1 à HQD-2,

   Document 1?

R. De quel coût de puissance faites-vous référence?

Q. [467] Le coût de puissance en vertu de l'entente de

   principe que vous voulez que la Régie approuve, à

   l'item 15, vous vous engagez à payer à TCE pour une
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   somme qui, évidemment, on n'est pas en mesure de

   l'établir, là, mais que je soupçonne être

   significative. Alors, pourriez-vous m'expliquer

   comment ça se fait que ce montant-là n'a pas été

   pris en considération dans votre tableau pour

   établir le coût de l'option de suspension?

R. C'est que ce coût-là évidemment, on fait référence,

   comme mentionné, à un coût fixe qui est présent

   dans les deux scénarios. Qu'il y ait suspension, et

   on le mentionne dans le MOU, qu'il y ait

   suspension, ces frais-là vont devoir être payés. Et

   de la même façon, si la centrale fonctionne, ces

   frais-là vont devoir être payés. Donc, on retrouve

   ce coût-là dans les deux scénarios. C'est présent

   dans les deux scénarios. Et en différentiel,

   évidemment, c'est le même coût.

Q. [468] Mais j'ai compris...

R. Et c'est pour ça qu'on n'a pas voulu... on l'a

   amené parce que, pour un, ce coût-là, comme vous le

   savez, est un coût confidentiel. Mais une chose est

   sûre, c'est qu'il est présent dans les deux côtés,

   dans les deux scénarios.

Q. [469] Quand je regarde les deux scénarios, ce que

   vous dites, c'est que vous vous sentez incapable de

   vendre la puissance si la centrale continuait de
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   fonctionner parce que, à cause des ententes de

   principe que vous avez prises avec Hydro-Québec

   Production et que vous n'êtes pas en mesure de

   mettre, vous ne voulez pas mettre en péril

   l'entente cadre. Mais essentiellement, dans le

   contrat TCE, il n'y a rien qui vous empêcherait de

   disposer de cette puissance-là sur le marché pour

   en récupérer une valeur?

R. Si on fait référence au contrat, on va l'appeler

   comme tantôt, « contrat 2003 », il n'y a rien qui

   empêche ça, non.

Q. [470] Merci.

   Ça va être tout, Monsieur le Président. Merci

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Legault.

   Me PIERRE LEGAULT :

   Merci pour votre patience, Monsieur Richard.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [471] Est-ce que Stratégies énergétiques et

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique a des questions?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, monsieur le président, Dominique Neuman pour

   Stratégies énergétiques.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parlez plus fort, s'il vous plaît.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, monsieur le président, Dominique Neuman pour

   Stratégies énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [472] J'ai une question concernant le texte de

   l'entente qui est soumise à l'approbation de la

   Régie qui est la pièce HQD-1, document 1B-2 dont

   nous avons une version partiellement

   confidentielle.  J'attire votre attention sur

   l'article 16 de cette entente et je reviens sur la

   question de savoir s'il est bel et bien

   contractuellement prévu que Bécancour doit cesser

   ses opérations de production d'électricité pendant

   l'année deux mille huit (2008).

           La première ligne et la presque totalité de

   la deuxième ligne de l'article ne nous sont pas

   connues puisqu'elles sont confidentielles, donc, le

   texte que nous pouvons lire commence à la fin de la

   deuxième ligne de l'article 16 par le mot « If »,

   donc, on utilise le temps conditionnel :

                « If energy is not produce at

                Bécancour ETC will therefore suffer a
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                loss of earnings. »

R. Oui, je peux vous assurer que l'intention des

   parties, et je crois que c'est très bien reflété

   dans le texte, c'est une fermeture de la centrale

   et il n'y a pas de possibilité...

Q. [473] Oui.

R. ... que la centrale continue ses opérations.

Q. [474] Pourquoi le temps conditionnel apparaît à

   cette phrase que je viens de lire?

R. Oui.

   M. DANIEL RICHARD :

   Voulez-vous juste préciser l'article?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   L'article 16 à la page 3 de l'entente, c'est

   B2HQD-1, document 2.

   M. HERVÉ LAMARRE :

   Mais je ne vois pas de conditionnel, c'est un

   paragraphe qui explique le contexte et le contenu

   du dommage de la...

Q. [475] Parce que vous connaissez la première phrase,

   moi, je ne la connais pas, je ne sais pas ce que...

R. Oui, mais je peux vous répondre que, non, il n'est

   pas envisagé par les parties...

Q. [476] D'accord.

R. ... que la centrale continue d'opérer si l'entente
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   est approuvée.

Q. [477] O.K., donc, c'est bel et bien clair là, il

   n'y a pas de... O.K., d'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, le témoin a donné cette réponse-là

   au moins à six reprises depuis le début.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je sais, je sais, je l'ai entendu très souvent mais

   je m'interrogeais sur le temps conditionnel qui

   était employé.  Donc...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous pour le bénéfice de tout le monde

   de référer au paragraphe 3 du MOU, monsieur le

   président?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   J'ai vu le paragraphe 3 puis j'ai vu...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, je vous remercie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... j'ai vu que MOU, il est exprimé que Hydro-

   Québec a demandé la cessation des opérations mais

   il n'est pas exprimé dans le texte que TCE a

   acquiescé à...

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va, Maître, vous avez eu votre réponse, si vous
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   voulez passer à une autre question.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'était la seule préoccupation qui restait puisque

   quelques questions portant sur l'ensemble ont été

   posées.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   monsieur Samray.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  Regroupement des gestionnaires et

   copropriétaires du Québec.

   M. GUY THOUIN :

   Maître Papineau a dû s'absenter, ça fait que je

   vais compléter la démarche des questions pour le

   Regroupement des gestionnaires, s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR RGCQ :

   M. GUY THOUIN :

Q. [478] Vous savez, le Regroupement des gestionnaires

   et copropriétaires du Québec, ça représente trois
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   cent cinquante mille (350,000) unités au Québec,

   donc, c'est assez important, puis le Regroupement

   est là pour s'assurer des intérêts de ces gens-là

   en tout temps.

           Alors, les questions que j'ai ici, ce sont

   des questions beaucoup plus qualitatives étant

   donné que les chiffres ont été traités amplement

   aujourd'hui, alors, ça ne sera pas tellement long.

           Dans les préoccupations que nous avons, les

   coûts indirects, je vais parler de coûts indirects

   pour le fait de suspendre Bécancour, en principe,

   vous avez des fournisseurs, ils ont des

   fournisseurs puis ils ont des partenaires puis

   l'arrêt de Bécancour va voir certainement un impact

   chez eux aussi si on considère... ça va affecter à

   la hausse certainement la tarification des

   consommateurs, en tout cas, il y a une possibilité

   et c'est une des préoccupations qu'on a comment ça

   pour affecter ces gens-là.

           Donc, la question c'est : est-ce que ces

   coûts indirects-là de l'arrêt de production de

   Bécancour pourraient-ils affecter la hausse de la

   tarification des consommateurs dont des

   copropriétaires automatiquement?

           Je comprends qu'on parle de consommateurs
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   là mais il y a un impact ici puis c'est une

   préoccupation qu'on a pour ces gens-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais vous répondre en deux temps.

   Premièrement, la proposition que l'on dépose ici,

   ce qu'on pense, nous, c'est qu'elle est à

   l'avantage des consommateurs d'électricité du

   Québec?  Alors, je ne sais pas si c'est à eux que

   vous faisiez référence d'entrée de jeu mais, oui,

   je pense que la proposition est intéressante au

   point de vue des consommateurs d'électricité

   puisqu'on a une entente qui fait du sens économique

   mais également qui nous apporte beaucoup de

   flexibilité.

           En ce qui concerne les préoccupations qu'on

   pourrait avoir vis-à-vis les consommateurs de

   Gaz...

Q. [479] Exemple.

R. ... Métro, c'est quelque chose qui n'appartient pas

   à ce présent dossier.  Au niveau du cadre

   réglementaire, c'est assez clair que ce qu'on doit

   prendre en considération c'est essentiellement

   l'impact que ça a sur les consommateurs

   d'électricité.

Q. [480] O.K., je comprends très bien votre réponse,
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   je voulais tout simplement mentionner qu'il y a une

   crainte pour les copropriétaires en ce qui nous

   concerne par rapport à l'impact sur Gaz Métro dans

   cette situation-là mais je comprends votre réponse.

           Est-ce qu'on peut s'attendre à ce qu'il y

   ait un manque à gagner aussi pour Gaz Métro?  Donc,

   ça répond automatiquement, je vais sauter à l'autre

   question.

           Peut-il y avoir un impact financier pour

   les syndicats de copropriétés qui sont chauffés à

   l'aide du gaz naturel et qui pourraient avoir une

   augmentation des tarifs d'électricité aussi?  Donc,

   il y a un intérêt sur la diminution pour

   l'électricité ou ça ne touchera pas?

R. Écoutez, il faudrait demander la question à Gaz

   Métro, hein, il est libre de faire ses

   représentations  auprès du régulateur.  Alors, il a

   ses dossiers tarifaires, alors, il fera valoir les

   impacts que peut avoir la suspension de TCE sur son

   revenu requis et sur éventuellement ses tarifs de

   distribution.

Q. [481] Il n'y a pas de coût inhérent à la suspension

   de Bécancour en termes d'impact de coût

   d'électricité pour le consommateur du tout?

R. Nous, ce qu'on prétend, c'est que le scénario de la
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   suspension est un scénario plus intéressant que le

   scénario de la revente et dans ce sens-là, dans le

   pire des cas, en fait, je vous dirais que sur le

   plan économique c'est à peu près équivalent, donc,

   il n'y a pas d'impact additionnel à celui de

   prendre livraison de la production de TCE et de la

   revendre sur le marché.

Q. [482] Donc, il est normal qu'on ait une crainte

   considérant le coût qui pourrait être refilé par

   Gaz Métro aux consommateurs?  Il y a un impact

   possible, je ne vous dis pas qu'il y en a un, je

   dis : il pourrait y en avoir un.

R. Je ne suis pas en contrôle des dossiers tarifaires

   de Gaz Métro et c'est à eux à répondre.

Q. [483] O.K.  Merci.  La dernière question : croyez-

   vous que la concurrence sera un facteur qui

   influencera davantage vos exportations des

   prochaines années?  Là, je reviens un petit peu au

   fait du volume lui-même dans le changement ou dans

   l'arrêt de la suspension de Bécancour, j'ai une

   deuxième question qui va compléter, qui va vous

   aider.

           Si vous avez une stratégie à court terme

   pour mieux performer à la distribution hors Québec,

   je veux dire, ça pourrait-il affecter ça aussi, ce
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   plan, le plan, en tout cas?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Évidemment, ce qu'on a présenté aujourd'hui, c'est

   une... je vous dirais que c'est une option qui

   adresse l'année deux mille huit (2008) de façon

   précise.  Quand j'ai mentionné qu'on avait une

   option pour deux mille neuf (2009), en deux mille

   neuf (2009), on aura tout le loisir, évidemment, de

   revoir le dossier à la lumière un peu de ce que

   vous mentionnez : quelles sont les anticipations de

   marché?  Quelle est la réalité économique?  Donc,

   toute, je dirais, cette analyse-là va devoir être

   faite à nouveau au cours de l'été deux mille huit

   (2008) pour tenir en compte d'une part : est-ce

   qu'on est encore en période de surplus?  Qu'est-ce

   qu'on anticipe comme situation économique en termeS

   de demande?  Et l'autre point : l'économique, est-

   ce qu'elle est encore présente comme on la voit

   actuellement au niveau de deux mille huit (2008)?

   Puis, ça, c'est tout simplement au cours de l'été

   deux mille huit (2008) qu'on établira nos plans

   finaux.

Q. [484] Bon, ça va.  Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  J'appelle maintenant la Fédération
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   canadienne de l'entreprise indépendante, FCEI.  Je

   ne vois pas personne dans la salle.  Option

   consommateurs, est-ce que vous avez des questions?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. MARC ANTOINE FLEURY :

Q. [485] Alors, bonjour, Marc-Antoine Fleury pour

   Option consommateurs, je n'ai que quelques

   questions.  Pièce HQD-1, document 2, article 11, on

   y a fait référence un peu tantôt, il s'agit d'une

   modification de permis pour la centrale, est-ce que

   le distributeur est informé des démarches de TCE?

   Est-ce qu'on doit vous transmettre une réponse?

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Si je comprends bien votre question, vous voulez

   connaître le statut des démarches à cet effet?

Q. [486] Le statut mais également ce à quoi le

   distributeur s'attend de TCE à cet égard, c'est-à-

   dire attendez-vous une copie du permis du

   ministère?  J'en ai aucune idée mais...

R. Non, je crois que c'est bien exprimé dans le texte

   de l'entente, on parle... en fait, je crois que

   c'est une confirmation du ministère où... En fait,

   j'ai pas tout le texte là, il faudrait que je

   relise le texte mais on n'a pas besoin de voir le

   texte du permis.

Q. [487] Et puis ma question c'était : si jamais le
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   ministère ne procédait pas soit à la confirmation

   demandée par TCE ou si ça arrivait plus tard que le

   trente et un (31), qu'est-ce qui arrive?  Est-ce

   que le contrat tombe à l'eau?  Est-ce qu'on passe

   au plan B qui est la revente essentiellement?

R. Bien, écoutez, les dates qui sont dans l'entente,

   tout le monde va travailler en fonction de ces

   dates-là, qu'est-ce qui va arriver, il y a toutes

   sortes de cas de figures.  Peut-être que le trente

   et un (31) décembre, il y aura une indication du

   ministère de l'Environnement qu'il y a un retard

   mais, bon, on ne sait pas ce qui peut arriver, il y

   a un paquet de scénarios mais ultimement, s'il n'y

   a pas de modification du permis et que TransCanada

   n'est pas autorisée à opérer selon le nouveau mode

   d'opération proposé, l'entente sera tout simplement

   annulée.

Q. [488] Parfait.  Merci.  Maintenant, article 17 et

   je veux juste m'assurer que c'est bien une coquille

   dans la pièce HQD-1, document 1, le paragraphe 17

   fait référence à la section 17 alors que dans la

   pièce HQD-1, document 2, votre article 17 réfère à

   16, c'est juste une petite coquille.

R. Oui, je confirme que c'est une coquille, le

   document a été négocié en anglais dans un premier
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   temps et lors de la traduction, on a choisi de

   corriger la coquille sur la version française.

Q. [489] Parfait.  Et puis mon deuxième sujet qui a

   également été couvert légèrement par BMI

   auparavant, c'est sur la question des achats

   d'énergies supplémentaires que vous devez... en

   fait, que le distributeur devra faire pour la

   période de janvier, février, mars et également en

   décembre deux mille huit (2008).  La première

   confirmation, on parle bien d'un volume d'achat de

   zéro virgule six térawattheures (0,6 TWh) ou à peu

   près cinq cent soixante gigawattheures (560 GIh) et

   ce montant-là, vous me dites qu'il était au net,

   pas au net mais achat brut.  HQD-3, document 1,

   page 12, je crois.

   (16 h 50)

   M. DANIEL RICHARD :

R. On parle de quatre cent soixante-quatorze

   gigawattheures (474 GWh) d'achats, incluant

   décembre, on parle de, si on fait référence à HQD-

   2, Document 2?

Q. [490] Non, excusez-moi, si on regarde HQD-3,

   Document 1, page 13, qui est vos réponses à la

   demande de la Régie.

R. Bon, c'est les mêmes chiffres, c'est bien quatre
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   cent soixante-quatorze gigawattheures (474 GWh)

   qu'on calcule pour les quatre mois indiqués. Moi,

   j'ai cent quatre-vingt-seize gigawattheures

   (196 GWh) pour le mois de janvier, cent trente-sept

   (137 GWh), trente et un (31 GWh), cent dix

   (110 GWh) pour le mois de décembre de l'année...

Q. [491] Oui, oui, c'est justement, en fait...

R. C'est ça?

Q. [492] ... c'est vos achats nets. Moi, ce que je

   parlais, c'est vos achats bruts, c'est-à-dire...

R. Ah! O.K., excusez. Excusez-moi.

Q. [493] Bien, en tout cas, on parle des mêmes

   chiffres donc j'imagine que le point six (0,6) est

   bon?

R. Oui.

Q. [494] Ma seule question, c'était : dans votre pièce

   HQD-2, Document 1, page 16, vous dites justement

   que l'évaluation de ces achats-là a été prise en

   considération. Et, bon, je comprends qu'il y a un

   engagement mais, si je comprends bien, ce n'est pas

   des chiffres qui apparaissent dans votre preuve, ce

   n'est pas ni dans le deux cent quarante millions

   (240 M$), ni dans le deux cent quatre-vingt-seize

   millions (296 M$)?
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   M. HANI ZAYAT :

R. C'est dans le deux cent quarante millions (240 M$),

   c'est inclus...

Q. [495] C'est parce que le deux cent quarante

   millions (240 M$), si je ne me trompe pas...

R. En fait, l'exercice est un écart du scénario, c'est

   un, le cinquante-six millions (56 M$) ici, c'est un

   coût de scénario de revente par rapport à un

   scénario où la centrale est, n'est pas en opération

   et où il y a des achats requis. Donc le coût des

   achats d'énergie pour janvier, février, mars et

   décembre est inclus dans cet écart-là.

Q. [496] Dans l'écart de...

R. Et c'est ce qu'on va montrer dans l'engagement,

   c'est plus spécifiquement le montant des achats...

Q. [497] O.K., c'est parce que le...

R. ... attribuables à ça.

Q. [498] ... le coût de revente, si je me fiais aux

   chiffes que vous avez, ça donne à peu près quatre

   point trois térawattheures (4,3 TWh) multiplié par

   cinquante-cinq point quatre-vingt-onze (55,91), qui

   est votre espérance de prix sur le marché. Et donc

   je trouvais que les achats d'énergie qui sont

   autour de point six térawattheure (0,6 TWh), je

   m'attendais plutôt à un prix qui allait varier
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   entre quarante-cinq puis cinquante millions (45 -

   50 M$). C'est pour ça que...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Juste nous, peut-être juste pour nous donner la

   piste, la piste s'il vous plaît?

Q. [499] Oui, oui, pas de problème. En fait, bon, si

   on prend HQD-2, Document 1, page 16, votre tableau?

R. Oui.

Q. [500] Vous avez des revenus de revente sur le

   marché de deux cent quarante millions (240 M$)?

R. Oui.

Q. [501] Quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) à

   cinquante-cinq point quatre-vingt-seize dollars le

   mégawattheure (55,96 $/MWh), si je ne me trompe

   pas, ça fait pas loin de deux cent quarante

   millions (240 M$). Ça fait pas loin de deux cent

   quarante millions (240 M$).

R. Environ cinq six (5,6), cinq point six cents du

   kilowattheures (5,6 ¢/kWh), n'est-ce pas?

Q. [502] Oui, oui, c'est ça, cinquante-cinq point neuf

   (55,9). Donc ça ne peut pas inclure les achats que

   vous avez besoin?

   M. HANI ZAYAT :

R. Bien, écoutez, on va vous revenir avec les volumes

   d'achats, juste confirmer que c'est bien inclus là-
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   dedans.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   O.K. Bon, ça sera en complément à l'engagement...

R. Bien, c'est le même engagement?

   M. DANIEL RICHARD :

   C'est le même engagement.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   C'est beau. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Les représentants de l'AQCIE, des questions?

   Pas de questions.  Alors il reste les questions de

   la Régie. Dites-moi, Monsieur Richard, est-ce que

   vous préférez qu'on prenne une petite pause, parce

   que là, on passe aux questions de la Régie? C'est

   comme vous voulez, la seule raison que je le

   demande à vous, c'est que les autres ont eu le

   temps de dormir tout le long, là, alors vous n'avez

   pas eu ce privilège.

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est gentil. Moi, pour ma part...

   LE PRÉSIDENT :

   On va y aller?

R. ... on devrait y aller.

   LE PRÉSIDENT :

   Allons-y.
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   INTERROGÉS PAR LA RÉGIE :

   M. CLAUDE TISSIER :

   Alors, bonjour, messieurs.

Q. [503] Je vais simplement commencer par une, à vous

   référer à l'article 16 du Protocole d'entente, dans

   lequel on dit, je ne l'ai pas sous les yeux, mais

   on dit quelque part que le versement relatif à

   l'énergie sera sujet à une analyse d'un expert

   indépendant, par un tiers indépendant. Le but de

   cette analyse est de rassurer HQD sur le bien-fondé

   et le caractère raisonnable du paiement de

   l'énergie.

           Sans rentrer dans les montants, évidemment,

   on veut simplement savoir quand cette analyse par

   le tiers indépendant va être faite et si ça va, si

   l'entente, au premier (1er) décembre, va inclure

   cette analyse.

   M. HERVÉ LAMARRE :

R. Oui, effectivement, c'est les choses qu'on doit

   faire dans les prochains jours.

Q. [504] Et une autre petite question de détail, puis

   je vais passer la parole à Sylvie : est-ce que vous

   comptez, en deux mille sept (2007), en novembre et

   décembre deux mille sept (2007), effectuer des

   reventes, parce que les appels d'offres qu'on a vus
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   dans votre preuve ne couvrent que des montants de

   revente jusqu'en octobre; en novembre et décembre,

   est-ce que vous avez de la revente à faire?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Est-ce que vous faites référence à l'année deux

   mille sept (2007)?

Q. [505] Deux mille sept (2007), oui, je suis dans

   deux mille sept (2007), oui. Simplement une

   précision...

R. Non, mais c'est juste pour me donner le contexte,

   là, au niveau de deux mille sept (2007), avec le

   dossier, j'essaie juste de comprendre, là. De

   mémoire...

Q. [506] Vous avez un tableau, HQD-3, Document 1, page

   9, qui montre les appels d'offres, le tableau qui

   montre tous les appels d'offres que vous avez...

R. Je comprends votre point, vous voulez savoir si on

   va avoir de l'information qui va s'ajouter d'ici la

   fin de l'année à ce tableau-là?

Q. [507] C'est ça.

R. Évidemment, c'est l'information qui était

   disponible au moment de produire, on s'entend, au

   moment de produire notre preuve.

Q. [508] C'est ça.

R. Je vous dirais que, pour le moment, moi, je n'ai
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   rien vu dans les cartons. Il faut comprendre, comme

   j'ai mentionné un peu plus tôt, que le mois de mars

   est un mois un petit peu plus froid qu'anticipé.

Q. [509] Hum-hum.

R. Et on a eu un aléa climatique positif, de l'ordre

   de, près de un térawattheure (1 TWh).

Q. [510] Oui, c'est ce que vous avez...

R. Ce qui est venu faire en sorte que ce qu'on pouvait

   anticiper devoir faire pour le mois de décembre,

   parce que c'est des mois qui sont un peu

   interchangeables lorsqu'on connaît la mécanique de

   l'électricité patrimoniale, et pour le moment, je

   vous dirais qu'il n'y a rien de prévu.

Q. [511] Il n'y a rien de prévu?

R. Pour l'instant. Toutefois, évidemment, comme vous

   le savez, le mois de décembre et le mois de

   novembre étant des mois à aléas climatiques

   importants, on pourrait se retrouver dans des

   situations... mais pour l'instant, ce n'est pas le

   cas.

Q. [512] Mais, tout simplement, vous n'avez pas

   d'appels d'offres de prévus?

R. Exactement.

   M. CLAUDE TISSIER :

   O.K. Sylvie? Ah! Matthieu, Matthieu Plante?
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   M. MATTHIEU PLANTE :

   Bonjour. Peut-être juste une question de précision.

Q. [513] Je réfère à l'article 13 du MOU. C'était

   juste de faire préciser, advenant que le

   Distributeur en sente le besoin, la prolongation de

   l'entente avec TCE pour deux mille neuf (2009),

   est-ce que c'est assuré que vous allez retourner

   devant la Régie pour le demander ou comment est-ce

   que ça va se passer exactement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'était notre compréhension que nous revenions

   devant la Régie de l'énergie.

   M. MATTHIEU PLANTE :

   Merci.

   Mme SYLVIE DURAND :

   Bonjour. Sylvie Durand, pour la Régie. Je n'aurai

   pas beaucoup de questions.

Q. [514] En fait, HQD-2, Document 2, les pages 7 et 8,

   vous mentionnez que, bon, dans l'entente :

                Le Distributeur compensera [...] TCE

                pour toute hausse ultérieure de

                facture attribuable à une augmentation

                de tarif causée par la période

                d'arrêt...

   En fait, on s'entend, les tarifs de Gaz Métro. Et
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   puis vous mentionnez que sur le montant de dix

   point deux millions (10,2 M$) de revenus de

   distribution que TCE paie à Gaz Métro, qu'il y

   aurait un montant de quatre point quatre millions

   (4,4 M$) qui serait versé à Gaz Métro en termes de

   frais fixes, et donc qu'il y a un montant de cinq

   point huit millions (5,8 M$) qui ne serait pas

   versé en termes de frais variables.

           Alors ma question, elle a vraiment pour but

   de bien comprendre la mécanique de transmission des

   coûts entre Gaz Métro, TCE et HQD. Et, en fait,

   c'est que dans la mesure où TCE devrait supporter,

   je prends un exemple, là, aux fins d'illustrer

   l'exemple, cinq point huit millions (5,8 M$), par

   exemple, le cinq point huit millions (5,8 M$) de

   frais variables de Gaz Métro, j'aimerais que vous

   m'expliquiez quel impact est-ce que cela aurait sur

   les coûts de HQD?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je ne suis pas sûr de bien comprendre, ou

   c'est je ne veux pas comprendre ce que vous avez

   dit. C'est selon, parce que le scénario que vous

   évoquez, nous, on ne l'anticipe pas.

Q. [515] Oui, ça, je comprends.

R. On ne l'anticipe pas parce qu'un frais variable,
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   c'est un frais variable. Alors nous, c'est

   l'application du tarif tel qu'il est.

Q. [516] Oui. Mais juste pour comprendre la mécanique

   de l'entente, la mécanique de transmission des

   coûts, j'émets un scénario que j'entends qui est

   très hypothétique et qui est, pour vous, qui est

   très invraisemblable, mais c'est juste à titre

   illustratif, j'entends bien ça.

           Mais moi, je veux juste comprendre, disons,

   prenons un scénario de un million (1 M$) ou, je

   veux juste comprendre que dans la mesure où TCE, en

   plus des coûts qui sont là, par exemple, paie, là,

   je prends le cinq point huit millions (5,8 M$) mais

   on pourrait dire un million (1 M$) de coûts

   additionnels, comment est-ce que ça, ça va se

   répercuter, en plus du quatre point quatre millions

   (4,4 M$), là, comment est-ce que ça, ça se

   répercute dans les coûts de HQD, la mécanique de

   ce...

R. Bien, c'est-à-dire que nous, nous sommes tenus de

   compenser TCE pour ces montants additionnels, qui

   résulteraient de la suspension. Et ce montant-là

   n'est pas intégré...

Q. [517] Oui.

R. ... ce million théorique n'est pas intégré dans nos
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   analyses et dans les montants que l'on prévoit

   verser. Mais s'il y avait une décision dans ce

   sens-là, ce qui vraiment nous surprendrait

   beaucoup, nous nous engageons, en vertu de

   l'entente, de compenser TCE pour ces montants-là.

Q. [518] Donc ça se refléterait en totalité dans les

   coûts de HQD?

R. Intégralement.

Q. [519] Et, si je comprends bien aussi, l'impact de

   ça sur le scénario de suspension serait reflété

   intégralement dans les coûts de ce scénario-là et,

   par la même occasion, se répercuterait dans l'écart

   de coûts de deux millions (2 M$). Si je prends, par

   exemple, que Gaz Métro facturait un million (1 M$)

   de plus à TCE, bien, le scénario de suspension

   coûterait un million (1 M$) de plus et le deux

   millions (2 M$) d'écart serait à trois millions

   (3 M$)?

R. Toujours dans la mesure où c'est lié à la

   suspension.

Q. [520] Oui.

R. On s'entend que, tantôt, on a fait référence au

   Fonds vert, j'ai dit, j'ai répondu simplement à la

   question : « Est-ce que ça a été pris en compte? »,

   la réponse est non. La deuxième question qui aurait
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   pu suivre, c'est : « Est-ce que ça devait être pris

   en compte? » Alors il y a quand même des

   dispositions dans l'entente, il faut que les

   montants soient liés à la suspension.

           Si les montants, si je prends ce cas

   d'espèce là relié au Fonds vert n'a rien à voir

   avec la suspension, il a quelque chose à voir avec

   un règlement qui vient d'être approuvé par ailleurs

   et dont les modalités sont déterminées de façon X

   ou de façon Y, bien, je pense qu'en vertu de cette

   entente-ci, je n'ai pas à payer pour ces montants-

   là.

           Il faut vraiment que ça soit un résultat de

   la suspension, donc tous les montants qui seraient

   reconnus par la Régie, que nous, nous avons

   identifiés comme étant la partie liée au dernier

   trimestre de deux mille huit (2008), puisque

   logiquement, dans le prochain dossier tarifaire de

   Gaz Métro, il y a un manque à gagner, évident,

   certain, puisque si l'entente de suspension est

   approuvée, c'est une perte, ça, ce n'est plus un

   risque à ce moment-là, c'est une certitude.

           Donc dans les revenus requis, les revenus,

   c'est-à-dire, associés aux ventes de Gaz

   Métropolitain, il va y avoir un trou, qui doit être
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   récupéré auprès de l'ensemble des clients, dont

   TCE, qui demeure un client de Gaz Métro. Alors

   c'est à ces montants-là qu'on fait référence et,

   effectivement, dans votre cas de figure, bien, oui,

   si c'est relié à la suspension, l'engagement que

   l'on a, c'est de compenser TCE.

Q. [521] O.K. Puis une autre question, toujours à ce

   sujet-là. Bon, c'est marqué, en fait, pour

   identifier ces coûts-là, il y a deux options, en

   fait, la première, c'est que vous supposez que ces

   coûts-là devraient être facilement identifiables

   dans les dossiers tarifaires de Gaz Métro, compte

   tenu du fait de l'importance de TCE et du risque

   qui y est associé.

           Mais est-ce qu'il y a d'autres éléments,

   parce que si je comprends bien, ce n'est pas

   facilement identifiable, il y a une autre option,

   puis je ne veux pas m'attarder à l'autre option,

   mais qu'est-ce qui vous fait penser, en dehors de

   la grosseur de TCE et du risque qui y est associé,

   que ça pourrait être facilement identifiable dans

   les dossiers de Gaz Métro, les coûts de la

   suspension qui seraient associés à TCE?

R. Enfin, nous prenons peut-être pour acquis à tort

   que Gaz Métro va essayer de récupérer ces montants-
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   là, donc elle va les identifier quelque part. Et si

   elle ne les identifie pas volontairement, on va

   certainement soumettre une demande de

   renseignements pour clarifier quel est l'impact de

   la fermeture de TCE sur les revenus requis de Gaz

   Métro et, éventuellement, sur les tarifs de Gaz

   Métro. Donc normalement et logiquement, le

   processus va permettre d'identifier ces montants-

   là.

   Mme SYLVIE DURAND :

   Merci. Ça va être tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Tissier, est-ce qu'on a d'autres

   questions?

   M. CLAUDE TISSIER :

   Non. Non, nous n'avons pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Alors ce que nous allons faire, il reste

   seulement les questions à huis clos, on n'en a pas

   beaucoup mais on va demander à tout le monde de

   quitter la salle, n'est-ce pas, et prendre peut-

   être un cinq minutes, peut-être même dix minutes

   pour permettre à monsieur Richard de récupérer un

   peu.

           Je vous remercie, je remercie tous les
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   intervenants pour la façon qu'ils ont traité le

   dossier, ça nous a permis de pouvoir passer à

   travers les deux scénarios dans une même journée.

   Alors, merci, et nous, on se retrouve dans dix

   minutes.

   PAUSE

                _______________________
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